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2 INTRODUCTION  

2.1 Contexte  

Le Burkina Faso dispose d'un patrimoine hydraulique considérable composé d'environ un 

millier de barrages destinés à la mobilisation des ressources en eau de surface. Ces 

infrastructures stratégiques, exposées aux aléas climatiques (inondations et sécheresses 

exacerbées par le changement climatique), subissent un processus d'envasement progressif 

résultant principalement de l'érosion des bassins versants. Cette sédimentation réduit 

significativement la capacité de stockage des retenues d'eau, compromettant ainsi les services 

essentiels qu'elles fournissent : agriculture irriguée, pastoralisme, pêche, et approvisionnement 

en eau pour les populations riveraines. 

Face à cette situation préoccupante, le gouvernement du Burkina Faso a instruit en janvier 2026 

des travaux d'urgence sur 100 barrages, dont 66 relèvent du Projet de Sécurité de l'Eau au 

Burkina Faso (PSE-BF) et les 34 restant pour le compte de la Direction Générale des 

Am®nagements et de D®veloppement de lôIrrigation (DGADI). Ces interventions visent ¨ 

restaurer les capacités de stockage des ouvrages et à garantir une production agricole en saison 

sèche, contribuant ainsi à la sécurité alimentaire et à la résilience des communautés. 

Financé conjointement par la Banque mondiale et l'État burkinabè, le PSE-BF a pour objectif 

principal d'améliorer la sécurité des barrages, de renforcer les services connexes d'irrigation et 

de gestion des bassins versants, et d'accroître la résilience des bénéficiaires face au changement 

climatique. 

Conformément à la réglementation nationale en matière d'évaluation environnementale et aux 

exigences des politiques de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque mondiale, 

tout projet susceptible d'avoir des impacts sur l'environnement et les populations doit faire 

l'objet d'une évaluation environnementale et sociale. Des mesures d'atténuation et de 

compensation doivent °tre propos®es et mises en îuvre, en tenant compte des r®sultats des 

consultations menées avec les parties prenantes. 

Afin dôatt®nuer les impacts n®gatifs potentiels de lôex®cution des travaux de curage pr®vus sur 

lôenvironnement et le milieu socio®conomique, il a ®t® requis lô®laboration du Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES) dans le cadre du curage des 66 barrages. Il sôinscrit dans 

le cadre de la mise en îuvre du Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) du 

Projet de S®curit® de lôEau. 

Les impacts identifiés selon les phases des travaux, les mesures proposées, les modalités de 

mise en îuvre, les responsabilit®s, les co¾ts et les indicateurs de suivi seront r®capitul®s dans 

le présent Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES). Les coûts liés aux pertes subies 

par les personnes affectées par les travaux seront quant à eux intégrés dans des Plans d'Action 

de Réinstallation (PAR) spécifiques. 

2.2 Objectif  

L'objectif général de ce PGES est d'élaborer un cadre de gestion systématique des questions 

environnementales et sociales dans toutes les activit®s mise en îuvre dans le cadre des travaux 
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de curage des 66 barrages. Il décrit les mesures requises pour prévenir, minimiser, atténuer ou 

compenser les impacts environnementaux et sociaux négatifs ou pour accroître les impacts 

positifs. Plus spécifiquement, les objectifs fondamentaux du présent PGES sont :  

Á Décrire l'état initial biophysique et socio-économique des barrages concernés et de leurs 

zones d'influence ; 

Á Identifier les composantes environnementales et sociales susceptibles dô°tre affect®es 

par les travaux de curage des 66 barrages ;  

Á Identifier et évaluer les impacts/risques potentiels des phases de préparation et de 

travaux, y compris les risques liés à la gestion des boues/déchets de curage, les risques 

VBG/EAS/HS, les risques sur la santé-sécurité des travailleurs et des communautés. 

Á Proposer des mesures dôatt®nuation techniquement viables et ®conomiquement 

réalisables pour prévenir, minimiser, atténuer ou compenser les impacts négatifs ;  

Á Pr®senter les co¾ts de mise en îuvre des mesures dôatt®nuation propos®es  

Á £laborer le cadre de mise en îuvre incluant le plan de suivi-surveillance et les clauses 

environnementales et sociales à intégrer aux Dossiers d'Appel d'Offres (DAO) et 

contrats ; 

Á Mener des consultations et des campagnes d'information auprès des populations, des 

personnes affectées par les travaux et des autres parties prenantes, et documenter la prise 

en compte de leurs préoccupations ; 

Á Produire et soumettre à l'appréciation de la Banque mondiale et à l'ANEVE le PGES 

des travaux de curage et les PAR requis pour la compensation des pertes occasionnées. 

Le PGES sera compl®t® par des plans dôactions de r®installation (PAR) lorsque requis, avec des 

mesures de compensations des pertes adéquatement évaluées après les consultations avec les 

PAP, et ensuite ces PAR seront mis en îuvre avant le d®marrage des travaux de curage des 

barrages nécessitant un PAR. 

2.3 M®thodologie de lô®laboration du PGES 

La méthodologie utilisée dans le cadre de cette étude vise principalement la prise en compte 

des dimensions environnementale et sociale dans les travaux de curage des 66 barrages. La 

démarche a été articulée autour de trois (3) axes majeurs, à savoir : (i) analyse des documents 

du projet et dôautres documents strat®giques et de planification au niveau national ; (ii) visite 

des sites dôimpl®mentation des travaux  ; et (iii) consultation des populations locales des sites 

visités.  

L'élaboration du présent PGES repose sur : 

- Lôapproche participative : implication des parties prenantes à travers des consultations ; 

- La démarche inclusive : attention particulière accordée aux groupes vulnérables 

(femmes, jeunes, etc.) ; 

- La méthode itérative : ajustements selon les retours terrain et prise en compte des 

résultats des consultations ; 
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- La conformité aux standards : respect de la réglementation nationale et des normes 

environnementales et sociales de la Banque mondiale. 

Le processus d'élaboration suit sept phases successives : préparation, investigations de terrain, 

information et consultations publiques, analyse des impacts, élaboration du PGES, processus 

de validation, et divulgation publique. 

Les volets clés de ce PGES sont : (i) identification/évaluation des impacts positifs et négatifs 

du projet ; (ii) les mesures dôatt®nuation et de bonification, compensation, (iii) le suivi et 

surveillance environnementale ; (iv) le renforcement de capacité ; (v) lôestimation des co¾ts.  

Ces volets seront complétés par le mécanisme de gestion des plaintes. 

3 DESCRIPTION DES TRAVAUX DE CURAGE  

3.1 Consistance des travaux 

Les interventions concernent des travaux de curage qui consistent ¨ extraire ¨ lôaide des engins 

de terrassements les s®diments et les boues accumul®s au fond de la retenue dôeau afin 

dôam®liorer la capacit® de stockage du barrage. Ces activit®s ne modifient ni l'emprise, ni la 

vocation, ni les caractéristiques fondamentales des ouvrages existants. 

3.2 Activités prévues 

Ā Phase de préparation 

- Installation des bases vie et zones de stockage temporaire ; 

- Mobilisation des engins et équipements ; 

- Analyse des sédiments à curer pour déterminer les propriété physiques, chimique et 

biologiques afin dôavoir des ®l®ments de prise de d®cision sur la r®utilisation ou 

lô®limination finale des d®blais. Ces analyses doivent °tre faites par un laboratoire 

agréé. Le laboratoire doit apposer son cachet sur chaque page des résultats 

dôanalyse. Le laboratoire sp®cialis® et agrée identifié est : Bureau National des Sols 

du Burkina Faso (BUNASOLS). La grille de tarification des analyses de laboratoire 

du BUNASOLS est présentée en annexe.  

- Recrutement et formation du personnel ; 

- Sensibilisation et information des populations ; 

- Balisage et sécurisation des zones de travaux ; 

- Identification et balisage des sites de dépôt des sédiments. 

Ā Phase de travaux 

- Curage : extraction mécanique des sédiments déposés dans la retenue d'eau à l'aide 

d'engins (pelles hydrauliques bulldozers, etc.) ; 

- Transport : acheminement des boues et sédiments vers les sites de dépôt par camions 

bennes ; 
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- Dépôt/gestion des sédiments : mise en dépôt définitif sur les sites identifiés. Selon 

le mémo technique, les déblais seront utilisés prioritairement pour le renforcement 

de la digue du barrage ; 

- Remise en état : restauration des zones d'accès et nettoyage du site. 

3.3 Moyens à mobiliser 

Ā Engins et équipements 

Tableau 1 : Liste des engins et équipements 

No Type et caractéristiques du matériel 
Nombre minimum 

requis 

1 Chargeur 950 ou 930 ou équivalent 02 

2 Pelle hydraulique 325 à 345 ou équivalent 01 

3 Camions benne basculante de capacit® Ó 20 m3 02 

4 Camions citerne à eau de capacit® Ó 8 000L 01 

5 Véhicule de liaison de type Pick Up 4x4 double ou simple cabine 01 

6 
Lot de matériel topographique (Station totale, niveau, théodolite, 

RDS, etc.) 
01 

7 

Lot de matériel géotechnique (série complète de tamis, appareil 

de Casagrande, densitomètre, balances, moules Proctor, 

éprouvettes, etc.) 

01 

 

Ā Ressources humaines 

- Personnel d'encadrement (ingénieurs, chefs de chantier) 

- Opérateurs d'engins 

- Chauffeurs 

- Manîuvres locaux 

- Personnel HSE (Hygiène, Sécurité, Environnement). 

Ā Consommables 

- Carburant (gasoil) ; 

- Lubrifiants et huiles ; 

- Eau pour les travaux ; 

- Eau potable pour le personnel. 

 

3.4 Méthode de curage : curage à sec  

La méthode de curage retenue est le curage à sec. Un barrage est ¨ sec sôil nôy a plus dôeau 

dans la cuvette. En prélude aux travaux, il faut analyser et adopter la possibilité de vidange 

partielle ou totale. Ce type de curage nécessite les moyens matériels tels que des pelles 

hydrauliques, des bulldozers, des chargeurs, et des camions bennes. Lôavantage de ce type de 

curage est quôil est simple ¨ r®aliser, moins co¾teux, ne prend pas beaucoup de temps et permet 

une bonne maîtrise des volumes. 
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3.5 Portée et couverture géographique 

Le présent PGES couvre 66 barrages de petite taille non pérennes pour la plus-part, répartis sur 

l'ensemble du territoire national, dans les régions suivantes : Bankui, Djôrô, Guiriko, Kadiogo, 

Koulsé, Nakanbé, Nando, Nazinon, Oubri et Yaadga. La durée moyenne du plan dôeau est de 

09 mois (juillet à mars).  

La zone d'influence des travaux comprend : 

- L'emprise directe des travaux (plan d'eau, berges, zones de manîuvre des engins) ; 

- Les sites de dépôt des sédiments ; 

- Les voies d'accès et de circulation des engins ; 

- Les zones d'usage (périmètres maraîchers, pêcheries, points d'abreuvement) et les 

habitations riveraines. 

3.6 Effets bénéfiques des travaux prévus 

La mise en îuvre des travaux de curage permettra : 

- La restauration de 38 000 000 m3 dôeau ¨ travers le curage des cuvettes des 66 barrages ; 

- Lôutilisation du d®blai pour renforcer la digue du barrage ; 

- Lôutilisation du d®blai pour r®aliser des digues de protection des p®rim¯tres irrigu®s ; 

- Lôutilisation de la main dôîuvre locale pour les travaux ; 

- Lôaugmentation de lôintensit® culturale des p®rim¯tres irrigu®s ; 

- Lôaugmentation de la productivit® agricole des p®rim¯tres irrigu®s ;  

- Le nombre de bénéficiaires directs et indirects estimé à environ 2 812 853 personnes. 

4 DESCRIPTION L'ETAT INITIAL BIOPHYSIQUE ET SOCIO -

ECONOMIQUE PERTINENT DES BARRAGES CONCERNES 

4.1 Milieu biophysique 

4.1.1 Relief 

Le relief du Burkina Faso est constitué essentiellement de deux grands ensembles 

topographiques que sont la pénéplaine et le massif gréseux.  En effet la pénéplaine occupe les 

trois quarts du pays. Elle forme un relief légèrement vallonné parsemés de petites élévations 

par endroit.  En général son paysage est monotone avec parfois un sol coloré en ocre par la 

latérite. Les barrages concernés par les travaux de curage se situant dans la pénéplaine sont ceux 

des régions du Yaadga, du Nakanbé, de Nando, du Nazinon, du Kadiogo, des Koulsé, du Djôrô, 

du Bankui, du Guiriko, de lôOubri.  Quant au massif gr®seux, il occupe lôEst et le Sud-Ouest du 

pays. Ces formations gr®seuses constituent les points les plus ®lev®s du pays. A lôEst on trouve 

la falaise du Gobnangou qui culmine 343 m tandis quô¨ lôOuest on a le prolongement du grand 

bassin s®dimentaire de Taoud®ni. Côest dôailleurs la zone la plus accident®e et la plus ®lev®e du 

pays : le T®nakourou y culmine ¨ 747 m. Les cuvettes qui feront lôobjet de curage se trouvant 

dans le plateau gréseux sont ceux de la région du Guiriko. 
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Le relief des sites des cuvettes qui seront curés se distingue par des talwegs, des dépressions 

topographiques parcourues par des cours d'eau irr®guliers. Ces cours dôeau temporaire jouent 

un rôle crucial dans la dynamique hydrographique des régions, influençant la répartition des 

terres et des ressources en eau. Compte tenu de leur nature, les talwegs peuvent également 

présenter des défis potentiels en termes d'aménagement, nécessitant une gestion prudente pour 

assurer la durabilité des projets liés à l'eau et à l'environnement. L'influence des talwegs sur le 

paysage des sites des barrages qui seront curés est indéniable. Ils façonnent les caractéristiques 

géographiques et conditionnent les activités humaines. En effet, la topographie en talweg crée 

des opportunités et des contraintes pour les projets d'aménagement, influant sur la planification 

et la morphologie des infrastructures. De plus, la gestion des eaux dans ces dépressions 

constitue un enjeu majeur, nécessitant des approches adaptées pour minimiser les risques 

d'inondations saisonnières et maximiser l'utilisation des ressources hydriques. 

4.1.2 Climat 

La variation du temps au Burkina Faso est li®e ¨ la dynamique des centres dôaction 

atmosphérique qui agissent sur la région Ouest Africaine. Les caractéristiques du climat sont 

d®termin®es par ces centres dôactions. On distingue : la masse dôair continental, froide et sèche 

provenant de lôanticyclone saharien qui se place au-dessus de la Libye dôo½ lôappellation 

dôanticyclone libyen et la masse dôair maritime, chaude, humide, provenant de lôOc®an 

atlantique, appelé anticyclone de Sainte Hélène. La rencontre entre les deux masses dôairs forme 

le front intertropical (FIT) ou convergence intertropical (CIT). Le FIT se déplace dans le temps 

et dans lôespace et est ¨ lôorigine de lôalternance des saisons au Burkina Faso. Compris entre 

les isohyètes 400 et 1100 mm, le Burkina Faso a un climat tropical. On distingue du nord au 

sud les zones climatiques suivantes (Guinko S., 2001) :  

i) la zone sah®lienne situ®e au nord de lôisohy¯te 600 mm ;  

ii)   la zone soudano-sahélienne comprise entre les isohyètes 900 et 600 mm. Les sites 

situés dans cette zone climatique sont ceux des régions du Yaadga, du Kadiogo, de 

lôoubri, du Nakanb®, du Nazinon, du Nando et du Bankui.   

iii)   la zone soudanienne se situant entre les isohyètes 1100 et 900 mm. Elle couvre les 

sites des régions du Guiriko et du Djôrô. 

Tout comme ailleurs au Burkina, les températures des sites concernés par le curage sont 

lôensemble tr¯s ®lev®es. Les fortes temp®ratures sont observ®es au cours des mois de mars et 

avril (30° - 34°C) tandis que les faibles températures sont observées aux mois de décembre et 

de janvier (23°-25ÁC).  Selon lôAgence Nationale de la M®t®orologie, lôensoleillement moyen 

dure 10 heures par jour et lô®vapotranspiration d®passe 2600 mm par an.   

4.1.3 Sols  

Le Burkina Faso est caract®ris® par une h®t®rog®n®it® p®dologique. Cette situation sôexplique 

par la longue ®volution g®omorphologique et ¨ la diversit® de la couverture g®ologique. Dôune 

manière générale, on distingue trois types de sols qui sont : 

- les sols à sesquioxydes de fer et de manganèse (39%) pauvres en C, N et P, mais aptes 

aux cultures de c®r®ales et de l®gumineuses et ¨ lôarboriculture ; 
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- les sols peu évolués (26%) souvent riches en Ca et en Mg et utilisés comme des terres 

de culture en terrasse ; 

- les sols hydromorphes (13%) présents le long des fleuves et rivières, utilisés pour la 

culture de sorgho, de riz (pluvial) et de contre saison. 

4.1.4 Réseau hydrographique 

Le réseau hydrographique est dense et se structure en trois grands bassins versants :  

- Le bassin versant de la Comoé : Il couvre environ 18 000 Km2 et est drainé par le fleuve 

como® et ses affluents. Il occupe lôouest et le sud-ouest du pays. 

- Le bassin versant de la volta : il couvre environ 178 000 Km2 et est drainé par le Mouhoun, 

le Nakanbé et le Nazinon ainsi que de leurs affluents respectifs. Les sites couverts par le 

bassin de la volta sont ceux des r®gions du Nakanb®, du Nazinon, de lôOubri, du Yaadga, 

du Kadiogo, du Bankui, du Nando, le Djôrô et le Guiriko. Il convient de noter les sites à 

curer sont concentrés dans le bassin versant de la Volta. 

- Le bassin versant du Niger : Il est drainé par les affluents de la rive gauche du fleuve Niger 

et couvre environ 72 000 km2. Il occupe les parties orientale et septentrionale du pays. 

Sur lôensemble du r®seau hydrographique, seuls le Mouhoun, la Como® et la L®raba sont des 

cours dôeau r®guliers. A ces cours dôeau sôajoutent de nombreux barrages (974), dont la majorit® 

est de petite taille et lacs. Ces retenus dôeau sont de nos jours confrontés à un problème de 

sédimentation réduisant considérablement leurs capacités de stockage. Aux eaux de surface 

sôajoutent les eaux souterraines. Le potentiel hydrog®ologique du Burkina Faso se reparti en 

deux grands ensembles : les aquifères du socle avec des débits variant entre 0,5 à 5 m3 /h et les 

aquifères des zones sédimentaires avec des débits voisins de 1 m³/h (SANOGO I., 1998 p. 8).  

4.1.5 Végétation 

Selon la subdivision phyto géographique de Guinko S (1984), la végétation du Burkina Faso 

est constituée de deux grands ensembles qui comprennent deux secteurs chacun.   

- Le domaine soudanien : Ce domaine phytogéographique comprend le secteur nord 

soudanien et le secteur sud soudanien. Il couvre la zone soudanienne et une partie de la 

zone nord soudanienne.  La végétation est constituée de forêts claires et de savanes. 

Cependant elle est fortement anthropis®e. Côest pourquoi, elle est domin®e par des esp¯ces 

traditionnellement protégées telles que Vitellaria paradoxa, Parkia biglobosa, Tamarindus 

indica, Lannea microcarpa, Adansonia digitata et Fedherbia albida. Ce domaine couvre 

les sites des régions du Guiriko, du Djôrô, de Bankui, du Nakanbé, du Nando, du Nazinon, 

des Kouls®, de lôOubri et du Kadiogo.  

- Le domaine Sahélien : Il comprend un secteur sahélien strict et un secteur subsahélien. Ce 

domaine est domin® par la steppe arbustive parsem®e dôarbres domin® par des esp¯ces telles 

que (Balanites aegyptiaca, Acacia sp.). Ce domaine couvre les sites de la région de Yaadga. 

Au contact du domaine soudanien, on rencontre des ligneux plus denses et diversifiés.  
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4.1.6 Faune 

Ces formations végétales précédemment décrites servent de gîtes à une faune riche et variée. 

On dénombre plusieurs espèces fauniques au niveau des barrages tels que les crocodiles, les 

varans, les tortues, les oiseaux, les poissons (Tilapia, carpe, silures), etc. Cependant les 

éléphants, les hippopotames, les singes, les pythons, les buffles sont plus répandus dans les aires 

protégées.  

4.2 Milieu humain et socio-économique  

4.2.1 Milieu humain  

4.2.2 Activités économiques 

Autour des retenues d'eau ciblées par le projet, l'activité économique est caractérisée par une 

forte dépendance aux ressources en eau. Le barrage agit comme un catalyseur créant un 

microclimat économique qui attire les populations et diversifie les sources de revenus, 

particulièrement en saison sèche (novembre à mai). 

4.2.2.1 Agriculture irriguée et maraîchage (Activité dominante) 

L'agriculture est l'activité principale, structurée autour de deux cycles : 

Ā Cultures de contre-saison (maraîchage) :  

C'est l'activité phare permise par le barrage. Les périmètres irrigués (aménagés ou spontanés) 

en aval et sur les berges servent à la production des légumes destinés aux marchés urbains et à 

l'exportation. Les principales spéculations et les techniques utilisées sont : 

- Spéculations : oignon, tomate, chou, haricot vert, aubergine, etc. 

- Techniques : utilisation de motopompes, irrigation gravitaire ou manuelle. 

Ā Riziculture de bas-fonds / périmètre irrigué 

Pratiquée généralement en amont de la retenue ou dans les zones aménagées en aval pendant la 

saison humide. 

4.2.2.2 Élevage et le pastoralisme 

Le barrage est un point névralgique pour le cheptel, surtout en saison sèche. Il sert à :  

- Lôabreuvement : la retenue sert de point d'eau permanent pour les troupeaux (bovins, 

ovins, caprins) des riverains et des transhumants. 

- De zones de pâture : les zones de décrues offrant des pâturages verts recherchés. 

4.2.2.3 Filière halieutique (pêche) 

La pêche est peu développée à cause de la taille et la pérennité des eaux des barrages. Elle 

constitue souvent une source de revenus et dôalimentation pour les m®nages vuln®rables. 

- Pêche : présence de pêcheurs utilisant de pirogues et filets maillants. 

- Transformation : une activité souvent féminine consistant au fumage et au séchage du 

poisson pour la commercialisation locale. 

4.2.2.4 Orpaillage 

Lôorpaillage artisanal est une activit® largement r®pandue dans les bassins versants de petits 

barrages. Il se pratique généralement de manière informelle et sans encadrement technique 

adéquat. Les orpailleurs procèdent à des excavations des sols et des berges, au lavage du 

minerais et ¨ lôutilisation de produits chimiques, notamment le mercure et cyanure pour 
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lôamalgamation de lôor. Ces pratiques entra´nent une d®gradation acc®l®r®e des sols, favorisent 

lô®rosion et augmentent le transport de s®diments vers les retenues dôeau. Il en r®sulte une 

sédimentation progressive des barrages, réduisant ainsi leur capacité de stockage et leur durée 

de vie. Par ailleurs, la pollution chimique li®e ¨ lôutilisation du mercure constitue un risque 

majeur pour la qualit® de lôeau, les ®cosyst¯mes aquatiques et la sant® des populations 

riveraines. 

4.2.2.5 Assainissement  

Le déficit d'infrastructures d'assainissement adéquates dans les villes et villages situés dans les 

bassins versants constitue une menace pour la pérennité et la qualité des eaux des barrages. Les 

communautés riveraines manquent de systèmes de drainage, de puisards et de latrines familiales 

aux normes. Les eaux usées (eaux de lavage, de cuisine, et parfois excreta) sont souvent rejetées 

directement dans la nature. Les marigots qui alimentent les barrages, constituant les points bas 

topographiques de ces zones deviennent les exutoires naturels. Cette situation entraîne une 

contamination des eaux de surface par des matières organiques, des nutriments et des agents 

pathog¯nes. Elle favorise ®galement la prolif®ration dôalgues et de plantes aquatiques, 

contribuant ¨ lôeutrophisation des plans dôeau et ¨ la d®gradation de leur qualit®. En outre, ces 

rejets non contrôlés augmentent les risques sanitaires, notamment les maladies hydriques. 

4.2.2.6 Autres activités économiques connexes 

D'autres activités dépendent directement de la disponibilité de l'eau : 

- Activités de construction : l'eau du barrage est utilisée pour la fabrication de briques en 

terre et en parpaing pour la construction locale. 

- Petit commerce et restauration : développement de petits commerces autour des zones 

de maraîchage. 

- Compostage : utilisation de lôeau des barrages pour lôarrosage des fosses fumi¯res.  

4.2.3 Organisation sociale et gestion de l'eau 

La structure sociale autour de l'ouvrage est organisée pour gérer la ressource en eau. Les 

Comités locaux de l'eau (CLE) et Associations d'usagers de l'eau (AUE) sont les interlocuteurs 

privilégiés. Ils gèrent la répartition de l'eau, l'entretien sommaire des barrages, des canaux 

dôirrigation et la r®solution des conflits. 

5 CADRE POLITIQUE, JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL  

5.1 Cadre politique 

La mise en îuvre des travaux de curage des barrages avec son Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES) est en cohérence avec les orientations nationales du 

Burkina Faso en mati¯re de d®veloppement et de gestion de lôenvironnement. Ces orientations 

sont consignées dans les instruments qui suivent. 

- Programme National des Aménagements Hydrauliques (PNAH)- 2017-2030 adopté le 

18 juin 2018 ; 

- Politique Sectorielle « Environnement, Eau et Assainissement » (PS-EEA 2018-2027), 

adoptée le 14 juin 2018 ; 

- Programme National GIRE (PNGIRE) - 2016-2030, adopté en septembre 2017 ; 
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- Programme de Gouvernance du Secteur de lôEau et Assainissement (PGSEA), adopt® 

en mai 2016 ; 

- Politique Nationale de Développement Durable (PNDD), adoptée en octobre 2013 ; 

- Politique nationale sur les zones humides, adoptée le 07 février 2014 ; 

- Programme d'Action National de Lutte Contre la Désertification au Burkina Faso (PAN-

LCD), adopté le 28 avril 2000 ; 

- Stratégie Nationale Genre (SNG) 2020 ï 2024 ; 

- Politique Nationale de Sécurisation Foncière en milieu rural (PNSFR), adoptée le 4 

octobre 2007 ; 

- Politique Nationale dôEnvironnement (PNE), adopt®e en janvier 2007 ; 

- Politique Nationale dôAm®nagement du Territoire (PNAT), adopt®e le 20 juillet 2006. 

5.2 Cadre juridique  

Le cadre légal applicable aux travaux de curage comprend plusieurs textes législatifs et 

r®glementaires relatifs ¨ la protection de lôenvironnement. A titre indicatif, les principales 

dispositions applicables au projet sont celles des textes suivants : 

Ā Environnement 

¶ Loi n°006-2013/AN du 02 avril 2013 portant Code de l'environnement au Burkina Faso 

; 

¶ Décret n°2015-1187/PRES-TRANS/PM/MERH/MATD/MME/MS/MARHASA/ 

MRA/MICA/MHU/MIDT/MCT  du 22 octobre 2015 portant conditions et procédures 

de réalisation et de validation de l'évaluation environnementale stratégique, de l'étude 

et de la notice d'impact environnemental et social ; 

Ā Eau 

¶ Loi n°002-2001/AN du 08 février 2001 portant loi d'orientation relative à la gestion de 

l'eau ; 

¶ Décret n°2017-0024/PRES/PM/MEA/MATD/MINEFID/MS  du 24 janvier 2017 

portant conditions d'établissement et de gestion des périmètres de protection autour des 

ouvrages de prélèvement des eaux destinées à la consommation humaine. 

Ā Foncier et réinstallation 

¶ Loi n°015-2025/ALT du 21 octobre 2025 portant Réorganisation Agraire et Foncière 

au Burkina Faso ; 

¶ Loi n°034-2009/AN du 16 juin 2009 portant régime foncier rural au Burkina Faso ; 

Ā Conditions de travail et la santé-sécurité 

¶ Loi n°028-2008/AN du 13 mai 2008 portant Code du travail au Burkina Faso ; 

¶ Décret n°2010-520/PRES/PM/MTSS du 06 octobre 2010 portant détermination des 

mesures générales d'hygiène et de sécurité au travail. 

Ā Protection des groupes vulnérables 

¶ Loi n°029-2008/AN du 15 mai 2008 portant lutte contre la traite des personnes et les 

pratiques assimilées ; 

¶ Loi n°061-2015/CNT du 06 septembre 2015 portant prévention, répression et 

réparation des violences à l'égard des femmes et des filles et prise en charge des 

victimes. 
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5.3 Cadre institutionnel 

2.4.1 Institutions clés 

¶ MAERAH  (Ministère de l'Agriculture, de l'Eau, des Ressources Animales et 

Halieutiques) : Maître d'ouvrage du projet ; 

¶ DGADI  (Direction Générale des Aménagements et du Développement de l'Irrigation) : 

Coordination technique ; 

¶ ANEVE  (Agence Nationale des Évaluations Environnementales) : suivi de la mise en 

îuvre du PGES ; 

¶ UGP-PSE-BF (Unit® de Gestion du Projet) : Coordination et mise en îuvre ; 

¶ DGREH (Direction Générale des Ressources en Eau et Hydrauliques) : Expertise 

technique sur les barrages ; 

¶ DRAERAH (Direction r®gionale de lôAgriculture, de lôEau, des Ressources animales 

et Halieutiques) : le suivi des travaux ; 

¶ Autorités locales : Préfets/PDS, chefs de villages, CVD/COVED. 

5.4 Cadre de sauvegarde de la Banque mondiale 

Le PSE-BF est soumis au Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque mondiale, 

notamment : 

¶ NES 1 : Évaluation et gestion des risques et effets environnementaux et sociaux ; 

¶ NES 2 : Emploi et conditions de travail ; 

¶ NES 3 : Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de la pollution ; 

¶ NES 4 : Santé et sécurité des populations ; 

¶ NES 5 : Acquisition de terres, restrictions à l'utilisation de terres et réinstallation 

involontaire ; 

¶ NES 6 : Préservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles 

biologiques ; 

¶ NES 8 : Patrimoine culturel ; 

¶ NES 10 : Mobilisation des parties prenantes et information. 

5.5 Conventions internationales 

Le Burkina Faso est signataire de plusieurs conventions internationales pertinentes : 

¶ Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) ; 

¶ Convention sur la diversité biologique (CDB) ; 

¶ Convention de Ramsar sur les zones humides ; 

¶ Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants (POP). 
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6 IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX POTENTIELS 

DES TRAVAUX DE CURAGE 

6.1 M®thodologie dôidentification, dô®valuation et dôanalyse des impacts et 

risques 

Selon le Programme des Nations Unies pour lôEnvironnement (2002), lôanalyse des impacts 

potentiels dôun sous-projet peut être divisée en trois (3) phases qui se recoupent partiellement. 

Il sôagit :  

- (i) lôidentification (identifier les impacts li®s ¨ chaque phase du sous-projet et aux 

activités) ;  

- (ii) la pr®vision (pr®voir la nature, lôampleur, lô®tendue et la dur®e des principaux 

impacts) ;  

- (iii) lô®valuation (d®terminer lôimportance absolue des impacts).  

Dans le présent PGES, les deux dernières phases sont combinées sous la dénomination 

dô®valuation des impacts et risques. 

6.1.1 Identification des impacts et risques 

Lôidentification des impacts li®s ¨ la r®alisation du sous-projet est bas®e sur lôanalyse des 

relations possibles entre le milieu récepteur et les équipements à implanter ou les activités à 

réaliser. Cette analyse permet de mettre en relation les sources dôimpacts associ®es au sous-

projet et les composantes de lôenvironnement (milieu r®cepteur) susceptibles dô°tre affect®es.   

Lôapproche matricielle qui permet de mettre en ®vidence les interactions entre les activit®s ¨ 

mener et les composantes de lôenvironnement a ®t® utilis®e pour identifier les impacts. Elle 

présente sous une forme résumée, les caractéristiques essentielles des impacts des activités 

planifiées dans le cadre du sous projet sur les environnements biophysique et humain. Cette 

approche repose sur la description détaillée du sous-projet et des milieux récepteurs, ainsi que 

sur les enseignements tirés de la réalisation de projets similaires. 

Lôanalyse des impacts identifi®s repose sur le degr® de perturbation que subit une composante 

de lôenvironnement suite ¨ une activit® donn®e du sous-Projet. Cette caractérisation porte sur 

cinq critères essentiels suivants :  

6.1.1.1 Nature de l'impact  

La nature d'un impact peut être positive, négative ou indéterminée :  

- un impact positif engendre une amélioration de la composante du milieu touchée par le 

sous projet ;  

- un impact négatif contribue à sa détérioration ;  

- un impact est indéterminé sôil ne peut °tre class® comme positif ou n®gatif ou encore 

qui présente à la fois des aspects positifs ou négatifs.  

Ā  Amplitude ou Intensité de la perturbation  

L'intensité de la perturbation est fonction de l'ampleur des modifications observées sur la 

composante du milieu touché par une activité du sous-Projet ou encore des perturbations qui en 

découleront. 
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- Une faible intensité, par exemple, est associée à un impact ne provoquant que de faibles 

modifications à la composante visée, ne remettant pas en cause son utilisation, ses 

caractéristiques et sa qualité ; 

- Un impact de moyenne intensité engendre des perturbations de la composante du milieu 

touchée qui modifient son utilisation, ses caractéristiques ou sa qualité ; 

- Une forte intensité est associée à un impact qui résulte de modifications importantes de 

la composante du milieu, qui se traduisent par des différences également importantes au 

niveau de son utilisation, de ses caractéristiques ou de sa qualité.  

Ā  Etendue de l'impact  

L'étendue de l'impact fait référence au rayon d'action ou à sa portée, c'est-à-dire, à la distribution 

spatiale de la répercussion.  

- Un impact peut être d'étendue ponctuelle, lorsque ses effets sont très localisés dans 

l'espace, soit ¨ proximit® de lôemprise, jusquô¨ 100 m du site.  

- Un impact ayant une ®tendue locale sôexerce sur une zone ou une population plus 

®tendue, au niveau local, ¨ lô®chelle dôune commune, ¨ moins de 10 km du site ;  

- Un impact est d'®tendue r®gionale sôil sôexerce sur une superficie plus large, au niveau 

de la région, à plus de 10 km du site de la zone d'étude et parfois au-delà du territoire 

national.  

Ā Durée de l'impact  

Un impact peut être qualifié de courte, moyenne et longue :  

- Courte : quant ¨ lôeffet de lôimpact est ressenti ¨ un moment donn® surtout lors de 

lôaccomplissement de lôaction ; 

- Moyenne : lorsque lôeffet de lôimpact est ressenti de fa­on continue mais pour une 

p®riode de temps apr¯s que lôactivit® ait lieu ; 

- Longue : quand lôeffet de lôimpact est ressenti ¨ un moment donn® et pour une p®riode 

de temps égale ou supérieure à la durée de vie du projet. 

Ā Importance de lôimpact  

Au regard des critères sus évoqués, l'importance d'un impact, qu'elle soit de nature positive ou 

négative, est déterminée d'après l'évaluation faite à partir des critères énoncés précédemment. 

Ainsi, l'importance de l'impact est fonction de la valeur accordée à la composante touchée, de 

son intensité, de son étendue, mais également de sa durée.  

L'importance est d®termin®e en fonction de lôintensit®, de lô®tendue et de la dur®e d®finies plus 

haut. Elle sera qualifiée de :  

- mineure quand la composante est légèrement affectée ;  

- moyenne lorsque la composante affectée est modifiée sans que son existence ou son 

intégrité soit menacée ;  

- majeure lorsque la composante environnementale touch®e risque dô°tre d®truite ou 

fortement modifiée. 
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6.1.2 M®thode dô®valuation des impacts et risques 

Lôimpact est la transposition subjective de lôeffet, sur une ®chelle de valeurs. Il est le r®sultat 

dôune comparaison entre deux ®tats : un ®tat qui r®sulte de lôaction et un ®tat de r®f®rence. Le 

but de lô®valuation des impacts est dôaffecter une importance absolue aux impacts prévus, 

associés au sous-projet et de d®terminer lôordre de priorit® selon lequel les impacts doivent °tre 

évités, atténués ou compensés.  

Dans le cadre du pr®sent PGES des travaux de curage des barrages, lôaffectation de lôimportance 

absolue aux impacts (positifs ou négatifs) est basée sur trois caractéristiques (intensité, étendue 

et dur®e de lôimpact) qui reposent sur des jugements de valeur dôordre ®cologique (effet sur 

lôhabitat faunique, la tol®rance, la sensibilit®, la biodiversit®, la capacit® de charge des 

®cosyst¯mes, la viabilit® des populations dôesp¯ces locales, les esp¯ces rares et menac®es) et 

social (foncier, effet sur la santé et la sécurité des humains, perte ou gain de valeur commerciale, 

valeur esthétique, etc.). 

Au terme de lô®valuation, lôimportance absolue est qualifi®e donc de mineure, moyenne et 

majeure. Toutefois, si lô®valuation conclut ¨ une importance absolue moindre, lôimpact est 

qualifié de négligeable.  

Le tableau ci-apr¯s donne un aper­u sur la grille dô®valuation de lôimportance des impacts. 

Tableau 2 : Grille de d®termination de lôimportance absolue de lôimpact 

Intensité Étendue Durée 
Importance absolue de lôimpact 

Majeure Moyenne Mineure 

Forte 

Régionale 

Longue    

Moyenne    

Courte    

Locale 

Longue    

Moyenne    

Courte    

Ponctuelle 

Longue    

Moyenne    

Courte    

Moyenne 

Régionale 

Longue    

Moyenne    

Courte    

Locale 

Longue    

Moyenne    

Courte    

Ponctuelle 

Longue    

Moyenne    

Courte    

Faible 

Régionale 

Longue    

Moyenne    

Courte    

Locale 

Longue    

Moyenne    

Courte    
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Intensité Étendue Durée 
Importance absolue de lôimpact 

Majeure Moyenne Mineure 

Ponctuelle 

Longue    

Moyenne    

Courte    

Source : Fecteau (1997) 

La valeur de la composante touchée est la valeur associée à un impact. Celle-ci se rapporte à 

lôimportance sociale, ®conomique et/ou culturelle que la population attache à une ressource 

ainsi quô¨ lôimportance ®cologique de cette ressource dans la dynamique de lô®cosyst¯me 

affecté aux plans local, régional ou national. Cette valeur sera considérée comme faible, 

moyenne ou forte. 

 

 

 

Tableau 3  : Grille de d®termination de lôimportance relative dôun impact  

Importance absolue de 

lôimpact 

Valeur relative de la 

composante affectée 

Importance relative 

de lôimpact 

Majeure  

Forte  Forte  

Moyenne  Forte  

Faible  Moyenne  

Moyenne  

Forte  Forte 

Moyenne  Moyenne  

Faible  Moyenne 

Mineure  

Forte  Moyenne 

Moyenne  Moyenne  

Faible  Faible 

Source : Fecteau (1997) 

6.2 Impacts et risques environnementaux et sociaux des travaux de curage 

identifiés  

Les composantes environnementales et sociales ainsi que les impacts/risques potentiels des 

travaux de curage de 66 barrages sont décomposées en deux (2) phases majeures, à savoir : (i) 

phase de pr®paration des travaux et (ii) phase dôex®cution des travaux.  

Lô®valuation de la port®e des impacts / risques environnementaux et sociaux potentiels des 

travaux de curage consiste à analyser les divers paramètres et enjeux associés aux interventions 

¨ lôaide dôun certain nombre de crit¯res sp®cifiques. 
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Tableau 4 : Matrice dôinteraction des potentielles sources dôimpacts et des r®cepteurs dôimpacts 

 

Désignations Milieux biophysique Milieux humains 

R®cepteurs dôimpacts 
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Op®rations dôindemnisation/compensation N N N N N N N N P P P N N P P P O O 

Implantation de la base N N N N N N N N P P P O O P O O N N 

Installation de chantier (amen®    des    engins, mat®rielsé) N N N N N N N N P P P O O P P P O O 

Aménagement des bases vie N N N N N N N N O P P O O P P P P P 

Défrichement et dessouchage des emprises N N N N N N N N N P P O O P P P O O 

Recrutement de la main dôîuvre/employ®s O O O O O O O O P P P O O P P P O O 

Production/gestion des déchets  N O N N N O O N N P P N N P N O O O 

Transport et circulation (déplacements de la main-dôîuvre, 

de la machinerie, des matériaux  
N N N N N N N N P P P O O P P P O O 
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R
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X
 Recrutement et présence des travailleurs (incluant des 

risques SST, travails des enfants, VBG/EAS/HS, etc.) 
O O O O O O O N O O N O O N N N N N 

Fonctionnement des bases de chantier O O O O O O O O P P P O O P P P N N 

Transport et circulation de main dôîuvre, machinerie et 

matériaux 
N N N N N N N N N P P O O P P P O O 

Travaux de curage, excavation et chargement des déblais N N N N N N N N N P P O O P P P O O 

Entretien des engins et mat®riels (D®versement dôhuiles et 

lubrifiants usés) 
O O N N N O O N N P P O O N N N O O 

Exploitation /prélèvements des eaux O O N N O O O O N P P O O P P P O O 

Circulation des véhicules et mouvement des engins N N N N N N N N N P P O O P P P O O 
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Rejet des différents déchets solides de chantier et rejet des 

déchets domestiques 
N O N N O O O O N N P O O P P P O O 

Plantation dôarbres de compensation O O O O O O O O P O P O O P P P O O 

Repli du matériel, des engins de chantier et des matériaux. N N N N N N N N N P P P O P P P O O 

Légende- O : Négligeable, P : positif, N : négatif 

Source : Equipe dô®laboration du PGES / PSE-BF, février 2026 

Les tableaux présentent les composantes environnementales et sociales qui seront impactées par les travaux de curage, incluant les impacts/risques associés à 

chacune des phases respectives et la port®e de ces impacts ¨ la lumi¯re des crit¯res dô®valuation pr®sent®s ci-dessus respectivement durant la phase de préparation 

des travaux et la phase dôex®cution des travaux de curage des barrages.
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6.3 Analyse des risques et impacts des travaux de curage 

Le point suivant pr®sente lôanalyse des risques et impacts du projet sur le milieu physique, 

biologique et humain en phase de pr®paration et dôex®cution des travaux. 

6.3.1 Analyse des risques et impacts sur le milieu biophysique 

6.3.1.1 Risques et impacts sur le milieu physique  

V Qualit® de lôair 

La qualit® de lôair est susceptible dô°tre d®grad®e par les poussi¯res et les gaz dô®chappement 

émis durant la phase de réalisation des travaux de curage. En effet, les travaux 

dôam®nagement/installation du chantier (abattage et dessouchage des arbres, planage et 

transport de matériaux avec le mouvement des engins lourds), sont susceptibles dôinduire des 

impacts n®gatifs sur la qualit® de lôair. Ces impacts peuvent se pr®senter soit sous forme 

dô®missions poussi®reuses soit sous forme dô®missions gazeuses induites par les ®quipements 

et engins de chantier.  

Les ®missions de poussi¯res peuvent °tre ¨ la base dôinfections pulmonaires sur le personnel de 

chantier et les riverains et requi¯rent d¯s lors des mesures pour en att®nuer lôimpact. 

La pollution atmosph®rique est la r®sultante dô®missions de poussi¯res ainsi que des gaz 

dô®chappement (S02, NOx, CO, C02 et HC) caus®es par les engins et v®hicules de chantier et 

les travaux dôexcavation dans lôatmosph¯re.  

La nature de lôimpact est n®gative, dôintensit® moyenne, dô®tendue locale et de dur®e moyenne. 

Lôimportance absolue de lôimpact sur la qualit® de lôair pendant la pr®paration et lôex®cution 

des travaux sera donc moyenne. La valeur de la composante étant forte, lôimportance relative 

de lôimpact est alors forte.  

Mesures dôatt®nuation 

Á Arrosage fréquent (au moins 2/jours) des voies de circulation ; 

Á Entretien r®gulier de tous les engins fixes et mobiles afin dôoptimiser l'efficacit® de la 

combustion ;  

Á Réparation dans les plus brefs délais des engins de chantier et les véhicules qui produisent 

des ®missions excessives de gaz dô®chappement ;  

Á Maintenir en bon état le système antipollution des engins de chantier et de véhicules ; 

Á  La limitation des vitesses (20km/h sur le chantier et 30km/h pour la traversée des 

agglomérations) des engins et véhicules ;  

Á Eviter lôincin®ration des d®chets en plein air ; 

Á Utilisation dô®quipements r®pondant aux normes requises en termes dô®mission de GES ; 

Á Distribution et le port de masques contre la poussière ; 

Á Sensibilisation des travailleurs et des riverains sur les risques liés à la modification de la 

qualit® de lôair. 
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ê lôissue de lôapplication de ces mesures dôatt®nuation, lôimportance de lôimpact des travaux 

sur la qualit® de lôair devrait passer de faible ¨ insignifiante. 

V Impact sur le climat 

Les travaux de curage des barrages impliqueront le fonctionnement de nombreux engins à 

moteur et donc la combustion dô®nergies fossiles, dôo½ lô®mission de GES.  

Lôintensit® de lôimpact sera faible, de courte dur®e car les travaux ont une dur®e limit®e et 

dô®tendue locale.   

Lôimportance absolue de lôimpact des travaux de curage sur le climat durant lôex®cution est 

donc jug®e mineure. La valeur de la composante ®tant faible, lôimportance relative de lôimpact 

est alors faible. 

Mesures dôatt®nuation 

- La régulation de la vitesse et la maintenance des véhicules qui peuvent minimiser les 

émissions de CO2 le long du parcours ; 

- La plantation dôarbres (pour un arbre coup®, 10 plants seront plant®s et prot®g®s ; 01 an 

dôentretien des jeunes plants, soit une saison des pluies et une saison s¯che, avec le 

remplacement les plants morts) autour du site qui contribuera à séquestrer le carbone. 

ê lôissue de lôapplication de ces mesures dôatt®nuation, lôimportance de lôimpact des travaux 

sur le climat passera de mineure à négligeable. 

V Ambiance sonore et vibrations 

Lôex®cution des travaux notamment le curage, le chargement, le transport du mat®riel et 

matériaux et le fonctionnement des engins et véhicules, engendreront une dégradation de 

lôambiance sonore. Le niveau de bruit conna´tra donc une augmentation.  

Lôimpact des travaux au plan acoustique sera dôintensit® moyenne, car ils nôalt¯reront que 

moyennement la qualit® de lôambiance sonore. Son ®tendue sera ponctuelle, car il sera ressenti 

seulement dans les chantiers.  La dur®e de lôimpact sera courte, car il sôexercera durant la phase 

dôex®cution des travaux. 

Lôimportance absolue de lôimpact sur lôambiance sonore durant la phase de pr®paration et de 

construction est donc jug®e mineure. La valeur de la composante ®tant faible lôimportance 

relative de lôimpact est alors faible. 

Mesures dôatt®nuation 

- £tablir lôhoraire de travail de pr®f®rence entre 7h00 ¨ 19h00 et r®aliser les travaux bruyants 

uniquement durant cette période ;  

- Utiliser des ®quipements r®pondant aux normes requises en termes dô®mission de bruit 

- Les ouvriers sur chantier doivent être munis de casques pour se protéger contre le bruit en 

cas de dépassement des valeurs seuils (80dB) ; 

- Mettre en îuvre un programme dôentretien des engins et v®hicules utilis®s pour les travaux, 

afin de maintenir les équipements et les véhicules en bon état ; 
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- Limiter la circulation des v®hicules et engins ¨ lôemprise de la voie dôacc¯s et des aires de 

travail ; 

A lôissue de lôapplication de ces mesures dôatt®nuation, lôimportance de lôimpact des travaux 

sur lôambiance sonore et vibration passera de faible ¨ n®gligeable. 

V Sols  

Les sols pourraient °tre affect®s, en surface et en profondeur, par lôensemble des activit®s li®s 

à la mobilisation des équipements fixes et mobiles et les travaux de curage. Le stockage de 

certains matériaux du chantier, tel que les hydrocarbures servant au fonctionnement des engins, 

peut constituer une source de pollution pour les sols et les ressources en eaux.  

Entreposés dans des aires non aménagées (sans abri contre les eaux pluviales et le ruissellement 

ou sur des sols perméables), ces produits peuvent contaminer le sol et être entraînés en surface 

par les eaux pluviales et en profondeur par infiltration. Dô®ventuels d®versements accidentels 

dôhuiles de moteur ou dôhydrocarbures pourraient constituer ®galement des sources de pollution 

du sol. Lôimportance absolue de lôimpact est alors moyenne. La valeur de la composante ®tant 

forte, lôimportance relative de lôimpact est alors forte. 

Mesures dôatt®nuation 

- Eviter si possible ou limiter au minimum les superficies à déboiser, à décaper et à compacter 

dans les aires de travaux, afin de r®duire les risques dô®rosion ; 

- Utiliser des v®hicules et de la machinerie en bon ®tat de fonctionnement afin dô®viter les 

fuites dôhuile ou de carburant. R®parer dans les plus brefs d®lais la machinerie et les 

véhicules défectueux ; 

- Effectuer p®riodiquement la maintenance des v®hicules pour ®viter les fuites dôhuiles et 

dôhydrocarbures. Lôaire de maintenance doit °tre b®tonn®e et pourvue d'un ouvrage de 

récupération des huiles et graisses, avec une pente orientée de manière à éviter lô®coulement 

des produits polluants vers les sols non revêtus ; 

- Prendre toutes les précautions possibles lors du ravitaillement des véhicules et de la 

machinerie sur le site des travaux afin dô®viter dô®ventuels d®versements. Effectuer 

lôapprovisionnement en carburant des v®hicules et des ®quipements, ainsi que lôentretien 

des engins et des v®hicules de chantier, ¨ lôext®rieur du site dans une aire r®servée à cette 

fin ou si possible dans les stations de services les plus proches ; 

- Installer les cuves de carburant sur une dalle étanche et aménager un bassin de rétention 

pouvant contenir 110 % du contenant ; 

- Mettre en place des procédures de gestion des matières dangereuses et des sols contaminés ; 

- Prévoir des matières absorbantes pour retenir toute contamination causée par des rejets 

accidentels ; 

- Mettre en place des poubelles adaptées qui seront installées pour la collecte des déchets ; 

- Collecter et faire évacuer les déchets générés durant les travaux (effluents liquides et 

déchets solides) par un service compétent. 
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A lôissue de lôapplication de ces mesures dôatt®nuation, lôimportance de lôimpact des travaux 

sur les sols passera de forte à moyenne, voir faible. 

V Ressources en eaux souterraine et de surface 

Les diff®rentes activit®s li®es ¨ la pr®paration et ¨ lôex®cution des travaux de curage peuvent 

favoriser les problèmes d'érosion des sols, qui par lessivage de particules fines peuvent 

engendrer une pollution des eaux de surface (accroissement des concentrations de matières en 

suspension, de la turbidit® et de s®diments). Par ailleurs, lôarrosage n®cessitera des pr®l¯vements 

dôeau au niveau des eaux de surface, ce qui aura un impact sur la quantit® des ressources en 

eaux au niveau des points dôapprovisionnement.  

Lôentreposage des carburants et lubrifiants ainsi que le transport du carburant par les camions 

citernes donnent lieu à des risques de fuites. Cela a pour conséquence la contamination probable 

des eaux. 

Cet impact sur les ressources en eau souterraine et de surface est n®gatif, dôintensit® moyenne, 

dô®tendue locale et de dur®e moyenne. Lôimportance absolue de lôimpact est alors moyenne. La 

valeur de la composante ®tant forte, lôimportance relative de lôimpact est alors forte. 

Mesures dôatt®nuation 

- Limiter les pr®l¯vements excessifs de lôeau ; 

- Procéder à un abattage sélectif des arbres pour limiter le lessivage des sols ; 

- D®clarer les pr®l¯vements dôeau aupr¯s de la mairie et des services comp®tents ; 

- Les rejets ou effluents liquides (fuites incontr¹l®es dôhuiles et dôhydrocarbures) et d®chets 

solides g®n®r®s durant les travaux devront faire lôobjet dôune gestion appropri®e 

conform®ment au plan de gestion des d®chets qui sera ®labor® par lôentreprise ;  

- Elaborer et mettre en îuvre un programme dôinspection et de r®paration rapide de 

lô®tanch®it® des r®servoirs de carburants et lubrifiants des engins ; 

- Respecter la distance minimale de 200 m entre un plan dôeau et le lieu de stockage des 

produits dangereux ; 

- Disposer dôun plan dôurgence et de mat®riel de d®pollution en cas de d®versement accidentel 

dôhydrocarbures, de lubrifiants et de produits chimiques. 

ê lôissue de lôapplication de ces mesures dôatt®nuation et de lôefficacit® de leur mise en îuvre, 

lôimportance de lôimpact des travaux de pr®paration et de curage sur les ressources en eaux 

passera de forte à moyenne, voir à faible. 

6.3.1.2 Impacts sur le milieu biologique 

V La Flore 

Les emprises des voiries sont généralement dégagées mais parfois on note la présence de 

quelques arbres donc il aura quelques abattages dôarbres ou destruction du couvert v®g®tal. 

Lôimpact est jug® faible 

Mesures dôatt®nuation : 
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- Minimiser la perte de végétation en délimitant clairement les zones de chantier et en limitant 

le défrichage à ces zones ainsi qu'en limitant l'accès aux zones voisines ; 

- Interdire lôutilisation des parcelles agricoles pour le stockage des mat®riaux de Chantier ; 

- Minimiser le défrichement de la végétation lorsque cela est possible ;  

- Obtenir les autorisations administratives avant les coupes ; 

- Mettre le bois de défriche à la disposition de la commune pour assurer sa valorisation ;  

- Faire des reboisements compensatoires suivant le barème (pour 1 arbre coupé, 10 plants 

seront plantés ; 01 an dôentretien des jeunes plants, soit une saison des pluies et une saison 

sèche, avec le remplacement les plants morts) prévu dans le PGES et dans les meilleurs 

délais ; 

- Impliquer les services en charge de lôenvironnement et les communaut®s dans le choix des 

plants et le suivi des reboisements compensatoires ; 

- Sensibiliser les travailleurs et les populations contre les feux de brousse. 

ê lôissue de lôapplication de ces mesures dôatt®nuation, lôimportance de lôimpact durant la 

construction sur la flore passera de moyenne à faible. 

V      La faune 

La végétation autour des sites constitue un habitat de la faune, notamment pour la faune aviaire 

et les reptiles. La destruction de la v®g®tation ainsi que la pr®sence de la main dôîuvre auront 

pour conséquence la migration de la faune. 

Lô®tendue de lôimpact est locale et sa dur®e sera courte. Par cons®quent, lôimportance absolue 

de lôimpact sera donc faible. 

La faune terrestre regroupe les animaux domestiques, pour lesquelles, les nuisances sonores, la 

pollution de lôair et la circulation des engins de chantier constituent des sources de nuisances. 

Le projet nôest pas susceptible de constituer un risque accru de mortalit®, de sorte que lôimpact 

est jugé faible si non absent. 

Mesures dôatt®nuation : 

- Interdire l'exploitation des ressources naturelles (telles que la collecte de bois de chauffage, 

la chasse, la pêche, le commerce de la faune) à tout le personnel du chantier et aux 

contractants ; 

- Assurer une gestion appropriée des habitats riverains afin de minimiser les perturbations et 

le défrichement de la végétation ; 

- Respecter les limitations de vitesse (20km/h sur le chantier et 30km/h pour la traversée des 

agglomérations) des engins et véhicules, et 60 km/h en rase campagne ; 

- Enregistrer et répondre aux incidents via les rapports d'incidents ; 

- Fournir une formation générale de sensibilisation sur la faune locale pour le personnel du 

chantier (c'est-à-dire des affiches, des formations) ; 
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- Éviter autant que possible les habitats fauniques (par exemple, les abris des espèces 

animales) et les canaux de drainage.  

ê lôissue de lôapplication de ces mesures dôatt®nuation, lôimportance de lôimpact durant la 

préparation et la construction sur la faune passera de moyenne à faible. 

V Impacts sur le paysage 

Pendant la phase de pr®paration et dôex®cution des travaux, les activit®s de d®boisement, de 

d®broussaillage et dôinstallation du chantier seront minimes et ne modifieront donc pas de 

manière irréversible et importante la topographie de site.  

Lôimpact sera de faible intensit®, dô®tendue ponctuel et de dur®e courte. Lôimportance absolue 

de lôimpact sera donc mineure. La valeur de la composante ®tant faible, lôimportance relative 

de lôimpact est alors faible. 

Mesures dôatt®nuation  

- Restriction du décapage du terrain et du déboisement aux surfaces nécessaires ; 

- Réparer, replanter, réensemencer ou corriger de toute autre manière, selon les instructions 

de la MdC, et aux frais de lôentreprise, toute destruction, dommage ou d®gradation inutile 

du paysage r®sultant des activit®s de lôEntreprise ; 

- Aménagement des alentours des sites. 

A lôissue de lôapplication de ces mesures dôatt®nuation, lôimportance de lôimpact durant la 

préparation et la construction sur le paysage passera de moyenne à faible. 

6.3.2 Impacts sur le milieu humain et socio-économique 

Le milieu humain comprend les composantes suivantes : Qualité de vie ; Emploi ; Activités 

économiques ; Patrimoine architectural, archéologique et paysager ; et Infrastructures 

existantes. 

V Santé-sécurité des communautés et travailleurs 

Les travaux de curage entraîneront des soulèvements de poussières et des fumées générées par 

les engins qui, combin®s ¨ lôaction des vents, peuvent °tre ¨ lôorigine de maladies respiratoires 

pour les travailleurs et les populations locales. 

De m°me, lôex®cution des travaux impliquera lôafflux de travailleurs. On pourrait assister ¨ des 

infections au VIH et dôautres IST li®es ¨ la pr®sence de la main-dôîuvre recrut®e pour les 

travaux.  

Au niveau des VBG, les cas dôEAS/HS le travail des enfants peuvent °tre amen®s ¨ augmenter 

pendant toute la durée des travaux.  

Par ailleurs, les activit®s dôexcavation, de chargement des d®blais, de transport des d®blais et 

les mouvements des engins sur le chantier ainsi que la circulation des engins et véhicules de 

chantier occasionneront une augmentation du risque dôaccidents de travail pour la main-

dôîuvre.  
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La nature de lôimpact est n®gative, son intensit® moyenne, son ®tendue locale et sa dur®e 

moyenne. Son importance absolue est alors moyenne. La valeur de la composante étant forte, 

lôimportance relative de lôimpact est alors forte. 

Mesures dôatt®nuation 

- Prévoir une limitation de vitesse des engins à 60 km/h en rase campagne, à 20 km/h sur les 

zones de travaux et ¨ 30 km/h dans les zones dôhabitation ®ventuellement travers®es par les 

camions lors des travaux de curage ;  

- Mobiliser des flagmans ou signaleurs sur chaque site pour réguler la circulation (sorties et 

entrées des camions de transport et autres engin) ; 

- Sensibiliser les travailleurs sur les risques SST,  

- Disponibiliser et doter tous les travailleurs du chantier des EPI adaptés et veiller au port 

effectif ; 

- Mettre en place des EPC et des panneaux de signalisation ; 

- Baliser les zones de travaux a risque ; 

- Recruter et disponibiliser un responsable HSE à temps plein ;  

- Faire signer au personnel les codes de conduite ; 

- Disposer de trousses de 1er soin sur le chantier et dans les véhicules ; 

- Former et disponibiliser sur les chantiers des secouristes au travail ; 

- Mettre en place une infirmerie adaptée au chantier conformément au Code du travail ; 

- Mettre en place des toilettes séparées (homme ï femme) pour le personnel ; 

- Réaliser une formation sur le code de route et sensibilisation des populations locales 

notamment au niveau des écoles ; 

- Sensibiliser les populations sur le travail des enfants ; 

- Sensibiliser les populations sur les VBG/ EAS/HS ; 

- Sensibiliser les travailleurs sur les MST ; 

A lôissue de lôapplication de ces mesures dôatt®nuation, lôimportance de lôimpact des travaux 

sur la santé-sécurité des populations et des travailleurs passera de forte à moyenne. 

V Patrimoine culturel et archéologique 

La composante « patrimoine culturel et archéologique » fait référence aux éléments constituant 

lôh®ritage des populations tels les lieux sacr®s, les cimeti¯res, les sites historiques et lieux 

naturels dôimportance. 

Les travaux de curage constituent les principales sources dôimpact pouvant affecter cette 

composante du milieu.   
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Ces impacts sont n®gatifs, dôintensit® faible, dô®tendue ponctuelle et de dur®e longue. 

Lôimportance absolue de lôimpact est faible. La valeur de la composante ®tant forte, 

lôimportance relative de lôimpact est alors moyenne. 

Mesures dôatt®nuation  

- Assurer une surveillance archéologique pendant les activités de terrassement, décapage et 

de nivellement du périmètre ;  

- En cas de d®couverte fortuite, lôentreprise doit interrompre les travaux, s®curise la zone et 

informer le Suivi-contrôle qui à son tour informe le PSE-BF ; 

- Travailler en collaboration avec les responsables culturels ; 

- Impliquer les responsables coutumiers ; 

- Sensibiliser les conducteurs de travaux sur la présence éventuelle de biens cultuels ; 

- Sensibiliser les travailleurs sur la non profanation des sites sacrés ; 

- Procéder aux compensations nécessaires pour la désacralisation des sites, si possible. 

A lôissue de lôapplication de ces mesures dôatt®nuation, lôimportance de lôimpact durant la phase 

construction sur le patrimoine culturel et archéologique passera de moyenne à faible. 

V Foncier et déplacement économique et physique des personnes affectées 

Le curage concerne essentiellement la cuvette des barrages. Les cuvettes sont souvent occupées 

pour des activités agricoles qui procurent des revenus aux populations. Sur certains sites, les 

travaux pourraient impacter des aménagements agricoles, des vergers, etc. Lôimpact sur le 

patrimoine foncier aura une intensité moyenne au regard de la superficie concernée et de la 

nature des travaux, une étendue locale et une durée courte. Lôimportance absolue de lôimpact 

est moyenne.   

Mesures dôatt®nuation (ces mesures sont spécifiquement développées dans le PAR si 

requis) 

- Pr®parer un PAR conform®ment aux dispositions du Plan dôEngagement 

Environnemental et Social (PEES) du projet et recueillir les approbations requises ; 

- Payer les compensations de pertes de terre et/ou de revenus suivant les termes des 

accords conclus avec les PAP et conformément au PAR et au PEES du projet avant le 

début des travaux sur tout site nécessitant un PAR ; 

- Mettre en îuvre des mesures garantissant le r®tablissement effectif des moyens de 

subsistance des PAP ; 

- Mettre en place un mécanisme de gestion des plaintes accessible pour traiter 

rapidement les réclamations liées aux pertes d'exploitation, de revenu, etc. ; 

- Soumettre le rapport de mise en îuvre des PARs requis, avec les dossiers des PAPs et 

les preuves ¨ lôavis de la Bm avant le d®marrage des travaux. 

 

 



30  

V Qualité de vie  

 La qualit® de vie est un concept qui r®f¯re ¨ lôensemble des facteurs qui influent sur la 

satisfaction des populations par rapport à leur milieu de vie tels que les conditions de logement, 

lôacc¯s aux services de base (eau potable, ®ducation, etc.), le mode de vie, le respect des us et 

coutumes, etc.   

Les populations riveraines verront leur cadre de vie se détériorer en raison des nuisances 

diverses quôelles auront ¨ subir (soul¯vement de poussi¯re, nuisances sonores et vibrations, 

modification du paysage, etc.).  

Ces impacts sont n®gatifs, dôintensit® moyenne, dô®tendue locale et de dur®e courte. 

Lôimportance de lôimpact est de valeur moyenne. La valeur de la composante ®tant moyenne, 

lôimportance relative de lôimpact est alors moyenne. 

Mesures dôatt®nuation  

- Arroser les voies de circulation 2 fois par jour ; 

- £laborer un programme dôentretien des voies de circulation, des v®hicules et des engins ; 

- Délimiter clairement les aires concernées par les travaux ;  

A lôissue de lôapplication de ces mesures dôatt®nuation, lôimportance de lôimpact durant la 

préparation et la construction sur la qualité de vie passera de moyenne à faible. 

V Emploi et économie 

En plus des achats de biens et de services, des emplois seront créés pendant les travaux de 

pr®paration et de construction du site. Ce type dôemplois est temporaire, mais important sur le 

plan social et économique. En effet, les sommes qui seront directement versées aux employés 

et aux manîuvres des entreprises, seront par voie de cons®quence revers®es dans lô®conomie 

locale sous forme de consommation, dôimp¹ts et dô®pargne. 

En termes de retomb®es indirectes et induites, lôampleur des retomb®es d®pendra de la capacit® 

des entreprises au niveau local, régional et national à fournir les biens et services requis 

(nourriture, produits pétroliers, équipement et produits divers, services de sous-traitance, etc.).  

Cet impact est positif, dôintensit® moyenne, dô®tendue locale et de dur®e courte. Son importance 

absolue est moyenne. La valeur de la composante ®tant forte, lôimportance relative de lôimpact 

est alors forte. 

Mesures de bonification 

- Privilégier les entreprises locales pour les achats de biens et pour les prestations de service ; 

- Embaucher en priorité les locaux à compétence égale. 

V Cohésion sociale et conflits 

Le recrutement de la main-dôîuvre local et les prestataires de service, les op®rations 

dôindemnisation et de compensation, les atteintes aux biens des populations, le pr®l¯vement 

dôeau dans une ville o½ le stress hydrique est ®lev® sont des sources potentielles de conflits 

divers pouvant °tre ¨ lôorigine de la d®gradation du climat social. 
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Le non-respect des us et coutumes de la localité, la survenue de VBG/EAS/HS durant les 

travaux du chantier sont aussi des sources potentielles de conflit surtout au cas où il opposera 

des travailleurs halogènes aux autochtones. 

Cet impact est n®gatif, dôintensit® forte, dô®tendue locale et de dur®e longue. Son importance 

absolue est majeure. La valeur de la composante ®tant forte, lôimportance relative de lôimpact 

est alors forte. 

Mesures dôatt®nuation  

- Maintenir le dialogue et la concertation entre les différents acteurs concernés par le projet ; 

- Opérationnaliser un mécanisme de gestion des plaintes ; 

- Sensibiliser les travailleurs de chantier sur le respect des us et coutumes de la localité, les 

VBG/EAS/HS ; 

- Pratiquer la justice, lô®quit® et la transparence dans le recrutement de la main-dôîuvre et le 

choix des prestataires de services. 

A lôissue de lôapplication de ces mesures dôatt®nuation, lôimportance de lôimpact durant la 

préparation et la construction sur la cohésion sociale et conflits passera de forte à moyenne. 

V Activités socio-économiques 

Les travaux de curage peuvent constituer une opportunité économique ponctuelle pour certains 

prestataires et acteurs locaux, notamment à travers la mobilisation de la main-dôîuvre et la 

présence de travailleurs étrangers. Ces derniers peuvent générer une demande accrue en 

hébergement, restauration, etc., contribuant ainsi à stimuler temporairement certaines activités 

g®n®ratrices de revenus (AGR). Par ailleurs, lôentreprise en charge des travaux pourrait 

conna´tre une augmentation de son chiffre dôaffaires li®e ¨ lôex®cution du chantier. 

Toutefois, ces retombées positives demeurent limitées dans le temps et pourraient être 

inégalement réparties. Certaines activités économiques locales pourraient être perturbées ou 

temporairement affect®es par les travaux (restriction dôacc¯s ¨ certains sites maraichers, perte 

de revenu, etc.). 

Lôimpact est consid®r® comme mixte mais globalement positif, dôintensit® moyenne, dô®tendue 

locale et de durée courte. Compte tenu de la valeur moyenne de la composante 

socio-®conomique, lôimportance relative de lôimpact demeure moyenne. 

Mesures de bonification et dôatt®nuation  

- Privilégier les achats locaux ; 

- Renforcer les capacités des prestataires de service au niveau locale pour leur permettre de 

postuler aux différentes offres de services dans le cadre du sous-projet ; 

- Sensibiliser les jeunes et les populations riveraines sur les opportunit®s quôelles peuvent 

tirer en lien avec la réalisation du projet ;  

- Pr®parer un PAR conform®ment aux dispositions du Plan dôEngagement Environnemental 

et Social (PEES) du projet et recueillir les approbations requises ; 
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- Payer les compensations de pertes de terre et/ou de revenus suivant les termes des accords 

conclus avec les PAP et conformément au PAR et au PEES du projet avant le début des 

travaux sur tout site nécessitant un PAR ; 

- Mettre en place un registre des plaintes accessible pour traiter rapidement les réclamations 

liées aux pertes d'exploitation, de revenu, etc. 

V Production des déchets 

La phase des travaux est une source de production de déchets essentiellement répartis dans les 

trois catégories suivantes : les déchets du curage, et les déchets ménagers et assimilés, et les 

déchets dangereux issus des entretiens des véhicules/engins de chantier (huiles usées, de filtres, 

batteries, etc.). Les travaux vont g®n®rer dôimportantes quantit®s de d®blais essentiellement des 

boues/s®diments. Ces d®chets solides risquent de se disperser et dôaffecter la salubrit® du milieu. 

Ces s®diments peuvent °tre dangereux (contamin®s) . Dôautres types de d®chets dangereux 

seront aussi généré (emballages plastiques, huiles de vidange, batteries usées, filtres etc.). Ces 

produits ne doivent en aucun cas être collectés en mélange avec les déchets inertes et les 

ordures.  

Lôimportance du parc de v®hicules de lôEntreprise, engins de chantier et camions de transport, 

requiert que la base chantier sera ®quip®e dôune station dôentretien et de lavage de ces v®hicules. 

Il y aura donc une production de déchets :  

- solides, comme les pièces défectueuses, les batteries usées, les filtres usagés (huile, gas-

oil, eau), etc...   

- liquides comme les huiles usagées, les eaux de lavage, etc. 

Les déchets sont une source potentielle de contamination du milieu, et leur gestion doit 

sôeffectuer sans causer le moindre danger sanitaire, sans utiliser des modes ou des proc®d®s 

pouvant nuire à l'environnement et notamment à l'eau, à l'air, aux sols et aux espèces de faune 

et de flore, sans provoquer des incommodités par le bruit ou les odeurs ou autres, et sans porter 

atteinte aux paysages naturels et urbains.  

o Déchets du curage  

Il sôagit des d®chets constitu®s des d®blais dôexcavation. Ils peuvent °tre contamin®s.   

La gestion de ces déchets est réglementée selon leur nature (contaminé ou non). La valorisation 

des sédiments non dangereux est recommandée. Dans le cas contraire, ils seront évacués au fur 

et à mesure de leur génération vers une décharge autorisée. La gestion des sédiments 

contaminés devra se faire conformément aux mesures de gestion proposées dans le PGES qui 

va jusquô¨ leur ®limination finale (voir annexe 1). 

Le risque de leur abandon sur place à la fin des travaux est écarté puisque la dernière étape du 

chantier doit être consacrée au nettoyage des lieux et à leur remise en état, avec mise en 

d®charge et/ou valorisation des d®chets ¨ la charge de lôEntreprise.  

Les impacts liés à la gestion des sédiments devraient rester limités, à condition que des règles 

minimales de gestion soient respectées, et en particulier ce qui concerne les mesures de gestion 

des déblais contaminés.  
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o Déchets dangereux issus des entretiens des véhicules/engins 

Ils comprennent les huiles us®es, les filtres souill®s, les batteries, ainsi que dôautres produits 

contenant des substances potentiellement toxiques ou polluantes. Ces déchets sont qualifiés de 

dangereux car ils peuvent pr®senter des risques pour lôenvironnement et la sant® humaine sôils 

ne sont pas correctement gérés.  

Ces d®chets feront lôobjet dôune collecte, dôun stockage et dôun traitement sp®cifiques, 

conform®ment au plan de gestion d®di® aux d®chets dangereux, afin dô®viter toute 

contamination du milieu naturel et de garantir une gestion sécurisée. 

o Déchets ménagers et assimilés  

Les ordures m®nag¯res en provenance de lôactivit® humaine sur les bases-chantier ne doivent 

pas poser de problèmes majeurs, du moment où elles sont collectées et déposées dans une 

décharge prévue à cet effet.  

Cet impact est n®gatif, dôintensit® moyenne, dô®tendue ponctuelle et de dur®e courte. Son 

importance absolue est mineure. La valeur de la composante ®tant moyenne, lôimportance 

relative de lôimpact est alors moyenne. 

Mesures dôatt®nuation et de bonification  

- interdire le rejet, le br¾lage et lôabandon de d®chets sur le site ; 

- stocker les déchets ménagers dans de poubelles adéquates et les évacuer dans les 

d®charges autoris®es. Pour cela, lôentreprise pourra signer un contrat avec un prestataire 

gestionnaire de d®chets agr®® pour lô®vacuation et la location de contenants pour les 

déchets ;  

- opérationnaliser un plan de gestion des déchets incluant le tri et la valorisation des 

déchets et ce en partenariat avec les autorités communales ; 

- sensibiliser les travailleurs sur lôeffet n®gatifs des d®chets sur lôenvironnement ; 

- faire enlever les déchets par une structure agréée ; 

- signer un protocole avec les fournisseurs dôhydrocarbures pour la reprise des huiles 

usées, des acides et des batteries usagées, et mettre en place un registre pour assurer la 

traçabilité de ces déchets dangereux ; 

- éliminer des déblais contaminés (déchets dangereux) conformément au plan de gestion 

dédiée.  

A lôissue de lôapplication de ces mesures dôatt®nuation, lôimportance de lôimpact durant la 

préparation et la construction sur la production des déchets passera de moyenne à faible. 

V Risques et impacts du sous projet sur les EAS/HS/VBG 

Les opportunit®s quôoffre le chantier (emplois, prestation de service) peuvent ¨ lôorigine de cas 

de violences faites aux femmes. Le recrutement du personnel de lôentreprise, de la mission de 

suivi contr¹le, lôoctroi des march®s sont des occasions o½ peut survenir, lôexploitation abus et 

harc¯lement sexuel. Lôarriv®e de travailleurs ®trangers disposant dôun pouvoir dôachat 

relativement plus important que celui des populations locales peut engendrer des risques de 

s®paration et de remariage, dôexploitation et abus sexuels et harcèlement sexuel (EAS/HS). 
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Elles concernent les femmes, jeunes filles, les PDIs et mineures par les travailleurs du sous 

projet par le fait de prise en charge (rations alimentaires, les manuels scolaires, le transport ou 

d'autres services) ou sous la contrainte/¨ la faveur dôun rapport inégal et toute avance sexuelle 

inopportune, toute demande de faveurs sexuelles, toute attitude verbale ou physique, geste ou 

comportement ¨ connotation sexuelle dont on peut raisonnablement penser quôil puisse choquer 

ou humilier la personne). A cela, sôajoute ¨ lôexploitation des enfants sur les chantiers (comme 

main dôîuvre non qualifi®e, ou sexuellement). 

Cet impact est n®gatif, dôintensit® moyenne, dô®tendue locale et de courte dur®e. Son 

importance absolue est moyenne. La valeur de la composante ®tant forte, lôimportance relative 

de lôimpact est alors forte. 

Mesures dôatt®nuation  

- Elaborer un plan d'action de prévention et de réponse de l'EAS/HS ; 

- Élaborer un code de conduite qui sera signé par 100% des travailleurs du projet et qui 

comprendra des indications sur les comportements interdits en mati¯re dôEAS/HS et les 

sanctions en cas de violation ; 

- Former les travailleurs sur les VBG/EAS/HS, le code de conduite, le MGP ; 

- Sensibiliser tous les acteurs du projet sur le code de conduite, le MGP sensible, les 

VBG/EAS/HS ; 

- Élaborer des outils de sensibilisation sur les VBG/EAS/HS ; 

- Consulter sp®cifiquement les femmes et les filles des zones de mise en îuvre du projet ; 

- Opérationnaliser un mécanisme de gestion des plaintes VBG/EAS/HS. 

 

7 PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE  

Le plan de gestion environnementale et sociale (PGES) permet de mettre en îuvre les mesures 

dôatt®nuation ci-dessous énumérées en fonction des impacts potentiels relevés. Ce plan précise 

les responsables en charge de la mise en îuvre de ces mesures ainsi que de leur surveillance, 

du contr¹le et du suivi. Il pr®voit ®galement les moyens de mise en îuvre des mesures ainsi 

indiquées.  

Le plan de gestion environnementale et sociale comporte un ensemble de mesures dôatt®nuation 

des impacts n®gatifs d®clin®es selon les deux ®tapes phares du projet, ¨ t sôagir de lors de la 

préparation/travaux de curage. Il décline également les modalités de mise en îuvre de ces 

mesures et renferme un plan de surveillance et de suivi ainsi que des mesures institutionnelles 

de renforcement des capacit®s des acteurs responsables de sa mise en îuvre et dôInformations 

des populations. 

Le PGES sera r®vis® au besoin pour sôassurer de sa pertinence et de son efficacit® conform®ment 

au principe de la gestion adaptative de la NES 1 : Évaluation et gestion des risques et effets 

environnementaux et sociaux. Les changements proposés seront discutés avec la Banque 

mondiale. 
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7.1 Mesures de bonification 

Dans le cadre des travaux de curage des barrages, les impacts positifs entrevus peuvent être 

substantiellement bonifi®s avec lôadoption des mesures additionnelles pr®sent®es dans le 

tableau suivant. 

Les mesures de bonification visent à accroître l'importance ou la valeur des impacts positifs du 

sous projet. Elles portent entre autres sur la recherche des voies et moyens pour permettre aux 

populations dôam®liorer leurs revenus et la qualit® de leur vie. Au nombre de ces mesures, on 

peut noter : 

¶ lôinformation et lôaffichage des opportunit®s dôemplois ; 

¶ le recrutement de la main dôîuvre locale pour les emplois qualifi®s et non qualifi®s tout 

en respectant le code de travail du Burkina et les PGMO ; 

¶ le recrutement des entreprises locales pour la fourniture de certains biens et services.
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Tableau 5  : Programme de mise en îuvre des mesures de bonification 

Impacts Mesures de bonification 
Calendrier Responsable 

Indicateurs 
Avant Pendant Exécution Suivi 

Cr®ation dôemplois 

Produire et diffuser des affiches 

sur les opportunit®s dôemplois  
X X Entreprise PSE-BF/ANEVE 

Nombre dôaffiches produites et 

diffusées 

Recourir aux crieurs publics pour 

la diffusion de lôinformation sur 

les opportunit®s dôemploi. 

X X Entreprise PSE-BF/ANEVE 
Nombre de diffusion par les 

crieurs publics 

Produire et diffuser des 

communiqués radios en français 

et dans une langue parlée dans la 

commune  

X X Entreprise PSE-BF/ANEVE 
Nombre de diffusion du 

communiqué 

Recruter la main-dôîuvre locale 

pour les emplois non qualifiés 

lors des travaux  

X X Entreprise PSE-BF/ANEVE 
Nombre dôemploy®s locaux 

recrutés 

Cr®ation dôopportunit®s 

dôaffaires ; 

 

Stimulation de lô®conomie locale 

et augmentation des recettes 

fiscales. 

Favoriser le recrutement des 

entreprises et prestataires sous-

traitants au niveau local 
X X Entreprise PSE-BF/ANEVE 

Nombre de prestataires ou 

dôentreprises locales sous-

traitants 

Implication des bénéficiaires dans 

la gestion durable de lôouvrage 

Informer et sensibiliser les 

populations sur les bonnes 

pratiques dôexploitation et 

lôentretien de lôouvrage 

X  PSE-BF ANEVE 

Nombre de producteurs 

sensibilisés qui appliquent les 

bonnes pratiques. 

Source : Equipe dô®laboration du PGES / PSE-BF, février 2026
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7.2 Mesures dôatt®nuation et de compensation des impacts négatifs 

7.2.1 Mesures dôatt®nuation 

Les mesures dôatt®nuation comprennent : (i) des mesures dôordre g®n®ral relatives ¨ la 

sensibilisation du personnel de chantier et des populations locales sur les aspects 

environnementaux, sociaux, de santé et de s®curit® et (ii) des mesures dôatt®nuation sp®cifiques. 

7.2.2 Mesures normatives 

Il sôagit de veiller ¨ la conformit® du projet vis-à-vis de la réglementation applicable au Burkina 

Faso et au PEES du projet. Lorsquôun texte juridique ne couvre pas toutes les dispositions de la 

NES pertinente, il sera considéré les dispositions complémentaires de cette NES. 

Le tableau ci-dessous présente entre autres les principales lois qui encadrent les activités du 

sous-projet.
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Tableau 6 : Mesures normatives dans le cadre du sous-projet 

Eléments du 

milieu/domaines 
Textes juridiques PEES Mesures et procédures à respecter 

Air-Sol-Eau Décret n° 2001/185PRES/PM/MEE portant fixation des 

normes de rejets de polluants dans lôair, lôeau et le sol 

Décret 2015-1205 PRES-TRANS/PM/MERH 

//MEF/MARHASA/MS/MRA/MICA du 28 octobre 2015 

portant normes et conditions de déversements des eaux usées 

Loi 058-2009/AN portant institution d'une taxe parafiscale 

dénommée Contribution financière en matière d'eau (CFE) 

NES 1 

NES 3  

 

 

 

 

Mettre en îuvre un Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES) 

Limiter les émissions de poussières (arrosage des 

pistes, bâchage des camions) 

Installer des dispositifs de gestion des eaux usées 

conformes 

Contrôler régulièrement les rejets (air, eau, sol) 

Stocker les hydrocarbures sur des aires étanches 

Végétation  Loi N°003-2011/AN du 05 avril 2011 portant code forestier 

au Burkina Faso 

Arrêté N° 2004--019/MECV du 07 juillet 2004 portant liste 

des espèces forestières bénéficiant de mesures de protection 

particulière 

NES 6 Éviter les zones sensibles et espèces protégées 

Délimiter les zones de travaux 

Reboisement compensatoire après travaux 

Interdiction de coupe des arbres par les travailleurs 

Foncier Arrêté interministériel N°2022-

0002/MUAFH/MADTS/MEFP portant barème 

dôindemnisation ou de compensation au titre des terres 

urbaines affect®es par les op®rations dôexploitations pour 

cause dôutilit® publique et dôint®r°t g®n®ral, fixe le bar¯me 

dôindemnisation ou de compensation au titre des terres 

urbaines affectées ; 

Arrêté interministériel N°2022-

061/MEEA/MARAH/MEFP/MADTS portant grilles et 

bar¯mes dôindemnisation ou de compensation applicable aux 

arbres et aux plantes ornementales affectées lors des 

op®rations dôexpropriation pour cause dôutilit® publique et 

dôint®r°t général du 30 janvier 2023. 

NES 5 £laborer et appliquer un Plan dôAction de 

Réinstallation (PAR), si requis 

Indemniser équitablement avant travaux 

Consulter les populations affectées 

Mettre en place un mécanisme de gestion des 

plaintes 
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Eléments du 

milieu/domaines 
Textes juridiques PEES Mesures et procédures à respecter 

Gestion des 

déchets, y compris 

les sédiments 

contaminés  

Décret N° 98-323/PRES/PM/MATS portant réglementation 

de la collecte, du stockage, du transport, du traitement et de 

l'élimination des déchets urbains. 

NES 3 Mettre en place un plan de gestion des déchets 

Trier les déchets (dangereux / non dangereux) 

Analyse physico-chimique des sédiments de curage 

Stockage et évacuation sécurisés des déchets 

dangereux, y compris les sédiments contaminés  

Évacuation des sédiments vers des sites autorisés, 

avec lô®limination d®finitive des s®diments ou 

boues contaminés  

Interdiction de br¾lage des d®chets ¨ lôair libre 

Patrimoine culturel Loi N° 024-2007/AN du 13 novembre 2007 portant protection 

du patrimoine culturel au Burkina Faso 

NES 8 Procédure de découverte fortuite  

Arrêt immédiat des travaux en cas de découverte 

Informer les autorités compétentes 

Sensibilisation des travailleurs 

Santé-Sécurité Décret N° 2011-928/PRES/PM/MFPTSS/ MS/MATDS 

fixant les mesures générales d'hygiène et de sécurité sur les 

lieux de travail. Il règlemente les normes sur les nuisances 

sonores, l'éclairage sur les lieux de travail, les normes 

d'hygiène sur la restauration, les mesures de sécurité, 

dôincendies, les mesures de pr®vention contre les accidents 

ainsi que les mesures d'évacuation. Il fixe les conditions 

d'utilisation des engins lourds et des machines jugées 

dangereuses.  

NES 2  

NES 4 

Fourniture dôEPI (casques, gants, chaussures de 

sécurité) 

Formation HSE du personnel 

Signalisation des zones dangereuses 

Plan dôurgence (incendie, accidents) 

Limitation de la vitesse des engins 

Nuisances sonores Loi N°006-2013/AN du 2 avril 2013 portant Code de 

lôenvironnement au Burkina Faso (Article 5) 

NES 3 

NES 4 

Respect des horaires de travail 

Entretien régulier des engins 

Utilisation dô®quipements moins bruyants 

Information des riverains 

Emploi-condition 

de travail 

Loi N° 028 -2008/AN portant code du travail au Burkina Faso  

 

NES 2 Contrats de travail formels 

Respect des horaires et salaires 

Mécanisme de plainte pour les travailleurs 

Interdiction du travail forcé 
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Eléments du 

milieu/domaines 
Textes juridiques PEES Mesures et procédures à respecter 

Violences faites 

aux femmes 

Loi N° 061-2015/CNT portant prévention, répression et 

r®paration des violences ¨ lô®gard des femmes et des filles et 

prise en charge des victimes 

NES 2 

NES 4 

Code de conduite des travailleurs 

Sensibilisation sur les VBG/EAS/HS 

Sanctions disciplinaires en cas dôabus 

Mécanisme confidentiel de plainte 

Travail des enfants Loi N° 028 -2008/an portant code du travail au Burkina Faso  

Décret N°2016-504/PRES/PM/MFPTPS/ MS/MFSNP du 09 

juin 2016 portant détermination de la liste des travaux 

dangereux interdits aux enfants au Burkina Faso. 

Arrêté N° 2008-027/MTSS/SG/DGSST du 26 décembre 2008 

portant dérogation de l'âge d'admission à l'emploi. 

NES 2 V®rification de lô©ge des travailleurs 

Interdiction stricte du travail des enfants 

Contrôles réguliers sur chantier 

Sensibilisation des sous-traitants 

Source : Equipe dô®laboration du PGES / PSE-BF, février 2026
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Tableau 7 : Synthèse de mesures d'atténuation des travaux de curage (phase de préparation/exécution travaux) 

N° 

Composantes 

de 

lôenvironnem

ent 

Impact Mesures dôatt®nuations/compensation Phase  

Acteurs 

responsables 

de la mise en 

îuvre 

Indicateurs de 

vérification 

Coûts de 

la mesure 

(FCFA) 

Responsable 

du suivi 

 

MILIEU BIOPHYSIQUE  

1 Qualit® de lôair Dégradation   temporaire de la qualité 

de l'air ambiant et du cadre de vie des 

par les poussières 

Emissions réduites de          gaz à effet 

de serre (CO2, CO..). 

Risques sanitaires pour les personnes 

vulnérables  

-Arroser périodiquement (2 fois /jour) les 

pistes ouvertes, les itinéraires et les zones 

fréquentées par les camions.  
- Limiter la vitesse de circulation des engins 

à 20 km/h (chantier), 30 km/h 

(agglomération/village) et 60 km (rase 

campagne) 

 - Assurer une maintenance régulière des 

engins / véhicules de chantier 

Avant le 

début des 

travaux et 

pendant les 

travaux 

Entreprise en 

charge des 

travaux 

Sous-traitant 

Nombre 

dôarrosage/jour 

Cahier de bord des 

carnets de visite 

technique du 

véhicule 

Contrôle du respect 

de la limitation de 

vitesse  

 PM PSE-BF 

ANEVE 

Suivi-contrôle  

 

2 Ambiance           

sonore et 

vibration 

Nuisances sonores et vibrations 

générées par les marteaux vibreurs, 

les engins de travaux et camions de 

transport  

 

- Réaliser les travaux occasionnant 

beaucoup de bruits hors des heures de repos 

; 

- Recommander lôutilisation des engins 

moins bruyants ; 

- Maintenir tous les véhicules ou 

équipements utilisés sur le chantier en bon 

état ;   

  

- Réaliser un plan Information-Education-

Communication 

Avant le 

début des 

travaux et 

pendant les 

travaux 

Entreprise en 

charge des 

travaux 

Sous-traitant 

Nombre de plaintes 

liées aux nuisances 

sonores enregistrées 

 PM PSE-BF 

ANEVE 

Suivi controle 

 

3 Sols Risque de la pollution de sol  
Risque dô®rosion de sol  

Risque de tassement de sol  
Modification des propriétés physico- 

chimiques du sol. 

- Aménager des aires réservées pour 

lôentretien des véhicules et engins  
- Obliger les entreprises à faire les visites 

techniques et à réaliser les vidanges dans les 

garages agréés 

- Prévoir un système de collecte et de 

gestion des déchets 

- Prévoir sur chantier le matériel nécessaire 

pour faire face aux accidents de 

déversement accidentel d'huiles minérales, 

carburant, etc. 

Pendant les 

travaux 

Entreprise en 

charge des 

travaux 

Sous-traitant 

Existence et 

fonctionnement 

dôun plan de remise 

en état 

 PM PSE-BF 

ANEVE 

Suivi controle 
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N° 

Composantes 

de 

lôenvironnem

ent 

Impact Mesures dôatt®nuations/compensation Phase  

Acteurs 

responsables 

de la mise en 

îuvre 

Indicateurs de 

vérification 

Coûts de 

la mesure 

(FCFA) 

Responsable 

du suivi 

 

- Réserver des futs et des zones de stockage 

des divers déchets polluants 

(hydrocarbures, huiles, etc.é) afin de les 

évacuer vers la décharge contrôlée ;  

- Contr¹ler dôune mani¯re continu la 

consommation du carburant, l'état des 

containers / réservoir de stockage des huiles 

usagées, et des bacs de rétention, etc. ;  

- Restaurer et nettoyer les emprises des 

travaux à la fin des travaux  

4 Ressources en 

eau 

-Contamination de lôeau     de surface 

par ruissellement des précipitations 

-Réduction de la quantité des eaux de 

surface 

-Pollution des eaux souterraines 

- Aménager les aires de stockage des 

produits toxiques, de vidange et de 

distribution de carburants et de lubrifiants 

en les bétonnant, 

- Installer des bacs pour vidanger les huiles,  

- Récupérer et acheminer les produits de 

vidange vers une station agréée pour un 

éventuel recyclage 

Pendant les 

travaux 

 

Entreprise en 

charge des 

travaux 

Sous-traitant 

Plan de remise en 

état des voies 

dôacc¯s ; Volumes 

dôhuiles us®es 

récupéré ;  

PM 

 

PSE-BF 

ANEVE 

Suivi controle 

 

5 Paysage Modification de l'esthétique du 

paysage 

Éviter si possible ou limiter les abattages 

dôarbres  

 

Pendant les 

travaux  

Entreprise en 

charge des 

travaux 

Sous-traitants 

Nombre de plants 

pour la 

compensation  

PM PSE-BF 

ANEVE 

Suivi controle 

 

6 Végétation Perte potentielle de pieds d'arbres  

 

 

 

 

 

 

 

 

- Obtenir les autorisations préalables des 

services des eaux et forêts pour la coupe des 

arbres ; 

- Faire un reboisement compensatoire des 

arbres,  

- Eviter les abattages anarchiques dôarbres  

- Consulter les services forestiers pour 

identifier les espèces à reboiser et les sites 

dédiés  

- Mettre le bois issu de lôabattage des arbres 

à la disposition des populations locales 

Pendant les 

travaux 

Entreprise en 

charge des 

travaux 

Sous-traitants 

Autorisation de 

coupe ; 

Taux de réussite des 

plantations  

PM 

 

 

 

PSE-BF 

ANEVE 

DRAERAH 
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N° 

Composantes 

de 

lôenvironnem

ent 

Impact Mesures dôatt®nuations/compensation Phase  

Acteurs 

responsables 

de la mise en 

îuvre 

Indicateurs de 

vérification 

Coûts de 

la mesure 

(FCFA) 

Responsable 

du suivi 

 

- Compenser financièrement les arbres 

privés impactés à leurs propriétaires suivant 

les accords du PAR si requis 

8 Faune 

terrestre, 

aviaire et 

insectes 

Modification de lôabondance et de la 

répartition des populations fauniques 

 

Perturbation des 

Habitats de la faune 

- Prendre des mesures dôinterdiction de 

chasse / braconnage ;  

- Protéger les espèces aquatiques pendant 

les pr®l¯vements dôeau pour les travaux ; 

- Protéger les ressources en eaux au point 

de prélèvement 

Durée de 

travaux 

Entreprise ;  

Sous-traitant 

Existence de 

mesure interdisant 

la chasse dans le 

code de conduite  

% des animaux 

abattus 

 PM PSE-BF 

ANEVE 

Suivi contrôle 

Mairies 

DREARHA 

 

9 Gestion des 

sédiments 

contaminés  

Pollution potentielle de lôeau  

Pollution potentielle du sol 

- R®aliser lôanalyse physico-chimique des 

sédiments 

- Séchage, confinement et élimination des 

sédiments potentiellement contaminés 

conformément au Plan de gestion des 

boues/sédiments de curage - Focus 

contamination (annexe 1) 

- Interdiction de déversement des sédiments 

dans les cours dôeau ou zones inondables  

- Valorisation des sédiments non 

contaminés pour remblai ou aménagements 

Préparation/ 

Travaux 

Entreprise ; 

Laboratoire 

agréé 

Rapports dôanalyse 

des sédiments 

300 000 PSE-BF 

ANEVE 

Suivi contrôle 

 

MILIEU HUMAIN  

10 Déplacement 

économique et 

/ou physique  

Perte potentielle temporaire de 

revenus pour les maraîchers, 

commerçants riverains ;  

Perte potentielle dôexploitation 

agricoles 

- Préparer un PAR conformément aux 

dispositions du Plan dôEngagement 

Environnemental et Social (PEES) du 

projet et recueillir les approbations 

requises ; 

- Payer les compensations de pertes de 

terre et/ou de revenus suivant les termes 

des accords conclus avec les PAP et 

Préparation  PSE-BF Nombre de PAP 

identifiées et 

compensées ;  

Rapport de mise en 

îuvre du PAR 

PM PSE-BF 

ANEVE 

Comités de 

gestion des 

plaintes 
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N° 

Composantes 

de 

lôenvironnem

ent 

Impact Mesures dôatt®nuations/compensation Phase  

Acteurs 

responsables 

de la mise en 

îuvre 

Indicateurs de 

vérification 

Coûts de 

la mesure 

(FCFA) 

Responsable 

du suivi 

 

conformément au PAR et au PEES du 

projet avant le début des travaux sur tout 

site nécessitant un PAR ; 

- Mettre en îuvre des mesures garantissant 

le rétablissement effectif des moyens de 

subsistance des PAP ; 

- Mettre en place un mécanisme de gestion 

des plaintes accessible pour traiter 

rapidement les réclamations liées aux 

pertes d'exploitation, de revenu, etc. ; 

- Soumettre le rapport de mise en îuvre 

des PARs requis, avec les dossiers des 

PAPs et les preuves ¨ lôavis de la Bm avant 

le démarrage des travaux. 

11 Cohésion 

communautair

e et tissu social 

Conflits entre les communautés 

locales et les travailleurs des chantiers   

- Sensibiliser les travailleurs et les 

populations aux risques 

dôaccidents/incidents de chantiers, 

- Enregistrer et traiter toutes les 

réclamations liées aux travaux ;  

- Appliquer le mécanisme de gestion des 

conflits avec les populations locales ; 

- Prioriser les entreprises locales dans la 

sous-traitance pour la réalisation de 

certains travaux ;  

- Privil®gier la main dôîuvre locale ¨ 

compétences égales pour les emplois 

qualifiés. 

Préparation / 

Travaux 

 

Entreprise en 

charge des 

travaux ; 

Mairie 

Nombre de séances 

de sensibilisation 

 

PM 

PSE-BF 

ANEVE 

Suivi contrôle 

Comités de 

gestion des 

plaintes 

 

 

Conflit entre les PAP et le projet - Mettre en îuvre le PAR si requis suivant 

les accords convenus avec les PAP ; 

- Rendre fonctionnel le mécanisme de 

gestion des plaintes  

Préparation / 

Travaux 

 

PSE-BF 

 

Nombre total de 

PAP compensées 

versus nombre total 

de PAP recensés 

PM PSE-BF 

ANEVE 

Suivi controle  
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N° 

Composantes 

de 

lôenvironnem

ent 

Impact Mesures dôatt®nuations/compensation Phase  

Acteurs 

responsables 

de la mise en 

îuvre 

Indicateurs de 

vérification 

Coûts de 

la mesure 

(FCFA) 

Responsable 

du suivi 

 

12 Patrimoine 

culturel 

physique 

Perturbation et destruction potentielle 

de sites culturels et cultuels  

Découvertes fortuites 

- Appliquer la procédure de gestion des cas 

de découvertes fortuites et  

- Mettre en place une équipe pendant les 

fouilles  

- Préservations de sites cultuels et culturels 

(confection et pose de panneaux 

d'indications, aménagement de barrières 

d'accès pour les sites sacrés et de culte) 

Pendant les 

travaux 

 

 

 

 

 

 Entreprise 

chargée des 

travaux, PSE-

BF 

Nombre de 

découvertes 

fortuites ; Nbre de 

sites protégés 

 

 

 PM PSE-BF 

ANEVE 

Mdc Comités 

de gestion des 

plaintes 

DS, 

DR-Culture 

 

13 Santé sécurité 

des 

populations et 

des 

travailleurs  

Augmentation du risque de 

contamination pour les maladies 

infectieuses 

- Sensibiliser les ouvriers aux IST et 

VIH/SIDA et mettre à leur disposition des 

préservatifs.  

- Évacuer les déchets périodiquement dans 

des sites de décharge autorisés 

 - Assurer de la disponibilité de toilettes 

dans le voisinage pour les besoins du 

chantier.  

- Mettre en place des dispositifs pour le 

lavage des mains.  

- Interdire systématiquement de manger 

au poste de travail.  

- Aménager un espace approprié servant 

de réfectoire pour les travailleurs.  

- Rendre lôeau potable disponible sur le 

chantier en quantité suffisante pour les 

travailleurs. 

Préparation / 

Travaux 

Entreprise ;  

Sous-traitant ; 

Nombre de séances 

de sensibilisation 

organisé à 

lôintention des 

ouvriers.  

Nombre de 

préservatifs 

distribués aux 

ouvriers  

Aucun déchet en 

décomposition due 

à un retard dans leur 

®vacuation nôest 

observé sur le 

chantier.  

Nombre de latrines 

disponibles pour les 

besoins du chantier.  

 Des dispositifs de 

lavage des mains 

sont installés sur les 

chantiers.  

Aucun ouvrier nôest 

surpris en train de 

manger au poste de 

travail.  

PM PSE-BF 

ANEVE 

MdC 
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N° 

Composantes 

de 

lôenvironnem

ent 

Impact Mesures dôatt®nuations/compensation Phase  

Acteurs 

responsables 

de la mise en 

îuvre 

Indicateurs de 

vérification 

Coûts de 

la mesure 

(FCFA) 

Responsable 

du suivi 

 

 Un espace 

approprié servant 

de réfectoire est 

aménagé pour les 

travailleurs.  

 De lôeau potable 

est disponible en 

quantité suffisante 

pour les travailleurs 

  Nuisances sonores Vibrations  

Émissions de poussières  

Risques dôaccidents de travail 

Risques dôaccident de la circulation 

 

- Réaliser avant le démarrage des travaux, 

une campagne de sensibilisation et 

dôinformation de la population sur le 

démarrage des travaux, les zones 

concern®es et la dur®e dôex®cution ;  
- Délimiter les sites de travaux et interdire 

lôentr®e aux personnes non-autorisées 

- Mettre en place des signalisations et des 

consignes de sécurité bien visibles sur le 

chantier.  

- Baliser les secteurs sensibles et à risque 

Recruter un responsable HSE du chantier 

expérimenté (Bac+5, au moins 5 ans 

dôexp®riences)   
- Disposer des équipements de protection 

individuelle (casques, gants, chaussures de 

s®curit®, lunettes, bouchons dôoreilles 

ad®quat, etc.é) et exiger leur port par les 

travailleurs et toutes personnes autorisées à 

accéder aux zones des travaux  

- Disposer des engins/véhicules de bip 

sonore ou bip de recul et sôassurer de sa 

fonctionnalité avant chaque début de 

travaux (inspection quotidienne et 

enregistrement des checklist) 

Pendant les 

travaux 

 

 

 

 

 

Entreprise 

chargée des 

travaux,  

Nombre de 

formations ; 

Nombre dôaccidents 

Personnel dotée 

d'équipements de 

protection 

individuel (EPI) 

4 200 000 ANEVE ; 

MdC 

PSE-BF ; 

DPSanté 
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N° 

Composantes 

de 

lôenvironnem

ent 

Impact Mesures dôatt®nuations/compensation Phase  

Acteurs 

responsables 

de la mise en 

îuvre 

Indicateurs de 

vérification 

Coûts de 

la mesure 

(FCFA) 

Responsable 

du suivi 

 

- Interdire systématiquement de boire de 

lôalcool ou de consommer de stup®fiants 

sur les chantiers et/ou au volant 

- Mettre en place un dispositif de premiers 

secours (matériels de soin, médicaments, 

boite de pharmacie, formation des 

ouvriers, etc.) et des moyens de 

communication et de transport, 

dô®vacuation en cas dôaccidents ;  

- Signer des protocoles avec des centres de 

santé à proximité des chantiers 

- Sensibiliser et former les personnels sur 

les risques des accidents de travails et sur 

la nécessité de respecter les consignes de 

sécurité  

  Violence basée sur le Genre (VBG) 

EAS / HS 

- Elaborer un plan d'action de prévention et 

de réponse de l'EAS/HS 

- Élaborer un code de conduite qui sera 

signé par 100% des travailleurs du projet et 

qui comprendra des indications sur les 

comportements interdits en matière 

dôEAS/HS et les sanctions en cas de 

violation ; 

- Former les travailleurs sur les 

VBG/EAS/HS, le code de conduite, le 

MGP ; 

- Sensibiliser tous les acteurs du projet sur 

les sanctions pénales encourues en cas de 

de code de conduite, le MGP sensible, les 

VBG/EAS/HS ; 

- Élaborer des outils de sensibilisation sur 

les VBG/EAS/HS ; 

- Consulter spécifiquement les femmes et 

les filles des zones de mise en îuvre du 

projet ; 

Préparation / 

Travaux  

 

 

 

 

Entreprise 

chargée des 

travaux, PSE-

BF 

Types de risque de 

VBG EAS / HS 

identifier et 

mesures 

dôatt®nuation mises 

en îuvre.  

Nombre de 

travailleurs ayant 

signé un code de 

conduite  

 

PM ANEVE ; 

MdC 

PSE-BF 
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N° 

Composantes 

de 

lôenvironnem

ent 

Impact Mesures dôatt®nuations/compensation Phase  

Acteurs 

responsables 

de la mise en 

îuvre 

Indicateurs de 

vérification 

Coûts de 

la mesure 

(FCFA) 

Responsable 

du suivi 

 

- Opérationnaliser un mécanisme de 

gestion des plaintes VBG/EAS/HS. 

 Sécurité routière 

Perturbation du trafic routier  

Destruction des accès riverains  

- Mettre en place les dispositifs de sécurité 

et la signalisation routière nécessaire 

(panneaux de signalisation, etc.) sur les 

pistes ;  

- Mettre en place des flagmans ou 

signaleurs 

- Réparer les dégâts causés durant travaux.  

- Limiter la vitesse de circulation des 

engins à 20 km/h (chantier), 30 km/h 

(agglomération/village) et 60 km (rase 

campagne) 

- Adopter des limites pour la durée des 

trajets et établir un suivi documenté des 

conducteurs pour éviter la fatigue 

excessive 

- Éviter les itinéraires et les moments 

dangereux de la journée pour réduire le 

risque d'accident 

- Utiliser des dispositifs de contrôle de la 

vitesse (régulateurs) sur les véhicules et 

des dispositifs de surveillance à distance 

des actions des conducteurs 

- Exiger le port de la ceinture de sécurité 

par les conducteurs et les passagers.  Les 

contrevenants doivent être sanctionnés. 

- Se conformer aux prescriptions du code 

de la route en vigueur au Burkina. 

Pendant les 

travaux 

 

 

 

 

 

Entreprise 

chargée des 

travaux,  

Nombre d'accidents 

sur les chantiers 

Nombre de balises 

et panneaux de 

signalisation 

PM PSE-BF  

MdC 

ANEVE 

 

 TOTAL       4 500 000   

Source : Equipe dô®laboration du PGES / PSE-BF, février 2026
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7.3  Dispositif institutionnel de mise en îuvre du PGES 

Les mesures d'atténuation environnementale et sociale proposées dans le cadre de PGES feront 

lôobjet dôune surveillance afin dôassurer quôelles sont bien mises en place et respect®es au cours 

de la réalisation du projet. La surveillance environnementale a ainsi pour objectif de contrôler 

la bonne exécution des activités et des travaux pendant toute la durée du projet et du respecter 

les engagements environnementaux pris par les parties concernées.  

Le suivi environnemental consiste ¨ observer lô®volution des composantes des milieux naturel 

et humain potentiellement affectées par les travaux de curage, afin de vérifier que les mesures 

environnementales prises sont effectivement efficaces. Le suivi environnemental permettra de 

suivre lô®volution de lô®tat de lôenvironnement, notamment les ®l®ments environnementaux 

sensibles et les activit®s dôexploitation significatives, ¨ partir dôindicateurs environnementaux 

et ce, pendant la durée des travaux. 

  

Le tableau ci-dessous présente le plan de surveillance environnementale et sociale des activités 

des travaux de curage.
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Tableau 8  : Plan de surveillance environnementale et sociale des travaux de curage 

Indicateur (voir 

PGES pour libellé) 
Infos nécessaires Méthode Source dôinformation Fréquence 

Moyen de 

contrôle 
Responsable 

 

Indicateur lié à la 

qualit® de lôair 
- Nombre dôarrosage par 

jour  

- Types de mesures 

développées pour réduire 

les échappements de gaz  

Entretien avec les 

usagers et les riverains  

- Observation § contrôle 

visuel de chantier 

Les communautés  

Les installations de 

chantier  

Les mesures 

développées 

Avant le 

démarrage des 

travaux pour les 

sensibilisations  

- Hebdomadaire 

(supervision) et 

mensuel  

  
Rapport mensuel  

 

Responsable  

HSE du chantier 

Suivi-contrôle  

PSE-BF 

ANEVE 

 

Indicateur lié à 

lôambiance sonore 
Types de mesures 

développées pour réduire 

les échappements de gaz 

et de bruits 

Entretien avec les 

usagers et les riverains  

- Observation de 

chantier 

Les communautés  

- Les installations de 

chantier  

- Les mesures 

développées 

Avant le 

démarrage des 

travaux pour les 

sensibilisations  

- Hebdomadaire 

(supervision) et 

mensuel 

Rapport mensuel  

 

Responsable  

HSE du chantier 

Suivi-contrôle  

PSE-BF 

ANEVE 

 

Indicateurs liés à la 

protection des sols et 

des ressources en 

eau 

- Niveau de perturbation 

sur le sol et mesures 

dôatt®nuation d®velopp®es  

- Niveau de 

contamination des sols  

- Mesures préventives et 

correctives mise en îuvre 

Contrôle visuel des sols 

et des rivières  

Entretien avec les 

riverains et les membres 

de la communauté 

- Les rivières et les 

sols au niveau du 

chantier et autres 

zones dôinfluence  

- Analyse qualitative et 

quantitative en cas de 
nécessité)  
- Les mesures 

développées 

Hebdomadaire 

(supervision) et 

mensuel  

Rapport mensuel  

 

Responsable  

HSE du chantier 

Suivi-contrôle  

PSE-BF 

ANEVE 

 

Indicateurs liés à la 

préservation de la 

flore et de la faune  

- Niveau de perturbation 

de la flore et de la faune  

- Mesure préventives et 

correctives mise en îuvre  

- Observation / contrôle 

visuel de chantier et ses 

zones dôinfluence  

- Les écosystèmes 

influencés par les 

travaux  

- Les mesures 

développées  

Hebdomadaire 

(supervision) et 

mensuel  

Rapport mensuel  

 

Responsable  

HSE du chantier 

Suivi-contrôle  

PSE-BF 

ANEVE 
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Indicateur (voir 

PGES pour libellé) 
Infos nécessaires Méthode Source dôinformation Fréquence 

Moyen de 

contrôle 
Responsable 

 

Indicateurs liés à 

lôagriculture  

- Montant des 

compensations versées  

- Nombre dôarbres abattus  

- Observation des 

ententes de 

compensation et preuves 

de paiement  

Les agriculteurs 

impactés  

Les archives du projet  

Avant le 

démarrage des 

travaux  

Rapport mensuel  

 

Responsable  

HSE du chantier 

Suivi-contrôle  

PSE-BF 

ANEVE 

 

Indicateurs liés à la 

gestion des déchets, 

y compris les déblais 

contaminés  

- Méthode de gestion et 

dô®limination des d®chets 

solides et liquides, 

incluant les déchets 

dangereux  

- Niveau de 

contamination des sols et 

des eaux par les déchets 

dangereux  

- Niveau de 

contamination des déblais  

- Mesure préventives et 

correctives mise en îuvre  

- Observation de 

chantier et ses zones 

dôinfluence  

- Évaluation des 

installations de chantier 

et des types de déchets 

produits  

- Analyse physico-

chimique des sédiments 

- Les sites de 

chantiers, les zones 

dôinfluence et les 

installations (toilettes 

et poubelles)  

- Les mesures 

développées  

Hebdomadaire 

(supervision) et 

mensuel (cellule 

environnemental

e de lôUGP  

Rapport mensuel  

 

Responsable  

HSE du chantier 

Suivi-contrôle  

PSE-BF 

ANEVE 

 

Indicateurs liés aux 

conflits sociaux, aux 

mécanismes de 

gestion de plainte et 

à la protection du 

genre  

- Nombre de séances de 

sensibilisation organisées  

- Nombre dôemploi local 

crée   

- Politique dôacquisition 

de biens et de services 

locaux  

- Règlement de 

fonctionnement du 

personnel de chantier  

- Nombre de plaintes 

traitées en lien à la VBG  

- Nombre dôorganisations 

de femmes identifiées qui 

- Entretien avec les 

travailleurs et les 

membres de la 

communauté  

- Analyse du dossier de 

recrutement et de 

fonctionnement des 

travailleurs  

- Analyse de la politique 

dôacquisition de biens et 

de services locaux  

- Analyse du dossier de 

traitement des plaintes 

liées à la VBG  

- Les travailleurs et les 

membres de la 

communauté  

- Dossiers de 

recrutement et 

politique de 

fonctionnement des 

travailleurs  

- Politique 

dôacquisition de biens 

et de services locaux  

- Dossiers de 

traitement des plaintes  

Mensuel et 

trimestriel 

(supervision)  

Bimestriel 

(Cellule 

environnemental

e et sociale)  

 Responsable  

HSE du chantier 

Suivi-contrôle  

PSE-BF 

ANEVE 
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Indicateur (voir 

PGES pour libellé) 
Infos nécessaires Méthode Source dôinformation Fréquence 

Moyen de 

contrôle 
Responsable 

 

peuvent accueillir et 

accompagner des femmes 

et filles victimes de 

violence 

- Enquête  

 

Indicateurs liés à la 

santé et sécurité au 

travail (SST) et des 

populations  

- Nombre dôouvriers 

sensibilisés aux IST et 

VIH/SIDA et nombre de 

préservatif distribué 

gratuitement  

- Etat de salubrité de site  

- Types et nombre 

dôinstallation facilitant le 

respect des principes 

dôhygi¯ne  

- Mesures de sécurité 

mise en place sur le 

chantier et ses aires 

dôinfluence  

- Types dô®quipement de 

sécurité et mesures 

dôaccompagnement mises 

en îuvre  

- Entretien avec les 

travailleurs et les 

membres de la 

communauté  

- Observation des 

chantiers, incluant les 

installations  

- Évaluation des 

mesures de sécurité 

mises en îuvre  

- Les travailleurs et les 

membres de la 

communauté  

- Les sites des 

chantiers, incluant les 

installations  

- Les mesures de 

sécurité  

Hebdomadaire 

(supervision) et 

mensuel  

Rapport mensuel  

 

Responsable  

HSE du chantier 

Suivi-contrôle  

PSE-BF 

ANEVE 

 

Indicateurs liés à la 

circulation  

État de recouvrement du 

sol des voies dôacc¯s ou 

pistes 

Visite de terrain  Le sol ayant servi de 

voies dôacc¯s  

Avant le 

démarrage des 

travaux  

Hebdomadaire 

(supervision) et 

mensuel  

Rapport mensuel  

 

Responsable  

HSE du chantier 

Suivi-contrôle  

PSE-BF 

ANEVE 

Source : Equipe dô®laboration du PGES / PSE-BF, février 2026
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Lôactivit® de surveillance environnementale sera sous la responsabilit® de lô®quipe de Sauvegardes 

environnementale et sociale du PSE-BF et de lôANEVE. Le programme de surveillance 

environnementale sera mis en îuvre par les entreprises en charge des travaux. Celles-ci produiront 

un rapport p®riodique (hebdomadaire et mensuel) faisant ®tat de la mise en îuvre des mesures 

environnementales, sociales, sécuritaire et sanitaires contenus dans le Cahier des Clauses 

techniques Environnementales et sociales (CCTES). 

Le tableau ci-après présente une synthèse des rôles et responsabilités des acteurs dans la mise en 

îuvre du PGES 

Tableau 9  : R¹les et responsabilit®s des acteurs dans la mise en îuvre du PGES  

Acteurs Rôles et responsabilités 

UGP / PSE-BF 

- Planifier et coordonner la mise en îuvre du PGES 

- Assurer lôint®gration des clauses environnementales et sociales dans 
les DAO et contrats 

- Superviser les entreprises et contr¹ler lôapplication des mesures 

- Mettre en place le système de suivi-évaluation (indicateurs, fiches de 

suivi) 

- Gérer le mécanisme de gestion des plaintes (MGP) 

- Compiler et produire les rapports périodiques (mensuels, trimestriels, 

annuels) 

Entreprises de 

travaux de curage / 

ONBAH 

- Mettre en îuvre concr¯tement toutes les mesures du PGES sur le 
terrain 

- £laborer et mettre en îuvre un PGES chantier 

- Recruter un responsable HSE 

- Assurer la gestion des déchets, des sédiments et des nuisances 

- Prévenir les risques (pollution, accidents, conflits sociaux) 

- Produire des rapports de chantier (hebdomadaires et mensuels) 

Missions de contrôle 

/ Consultant 

surveillance 

environnementale et 

sociale  

- Contrôler la conformité des travaux avec le PGES 

- V®rifier la mise en îuvre effective des mesures environnementales et 
sociales 

- Émettre des recommandations correctives 

- Produire des rapports de supervision environnementale et sociale 

ANEVE 

- Assurer le contrôle réglementaire 

- Réaliser de surveillance et de suivi environnemental et social 

- Valider la conformité aux normes nationales 

Banque mondiale 

- Assurer la supervision externe et la conformité au Cadre 

Environnemental et Social (CES) 

- Examiner et valider les rapports 

- Effectuer des missions de supervision 

- Exiger des mesures correctives en cas de non-conformité 

Collectivités 

territoriales / 

Communes 

- Faciliter lôacc¯s aux sites et la communication avec les populations 

- Participer au suivi local des activités 

- Contribuer à la gestion des conflits 

Source : Equipe dô®laboration du PGES / PSE-BF, février 2026 
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7.4 Programme de renforcement de capacités 

La mise en îuvre des travaux de curage va impliquer au premier plan plusieurs acteurs. Cependant, 

ces acteurs institutionnels devant prendre part au processus de mise en îuvre du PGES ne 

disposent pas de toutes les comp®tences n®cessaires. Dôo½ la n®cessité de renforcer leurs capacités 

en vue dôassurer pleinement les missions qui seront les leurs. A ce titre, pour pallier les faiblesses 

des acteurs institutionnels, dans le cadre de la mise en îuvre du processus de mise en îuvre du 

PGES, un plan de renforcement des capacités est proposé pour permettre à tous les acteurs 

institutionnels de disposer de connaissances et des outils n®cessaires pour sa mise en îuvre.  

Ce renforcement sôeffectuera sous forme de formation et portera sur la gestion environnementale 

et sociale. Ce sont : 

- la formation du personnel/travailleurs, prestataires et fournisseurs sur les risques de mise 

en îuvre sur les populations locales, notamment sur les th¯mes suivants, Violences Bas®es 

sur le Genre (VBG), y compris les Exploitations et Abus Sexuels et Harcèlement Sexuel 

(EAS/HS), Violence Contre les Enfants (VCE), Mécanisme de Gestion des Plaintes 

(MGP), pollution et dommages pendant les travaux, hygiène, santé, sécurité au travail, 

code de conduite, menaces terroristes, etc. ; 

- Organisation de s®ances dôinformation, dô®ducation et de communication (IEC) ¨ 

lôintention des populations locales afin de mieux leur faire prendre conscience des risques 

li®s aux travaux, et dôatt®nuer les risques. On prendra en compte les mesures pr®ventives 

et de réponse de lutte contre la VBG, y compris les EAS/HS, les Codes de conduite, les 

MGP, etc. 

- La formation sur le Code de conduites au profit du personnel ; 

- le suivi de la mise en îuvre des mesures dôaccompagnement et le suivi du d®compte des 

activités environnementales et sociales de chantier, etc. 

Le tableau suivant présente en détails les activités de renforcement de capacités et les différents 

acteurs bénéficiaires
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Tableau 10 : Programme de renforcement des capacités 

Acteurs concernés Activités de renforcement de capacité Indicateurs de performance 
Objectifs de 

performance 

Coûts (F 

CFA) 
Acteurs 

Communautés 

riveraines, DS 

Information et sensibilisation des 

populations locales sur le déroulement des 

travaux et les consignes de circulation par 

des crieurs publics,  

Nombre de diffusion régulière du 

déroulement des travaux et des consignes de 

circulation à respecter 

Populations locales 

régulièrement 

informées du 

déroulement des 

travaux et 

respectant les 

consignes de 

circulation 

 

400 000 

Entreprise 

Personnel de chantier Sensibilisation du personnel de chantier sur 

la gestion environnementale et sociale et en 

hygiène, santé et sécurité au travail. 

Nombre de séances de sensibilisation sur la 

gestion environnementale et sociale, hygiène, 

santé et sécurité réalisé 

Fiches de présence des participants durant les 

séances de sensibilisation 

Culture santé-

sécurité et gestion 

environnementale 

et sociale inculquée 

à tout le personnel 

 

400 000 

Entreprise 

Personnel de chantier Sensibilisation du personnel de chantier et 

des populations locales sur les IST et le 

VIH/SIDA. 

Nombre de séances de sensibilisation sur les 

IST et le VIH/SIDA réalisé 

Pourcentage des participants ayant compris le 

message véhiculé durant les séances de 

sensibilisation 

Adoption de 

comportements 

responsables par 

tout le personnel de 

chantier 

1 000 000 Entreprise 

Personnel de chantier, 

Communautés 

riveraines, DS 

Sensibiliser et former le personnel de 

chantier sur les bonnes pratiques 

environnementales et sur les mesures 

dôhygi¯ne et de s®curit®. 

100% du personnel de chantier est sensibilisé 

et formé sur les bonnes pratiques EHSS  

 

Zéro accident  

500 000 
Entreprise 

Personnel de chantier, Sensibilisation des travailleurs sur la 

consommation de stupéfiants et d'alcool 

Nombre de séances de sensibilisation sur la 

drogue et l'alcool 

Fiches de présence des participants durant les 

séances de sensibilisation 

Zéro 

accident/incident 
500 000 Entreprise 

Communautés 

riveraines, 

 

 

Campagne de sensibilisation 

(radiophonique, théâtre forum, etc,) 

Nombre de séances de sensibilisation 

réalisées 

Fiches de présence des participants durant les 

séances de sensibilisation 

Zéro incident 

VBG/EA/HS 

 
3 000 000 Entreprise 
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Acteurs concernés Activités de renforcement de capacité Indicateurs de performance 
Objectifs de 

performance 

Coûts (F 

CFA) 
Acteurs 

 Mise en place et formation de comité 

villageois de lutte contre les VBG/EAS/HS 

Nombre de comités mis en place et formés ; 

 

Implication des 

acteurs locaux dans 

la lutte contre les 

VBG/EAS/HS 

300 000 Entreprise 

Sensibilisation des travailleurs au respect 

des us, coutumes et interdits du milieu 

Séances de sensibilisation au respect    des us, 

des coutumes et des interdits 

Absence conflit lié 

au respect des us, 

coutumes et 

interdits 

 

500 000 
Entreprise 

 TOTAL  6 600 000   

Source : Equipe dô®laboration du PGES / PSE-BF, février 2026
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7.5 Estimation du coût du PGES 

Les co¾ts de mise en îuvre du PGES sont estim®s sur la base des estimations des co¾ts des 

différents programmes du PGES. 

Tableau 11  : Estimation du coût du PGES 

Programme 
Montant 

(FCFA) 

Programme des mesures d'atténuation et de compensation des impacts 4 500 000 

Programme de renforcement des capacités 6 600 000 

Total par site 11 100 000 

Total 66 sites 732 600 000 

Source : Equipe dô®laboration du PGES / PSE-BF, février 2026 

8 CONSULTATION PUBLIQUE DES PARTIES PRENANTES 

Dans le cadre de l'élaboration du Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) relatif 

au sous-projet de curage de soixante-six (66) barrages, lôinformation et la consultation des 

parties prenantes au sous projet ont été réalisées conformément aux dispositions du PEES du 

projet.   

L'objectif g®n®ral est dôassurer la participation et lôengagement de toutes les parties prenantes 

avec une prise en compte de leurs avis, attentes, préoccupations et recommandations tout au 

long du cycle du sous-projet.   

Spécifiquement, les objectifs de la consultation publique étaient de : 

¶ Informer les parties prenantes sur les travaux de curage notamment sa description, son 

objectif et ses impacts potentiels ; 

¶ Recueillir les préoccupations, attentes et propositions ; 

¶ Sôassurer de lôadh®sion sociale des parties prenantes ; 

¶ Identifier les risques environnementaux et sociaux et les mesures de gestion à intégrer 

au PGES. 

 

8.1 Acteurs rencontrés 

Les rencontres avec les acteurs se sont inscrites dans une démarche méthodologique 

participative et inclusive de la consultation du public. Ainsi, l'équipe sauvegarde du PSE-BF a 

veillé à assurer une représentativité inclusive des parties prenantes.  

Les groupes suivants ont été consultés : 

¶ Autorités locales et coutumières : PDS, CVD, Chefs de village ; 

¶ Gestionnaires de l'eau : membres des Comit®s Locaux de lôEau (CLE) et des comit®s 

d'usagers ; 

¶ Usagers des barrages : maraîchers, éleveurs, etc. 

¶ Groupes vulnérables : femmes et jeunes. 

Les échanges ont été conduits en français et en Mooré (langue locale dominante de la zone), 

avec une traduction simultanée pour garantir une compréhension et une participation effectives 

de toutes les catégories d'acteurs présentes. En effet, une étape préalable dô®changes avec les 

autorit®s locales sôest effectu®e et a consist® ¨ pr®senter et avoir les avis favorables desdites 
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autorit®s sur les informations ¨ partager, le calendrier dôintervention, etc. Lô®tape suivante a ®t® 

consacrée aux consultations à proprement dites.   

8.2 Résultats des consultations 

8.2.1 Principaux points abordés 

Plusieurs points dô®changes ont fait lôobjet des consultations publiques. Il sôagit de :  

- la présentation du sous projet de curage des barrages ;  

- la présentation des impacts potentiels positifs et négatifs du sous projet sur les 

populations et lôenvironnement ; 

- la collecte dôinformation sur les donn®es socio-économiques et environnementales à 

collecter ; 

- le recueil des avis, préoccupations, propositions et attentes des populations. 

8.2.2 Avis général sur les travaux de curage des barrages 

L'adhésion au projet est forte et unanime. Les populations de Koubri perçoivent le curage 

comme une urgence vitale face à l'ensablement qui réduit la capacité de retenue des barrages, 

menaçant ainsi les activités agro-sylvo-pastorales (maraîchage, abreuvement) en saison sèche. 

8.2.3 Synthèse des préoccupations et suggestions des parties prenantes  

Tableau 12 : Synthèse des préoccupations et suggestions des parties prenantes 

Thématique Préoccupations et craintes Suggestions et attentes 

Calendrier des 

travaux 

Å Risques d'inach¯vement des travaux 

avant l'hivernage 

Å Manque d'information sur le 

calendrier précis 

Å D®marrer les travaux d¯s la p®riode 

de basses eaux (mars) 

Å Communiquer r®guli¯rement sur 

l'avancement 

Économie et 

moyens de 

subsistance 

Å Perturbation des activit®s de 

maraîchage et de pêche (perte de 

revenus) 

Å Inqui®tude sur les indemnisations en 

cas de dommages aux cultures 

Å Planifier les travaux pour minimiser 

les perturbations aux activités 

agricoles 

Å Pr®voir un m®canisme rapide de 

compensation en cas de dommages 

Emploi et 

inclusion 

locale 

Å Crainte que la main-d'îuvre soit 

exclusivement extérieure à la 

commune 

Å Faible repr®sentation des femmes et 

jeunes dans les opportunités d'emploi 

Å Recruter prioritairement la main-

d'îuvre locale (jeunes et femmes) 

pour les tâches non qualifiées 

Å Respecter l'®quit® genre dans les 

recrutements 

Source : Equipe dô®laboration du PGES / PSE-BF, février 2026 

Sur la base des résultats des consultations, des mesures ont été proposées dans le PGES pour 

prendre en compte les préoccupations et les craintes des parties prenantes. 
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9 Conclusion  

L'élaboration du présent Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) relatif aux 

travaux de curage des 66 barrages du Projet de S®curit® de lôEau au Burkina Faso (PSE-BF) 

s'inscrit dans une démarche d'urgence visant à restaurer les capacités de stockage des ouvrages 

hydrauliques face aux défis climatiques et à l'envasement progressif. 

Au terme de cette évaluation, il ressort que les travaux de curage, bien que générateurs d'impacts 

potentiels, notamment liés à la gestion des boues de curage, aux nuisances sonores, à la sécurité 

des travailleurs et riverains, ainsi qu'aux risques de VBG/EAS/HS demeurent techniquement et 

écologiquement gérables. Les impacts négatifs identifiés sont, pour la majeure partie, de portée 

locale et temporaire, limités essentiellement à la phase des travaux. 

La faisabilité environnementale et sociale du sous-projet repose toutefois sur la mise en îuvre 

rigoureuse des mesures d'atténuation et de bonification préconisées dans ce rapport. Le succès 

de l'opération dépendra impérativement de : 

- l'application stricte des mesures techniques : En particulier pour le transport sécurisé et 

le dépôt définitif des sédiments sur les sites identifiés, afin d'éviter toute contamination 

des sols ou des eaux environnantes. 

- l'engagement des parties prenantes : Le mécanisme de surveillance, impliquant l'UGP, 

l'ANEVE, la DGADI et les collectivités locales, doit être opérationnel dès le démarrage 

des chantiers pour garantir le respect des clauses E&S insérées dans les DAO. 

- la gestion sociale proactive : La continuité des consultations publiques et le 

fonctionnement efficace du Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) sont essentiels 

pour maintenir la cohésion sociale et répondre aux préoccupations des populations 

riveraines et des groupes vulnérables. 

En définitive, au regard des bénéfices majeurs attendus à savoir la sécurisation de la ressource 

en eau pour l'agriculture irriguée, le pastoralisme et la résilience des populations face à la 

sécheresse ð ce PGES conclut que le projet est soutenable sur le plan environnemental et 

socialement acceptable, sous réserve du respect scrupuleux des engagements consignés dans le 

pr®sent document et de la mise en îuvre des Plans d'Action de R®installation (PAR) l¨ o½ ils 

s'avèrent requis. 

La validation de ce PGES constitue donc l'étape fondamentale autorisant le démarrage effectif 

de ces travaux vitaux pour l'économie agricole et la sécurité hydrique du Burkina Faso. 
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10 ANNEXES  

10.1 Annexe 1 : Plan de gestion des boues/sédiments de curage - Focus 

contamination 

Lôobjectif du Plan de gestion des boues/sédiments de Curage est de prévenir la pollution du 

milieu naturel. Ce plan vise à définir les procédures techniques et organisationnelles pour la 

manipulation, le transport, et le stockage sécurisé des sédiments extraits, en mettant l'accent sur 

la gestion des boues potentiellement contaminées (métaux lourds, pesticides, agents 

pathogènes). 

10.1.1 Caractérisation préalable des Boues 

Avant tout démarrage des travaux de curage, une campagne d'échantillonnage est obligatoire 

pour classer les boues (Boues saines et Boues contaminées) 

¶ Protocole d'échantillonnage : Prélèvements à différentes profondeurs et points 

stratégiques de la retenue. 

¶ Paramètres à analyser (selon TDR) : 

o Physico-chimiques : pH, conductivité, métaux lourds (Plomb, Cadmium, 

Mercure, Arsenic), pesticides (organochlorés, organophosphorés issus de 

l'agriculture locale). 

o Bactériologiques : Coliformes fécaux, E. coli (risques sanitaires pour les 

riverains). 

¶ Classification : 

o Type A : Boues inertes/fertilisantes (réutilisables en agriculture sous conditions). 

o Type B : Boues contaminées (nécessitant un traitement spécifique ou un 

confinement). 

10.1.2 Procédures d'extraction et de séchage 

Pour limiter la remise en suspension des polluants dans l'eau restante : 

¶ Technique de curage : Privilégier le curage mécanique en période d'étiage maximal 

(quand le niveau est au plus bas) ou le dragage hydraulique avec aspiration contrôlée 

pour minimiser la turbidité. 

¶ Aires de séchage : 

o Aménagement de bassins de décantation/séchage temporaires à proximité 

immédiate mais hors zone inondable. 

o Étanchéité : Pour les boues suspectes ou avérées contaminées, le fond des aires 

de séchage doit être impérabilisé (géomembrane ou argile compactée) pour 

éviter l'infiltration des lixiviats vers la nappe phréatique. 

o Gestion des eaux de ressuyage : Les eaux issues du séchage des boues doivent 

être décantées avant d'être rejetées dans le milieu naturel ou la retenue. 
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10.1.3 Transport des sédiments 

¶ Véhicules : Utilisation de camions à bennes étanches pour éviter les coulures de boues 

liquides sur les voies publiques. 

¶ Bâchage : Obligatoire pour éviter l'envol de poussières séchées contaminées (risque 

respiratoire pour les populations traversées). 

¶ Traçabilité :  Mise en place d'un bordereau de suivi des déchets (BSD) indiquant la date, 

le volume, l'origine (barrage) et le lieu de dépôt final. 

10.1.4 Sites de dépôt et élimination finale 

Le choix du site dépend de la classification (étape 1). 

¶ Option 1 : Valorisation agricole et autres utilisations (Boues saines uniquement) 

o Épandage sur les terres agricoles riveraines après séchage complet. 

o Condition : Absence de métaux lourds et accord écrit des propriétaires terriens 

(consultations publiques). 

¶ Option 2 : Mise en dépôt définitif (Boues contaminées) 

o Localisation : Sites à identifier dans des zones non inondables et éloignés des 

habitations (> 500m) et des cours d'eau suivant la procédure (identification 

initiale du site, v®rification du statut foncier et dôoccupation du site, 

identification/négociation/compensation des PAP lorsque requis, demande 

dôautorisation, s®curisation du site). 

o Aménagement : Création d'alvéoles de stockage spécifiques. L'étanchéité des 

alvéoles sera assurée par un dispositif de confinement multicouche (de la base 

vers le sommet) afin de bloquer toute migration de polluants vers les sols et les 

eaux souterraines : préparation du terrain (décapé, nivelé et compacté) , pose 

dôune couche compact®e (30 ¨ 50 cm) servant de premi¯re barri¯re, pose de la 

g®omembrane en PEHD (Ó 1,5 mm) aux soudures contr¹l®es pour une ®tanch®it® 

totale et suivit de la pose du géotextile placé au-dessus pour protéger la structure 

lors du dépôt des boues. 

o Confinement : Couverture des boues sèches par une couche de terre végétale 

propre (30-50 cm) et végétalisation immédiate (espèces locales à racines peu 

profondes) pour éviter l'érosion éolienne. 

o Signalisation : Clôture et panneaux d'interdiction d'accès/culture sur ces zones 

spécifiques.
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10.2 Annexe 2 : Procédure de gestion des découvertes fortuites 

Lôapplication de la proc®dure de d®couverte fortuite de patrimoine enfoui ou proc®dure ç chance 

find » permet de sauvegarder les vestiges historiques au bénéfice de la culture. 

Elle consiste à alerter la structure nationale en charge du patrimoine culturel ou le service 

technique comp®tent le plus proche en cas de d®couverte de vestige (objets dôart ancien, 

vestiges archéologiques, etc.) pendant les travaux de curage des barrages. 

Il sôagira pour les entreprises qui seront charg®es des travaux de : 

- informer et sensibiliser les travailleurs sur les biens concernés et la procédure à suivre ; 

- faire arr°ter imm®diatement les travaux sur la zone concern®e dans le cas dôun vestige 

arch®ologique (grotte, caverne, s®pulture, etc.) en attendant la d®cision de lôautorit® 

compétente (structure nationale en charge du patrimoine culturel) ; 

- pour ce qui concerne les objets tels que : figurines, statuettes, etc., faire circonscrire le 

site ¨ lôaide de bandes fluorescentes ou tout autre dispositif et alerter lôautorit® ou le 

service technique compétent (service en charge du patrimoine culturel) ; 

- ne reprendre les travaux sur le site que sur autorisation de lôautorit® ou du service 

technique compétent. 

En somme, les diff®rentes phases de gestion dôune d®couverte fortuite de vestiges de 

patrimoines enfouis sont les suivantes : 

Ā Suspension des travaux 

Lôentreprise doit arr°ter les travaux si des biens culturels physiques sont d®couverts durant les 

travaux de curage. Il convient toutefois de préciser si tous les travaux doivent être interrompus, 

ou uniquement ceux en rapport direct avec la découverte. Dans les cas o½ lôon sôattend ¨ 

d®couvrir dôimportants ouvrages enfouis, tous les travaux pourront °tre suspendus dans un 

certain périmètre (de 50 mètres par exemple) autour du bien découvert. Il importe de faire appel 

à un archéologue qualifié pour régler cette question. Après la suspension des travaux, 

lôentreprise doit imm®diatement signaler la d®couverte ¨ la mission de contr¹le.  

Ā Délimitation de la zone de la découverte 

Avec lôapprobation de la mission de contr¹le, il est ensuite demand® ¨ lôentreprise de délimiter 

temporairement le site et dôen restreindre lôacc¯s. 

Ā Notification des autorités 

La mission de contr¹le ou toute autre partie dôun commun accord, doit informer imm®diatement 

le service en charge de la culture la plus proche de la découverte. Aussi, informer les autorités 

locales et coutumières : président CVD/COVED, le maire de la commune, lôautorit® 

préfectorale, chef du village, etc. 

Un rapport de découverte doit être établi dans un délai de 24 heures, fournissant les informations 

suivantes : 

- date et heure de la découverte ; 

- emplacement de la découverte ; 
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- description du bien culturel physique ; 

- estimation du poids et des dimensions du bien ; 

- mesures de protection temporaire mises en place. 

Le rapport de d®couverte fortuite doit °tre pr®sent® ¨ la mission de contr¹le, lôUGP et aux autres 

parties d®sign®es dôun commun accord avec les services en charge du patrimoine culturel, et 

conformément à la législation nationale. 

Ā Arrivée des services culturels et mesures prises 

Le service responsable du patrimoine culturel fait le nécessaire pour envoyer un représentant 

sur le lieu de la découverte dans un délai de 24 heures au maximum et déterminer les mesures 

à prendre, notamment : 

- retrait des biens culturels physiques jugés importants ; 

- poursuite des travaux dôexcavation dans un rayon sp®cifi® autour du site de la 

découverte ; 

- ®largissement ou r®duction de la zone d®limit®e par lôentreprise. 

Ces mesures doivent être prises dans un délai donné (dans les 7 jours qui suivent la découverte 

par exemple). 

Lôentreprise peut, mais pas n®cessairement, pr®tendre ¨ une indemnisation pour la p®riode de 

suspension des travaux. 

Si le service en charge du patrimoine culturel nôintervient pas dans les d®lais sp®cifi®s (dans les 

24 heures, par exemple), ce d®lai peut faire lôobjet dôune prorogation pour une p®riode sp®cifi®e. 

Ā Suspension supplémentaire des travaux 

Durant la période de 07 jours, les services culturels peuvent être en droit de demander la 

suspension temporaire des travaux sur le site de la découverte ou à proximité pendant une 

p®riode suppl®mentaire de 30 jours, par exemple. Lôentreprise peut, mais pas nécessairement, 

prétendre à une indemnisation pour la période de suspension des travaux.
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11 Annexe 3 : Clauses environnementales, sociales, sanitaires et sécuritaires 

(E3S) y compris les questions de EAS/HS  

Cette partie définit les prescriptions minimales concernant les mesures d'atténuation des risques 

environnementaux, sociaux, sanitaires, et sécuritaires (ESSS), que les entreprises doivent 

prendre en considération lors de la préparation du PGES-Chantiers. Elles ne sont pas 

exhaustives et doivent être bien adaptées a chaque sous projet. 

 

I. Définitions  

ü Abus sexuel : Toute intrusion physique à caractère sexuel, effective ou menacée, commise par la force, 

sous la contrainte ou ¨ la faveur dôun rapport in®gal, ou la menace dôune telle intrusion. Le terme atteinte 

sexuelle (ou abus sexuel) est un terme g®n®rique englobant un certain nombre dôactes, dont le viol et 

lôagression sexuelle (Glossaire des Nations Unies sur lôexploitation et les atteintes sexuelles 2017, p. 4). 

ü Exploitation sexuelle :  Le fait de profiter ou de tenter de profiter dôun ®tat de vuln®rabilit®, dôun 

rapport de force inégal ou de rapports de confiance à des fins sexuelles, y compris mais non 

exclusivement en vue dôen tirer un avantage p®cuniaire, social ou politique (Glossaire des Nations Unies 

sur lôexploitation et les atteintes sexuelles, 2017, p.5). 

ü Harcèlement sexuel :  Toute forme de comportement verbal, non verbal ou physique importun à 

connotation sexuelle ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte ¨ la dignit® dôune personne, en 

particulier lorsquôil cr®e ¨ lôencontre de cette derni¯re une situation intimidante, hostile, dégradante, 

humiliante ou offensante. Il peut sôagir dôavances sexuelles ou de demandes de faveurs sexuelles 

déplacées, formulées via des canaux de communication en ligne ou mobiles, ou bien en personne (Note 

de bonnes pratiques ï Lutter contre lôEAS/HS dans les op®rations de DH, page VI).  

 

II.  Dispositions Générales 

a. Plan de Gestion Environnementale et Sociale Chantier 

LôEntreprise doit ®tablir et soumettre ¨ l'approbation du Ma´tre dôOuvrage d®l®gu® un Plan 

d®taillant comment lôEntreprise (PGES-C) satisfera les prescriptions environnementales, 

sociales, sanitaires, et s®curitaires. Le PGES du projet et dôautres documents environnementaux 

et sociaux doivent pleinement d®crire le risque dôEAS/HS (et le plan dôaction pour la pr®vention 

et la lutte contre lôEAS/HS) et plus g®n®ralement les attentes en mati¯re ESSS, y compris les 

mesures dôatt®nuation adapt®es. Cela devrait °tre inscrit dans le cahier de charges. Ce Plan 

comprendra les sections suivantes : 

Á Formation ESSS 

Á Gestion des Installations et Chantiers 

Á Gestion de la Sécurité au Travail 

Á Gestion de la Santé 

Á Gestion de la Main-D'îuvre 

Á Gestion des risques dôexploitation et abus sexuels (EAS) et de harc¯lement sexuel (HS) 

Á Préparation et Réponse aux Urgences 
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Á Sécurité Extérieure des Chantiers, Installations, et des Personnes 

Á Engagement des Parties Prenantes 

Á Suivi Environnemental et Social 

Á Etc. 

b. Responsable Hygiène, Sécurité et Environnement 

LôEntreprise doit : 

Désigner un responsable ESSS qui veillera à ce que les prescriptions ESSS soient 

rigoureusement suivies par tous et ¨ tous les niveaux dôex®cution, tant pour les employ®s de 

lôEntreprise que pour la population et autres personnes en contact avec le chantier. La 

d®signation dôun responsable ESSS doit ®galement prendre en consid®ration lôexp®rience et les 

compétences en matière de gestion des risques EAS/HS, en particulier pour les projets à risque 

®lev® dôEAS/HS. 

c. Respect des Lois, Règlements, et Normes Nationales 

LôEntreprise et ses sous-traitants doivent : 

Á Connaître, respecter et appliquer les lois, règlements, et normes en vigueur au Burkina 

relatifs ¨ lôenvironnement, ainsi quôaux aspects sociaux, sanitaires et s®curitaires 

Á Assumer lôenti¯re responsabilit® pour toute r®clamation li®e ¨ une activit® sous leur 

contr¹le qui nôa pas respect® ces lois, r¯glements, ou normes 

d. Obligations Contractuelles 

LôEntreprise doit : 

Á Redresser tout défaut, manquement, ou non-exécution des prescriptions ESSS ou de son 

Plan ESSS qui lui est d¾ment notifi®es par le Ma´tre dôOuvrage d®l®gu® 

Á Assumer les couts associ®s ¨ tout retard ou interruption des travaux, ainsi quô¨ tous 

travaux supplémentaires découlant du non-respect des prescriptions ESSS ou de son 

Plan ESSS. 

Il convient dôexaminer soigneusement la mani¯re dont les co¾ts assum®s par lôentreprise pour 

appliquer les dispositions relatives ¨ lôEAS/HS seront trait®s dans lôoffre, ®valu®s, et couverts 

en tant que tels. Le budget du projet doit être réaliste concernant ces coûts.  

En application des dispositions contractuelles, le non-respect des mesures ESSS de manière 

générale, et du PGES-C de mani¯re sp®cifique, d¾ment constat® par le Ma´tre dôOuvrage 

délégué, peut être un motif de résiliation du contrat. . 

LôEntreprise ayant fait lôobjet dôune r®siliation pour cause de non application des mesures ESSS 

ou du PGES-C sôexpose ¨ des sanctions allant jusquô¨ la suspension du droit de soumissionner 

pour une p®riode d®termin®e par le Ma´tre dôOuvrage d®l®gu®, avec une réfaction sur le prix et 

un blocage de la retenue de garantie. Pour les projets de grands travaux de génie civil ayant un 

risque dôEAS/HS ®lev®, les soumissionnaires sont tenus de soumettre une d®claration par 

laquelle ils acceptent que, si le contrat est attribu®, lôEtat ou le Partenaire Technique et Financier 

peut les disqualifier (y compris tout sous-traitant) de lôattribution dôun contrat financ® par lôEtat 
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ou le Partenaire pour une p®riode de deux ans, ¨ la suite dôune d®cision sur le non-respect des 

obligations contractuelles en mati¯re dôEAS/HS. 

Le non-respect dôune ou de plusieurs prescriptions ESSS ou de son PGES-C par lôEntreprise 

peut lôexposer au refus de r®ception provisoire ou d®finitive des travaux par la Commission de 

réception. 

Les obligations de lôEntreprise vis-à-vis des mesures de sauvegarde courent jusquô¨ la r®ception 

d®finitive des travaux qui ne sera acquise quôapr¯s que toutes les mesures requises par les 

prescriptions ESSS aient été satisfaites.  

 

III.  Formation ESSS 

LôEntreprise doit : 

Á Déterminer ses besoins de formation en matière d'ESSS en collaboration avec le Maître 

dôOuvrage d®l®gu®. 

Á Tenir un registre de toutes les formations, orientations et initiations en matière d'ESSS. 

Á S'assurer, par des spécifications contractuelles appropriées et un suivi, que les 

prestataires de services, ainsi que la main-d'îuvre contractuelle et sous-traitants, sont 

formés de manière adéquate avant le début des travaux. 

Á Envisager la collaboration avec des prestataires (ONG, consultants individuels ou autres 

entit®s) pour lôanimation de formation sur des th®matiques sp®cifiques et complexes, 

comme celles ayant trait aux EAS/HS. D®montrer au Ma´tre dôOuvrage d®l®gu® que ses 

employés sont compétents pour exercer leurs activités et leurs fonctions en toute 

s®curit®. ê cette fin, lôEntreprise doit d®livrer un certificat de comp®tence pour chaque 

personne travaillant sur le site (relatif au métier et à l'aspect de l'affectation du travail) 

qui précise les tâches qui peuvent être entreprises par chaque personnel clé. 

 

IV.  Gestion des Installations et Chantiers 

LôEntreprise doit : 

D®finir le p®rim¯tre dôutilit® publique o½ les travaux sont susceptibles dô°tre men®s, y compris 

les emprises des chantiers. LôEntreprise peut am®nager des zones secondaires pour le 

stationnement des engins qui ne sont pas autorisés à stationner sur la voie publique en dehors 

des heures de travail et de lôemprise des chantiers. Ces zones peuvent comporter ®galement un 

espace permettant les travaux de soudure, dôassemblage, de petit usinage, et de petit entretien 

dôengins, mais ne pourront pas stocker des hydrocarbures. 

Tout stockage de quelque nature que ce soit, est formellement interdit en dehors des emprises 

de chantiers et des zones prédéfinies. Les préalables requis sont : 

Á Obtenir tous les permis nécessaires pour réaliser les travaux prévus dans le contrat, y 

compris les autorisations délivrées par les collectivités locales, les services forestiers 

(en cas de d®boisement, ou dô®lagage), les services miniers (en cas dôexploitation de 
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carri¯res et de sites dôemprunt), les services dôhydraulique (en cas dôutilisation de points 

dôeau), ou de l'inspection du travail. 

Á Débuter les travaux dans les emprises privées que lorsque celles-ci sont libérées suite à 

une proc®dure dôacquisition. 

Á £viter de circuler en dehors de la zone dôutilit® publique, et surtout ®viter dôendommager 

toute bien, propriété, ou aménagement existant, y compris les bâtiments, les clôtures, 

les champs de cultures, et les mares dôabreuvement 

Á Repérer les réseaux des concessionnaires (e.g., eau potable, électricité, téléphone, 

égouts) sur plan avant le démarrage des travaux, et formaliser ce repérage par un procès-

verbal sign® par toutes les parties (Entreprise, Ma´tre dôOuvrage d®l®gu®, 

concessionnaires). 

Á Maintenir un personnel en astreinte, tous les jours sans exception (samedi, dimanche, 

jours f®ri®s), de jour comme de nuit pendant toute la dur®e du contrat, afin dôassurer la 

garde, la surveillance et le maintien en sécurité de ses chantiers et installations, et pour 

pallier à tout incident et/ou accident susceptible de se produire en relation avec ses 

activités. 

a. Localisation des Bases-vie 

LôEntreprise doit : 

Á Consulter et négocier avec les parties prenantes locales avant de proposer un 

emplacement pour ses camps 

Á Pour les projets avec un afflux important de travailleurs, faire une évaluation des risques 

sociaux, y compris les risques dôEAS/HS, relatives ¨ la g®olocalisation des bases de vie.  

Á Soumettre les emplacements propos®s au Ma´tre dôOuvrage d®l®gu® pour approbation, 

y compris une justification de lôemplacement, ainsi que les mesures propos®es pour 

atténuer les risques et les impacts environnementaux et sociaux autour du camp et pour 

renforcer les avantages sociaux. 

b. Signalisation 

LôEntreprise doit : 

Á Placer, pr®alablement ¨ lôouverture des chantiers et chaque fois que de besoin, une pr®- 

signalisation et une signalisation des chantiers à longue distance (sortie de carrières ou 

de bases-vie, circuit utilisé par les engins, etc.) qui réponde aux lois et règlements en 

vigueur, être conforme aux normes internationales, et être facilement comprise par les 

ouvriers, les visiteurs et le grand public, selon le cas. 

Á Interdire lôacc¯s des chantiers par le public, les prot®ger par des balises et des panneaux 

de signalisation, indiquer les diff®rents acc¯s, et prendre toutes les mesures dôordre et 

de sécurité propres à éviter les accidents. 

c. Gestion des paysages établis 

Afin de pr®server le paysage naturel, lôEntreprise doit : 
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Á Mener les travaux de manière à éviter toute destruction, cicatrisation ou dégradation 

inutile de l'environnement naturel. 

Á Limiter les am®nagements temporaires, tels que les aires dôentreposage et de 

stationnement, ou les chemins de contournement ou de travail, et surtout éviter de 

combler les mares temporaires existantes. 

Á Construire   ses   installations   temporaires   de   façon   à   déranger   le   moins   possible 

lôenvironnement, de pr®f®rence dans des endroits d®j¨ d®bois®s ou perturb®s lorsque de 

tels sites existent, ou sur des sites qui seront r®utilis®s lors dôune phase ultérieure pour 

dôautres fins. 

Á Strictement éviter toute activité ou implantation dans une aire protégée, ou un habitat 

naturel critique au sens de la politique opérationnelle de la Banque mondiale 

Á Protéger tous les arbres et la végétation contre les dommages causés par les travaux de 

construction et les ®quipements de lôEntreprise, sauf lorsque le d®frichement est 

nécessaire et convenu pour des travaux permanents, des routes de construction 

approuvées, ou des opérations d'excavation. 

Á Limiter au strict minimum le décapage, le déblaiement, le remblayage et le nivellement 

des aires de travail afin de respecter la topographie naturelle et de pr®venir lô®rosion 

En cas de déboisement, découper et stocker les arbres abattus à des endroits agréés par le Maître 

dôOuvrage d®l®gu®, et informer les populations riveraines de la possibilit® de disposer de ce 

bois à leur convenance. Les arbres abattus ne doivent pas être abandonnés sur place, ni brûlés 

ni enfouis sous les matériaux de terrassement. Le bois sera coupé en morceaux par taille fixée 

dôavance et accumul® dans des endroits choisis par le Ma´tre dôîuvre. Lôabattage des arbres est 

réalis® sous la responsabilit® technique et financi¯re de lôentreprise. Le transport du bois ¨ la 

zone de stockage sera assur® par lôEntrepreneur, et avec ses propres frais. LôEntrepreneur doit 

prendre toutes les dispositions nécessaires pour éviter la vente ou le détournement dudit bois à 

de tierces personnes. 

Á Après le décapage de la couche de sol arable, extraire et mettre en réserve la terre 

v®g®tale et lôutiliser pour le r®am®nagement des talus et autres surfaces perturb®es. 

Á Revégétaliser les zones endommagées à l'achèvement des travaux et, pour les zones qui 

ne peuvent pas être revégétalisées, scarifier la zone de travail de manière à faciliter la 

revégétalisation naturelle, à assurer un drainage adéquat et à prévenir l'érosion. 

Á Utiliser, dans la mesure du possible, des espèces locales appropriées pour revégétaliser, 

et ®viter les esp¯ces r®pertori®es comme nuisibles ou lôintroduction de nouvelles esp¯ces 

sans lôavis des services forestiers. 

Á Réparer, replanter, réensemencer ou corriger de toute autre manière, selon les 

instructions du Ma´tre dôOuvrage d®l®gu®, et aux frais de la soci®t® de projet, toute 

destruction, cicatrisation, dommage ou dégradation inutile du paysage résultant des 

activit®s de lôEntreprise. 

Á Pr®venir les feux de brousse sur lô®tendue de ses travaux, ainsi que sur ses installations, 

conformément aux instructions, lois et règlements édictés par les autorités compétentes. 
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Á Tenir compte du calendrier des travaux afin de limiter les perturbations des activités 

agricoles (semences, récoltes). 

Á Identifier et éviter, en consultation avec les populations riveraines, les passages pour les 

animaux, le bétail et les personnes. 

d. Patrimoine Culturel 

LôEntreprise doit : 

Á Prendre toutes les dispositions nécessaires pour respecter les sites ou objets ayant 

une valeur culturelle ou patrimoniale (cimetières, sites sacrés, historiques, ou 

archéologiques) dans le voisinage des travaux. 

Á Sôassurer avant le démarrage des travaux de la typologie et de lôimplantation des 

sites culturels potentiels. 

Á Élaborer une procédure pour les découvertes fortuites de patrimoine culturel physique 

qui décrit les mesures à prendre si un patrimoine culturel jusque-là inconnu est rencontré 

pendant la construction : 

Á Déterminer au préalable la possibili té de trouver du patrimoine culturel physique lors 

des travaux, 

Á Tenir un registre détaill é des découvertes et des mesures appliquées, 

Á Arrêter les travaux dans la zone concernée, 

Á Aviser immédiatement le Maître dôOuvrage qui doit prendre des dispositions afin 

de protéger le site pour éviter toute destruction, notamment la définition et la 

matérialisation dôun périmètre de protection, 

Á Suspendre les travaux à lôintérieur du périmètre de protection jusquôà ce que 

lôorganisme national responsable des sites historiques et archéologiques ait donné 

lôautorisation dus poursuivre, 

Á Notifier les institutions nationales responsables du patrimoine culturel, 

Á Interdire dôenlever et de déplacer les objets et les vestiges, 

Á Définir une procédure pour la conservation des objets trouvés, 

Á Prévoir les éventuels arrêts de travail temporaires qui pourraient être nécessaires afin de 

gérer les découvertes fortuites. 

e. Approvisionnement en Eau 

Á Éviter que les besoins en eau des chantiers ne portent préjudice aux sources dôeau 

utili sées par les communautés locales. 

Á Utili ser dans la mesure du possible les services publics dôeau potable, sôils sont 

disponibles 

Á Au besoin, rechercher et exploiter des points dôeau qui seront à sa charge. 

Á Obtenir une autorisation du Service de lôhydraulique local, et respecter la réglementation 

en vigueur, en cas dôapprovisionnement en eau à partir des eaux souterraines ou de 

surface. 
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Á Désinfecter lôeau de surface destinée à la consommation humaine (personnel de 

chantier) par chloration ou autre procédé approuvé par les services environnementaux 

et sanitaires concernés. Si lôeau nôest pas entièrement conforme aux critères de quali té 

dôune eau potable, lôEntreprise doit prendre des mesures alternatives telles que la 

fourniture dôeau embouteill ée ou lôinstallation de réservoirs d'eau en quantité et en 

quali té suff isantes. Cette eau doit être conforme au règlement sur les eaux potables 

f. Émanations et Projections 

LôEntreprise doit : 

Á Hermétiquement contenir au moyen dôune bâche les déblais et autres durant leur 

transport, afin d'éviter lôenvol de poussière ou leur déversement. 

Á Prendre des protections spéciales (filets, bâches) contre les risques de projections, 

émanations et chutes dôobjets. 

Á Utili ser des méthodes de contrôle des poussières, telles que le recouvrement, lôarrosage, 

ou l'augmentation de la teneur en humidité des piles de stockage de matériaux à ciel 

ouvert, ou mettre en place des mesures de contrôle, y compris l'extraction et le traitement 

de l'air par un dépoussiéreur à sacs fil trants ou un cyclone pour les moyens de 

manutention des matériaux, telles que les convoyeurs et les bacs. 

Á Arroser pour contrôler la poussière sur les routes et pistes empruntées par ses engins 

de transport pour éviter la poussière, plus particulièrement au niveau des zones habitées. 

Les sous-produits du pétrole ne doivent pas être utilisés. 

Á Choisir lôemplacement des concasseurs et des équipements similaires en fonction du 

bruit et de la poussière qu'il s produisent. Le port de lunettes et de masques anti 

poussières est obligatoire. 

Á Nettoyer régulièrement les surfaces des routes sur les sites de construction pour éliminer 

les poussières accumulées, et nettoyer régulièrement les véhicules de transport. 

Á Utili ser des lave-roues dans les carrières, les usines de préparation de mélanges, 

les chantiers de construction et autres installations pour empêcher la formation de boue, 

de poussière et de saleté sur la voie publique. 

Á Minimiser la fumée des moteurs diesel par un entretien régulier et adéquat, notamment 

en veill ant à ce que le moteur, le système d'injection et les filt res à air soient en bon état. 

g. Produits Dangereux et Toxiques 

Les produits et déchets dangereux, toxiques ou nocifs résultant des activités de construction 

requièrent une attention particulière afin de prévenir leur introduction dans l'environnement 

naturel, qui pourrait nuire aux personnes ou à lôenvironnement terrestre et aquatique. 

LôEntreprise doit : 

Á Transporter les produits pétroliers, les lubrifiants et les autres matières dangereuses de 

façon sécuritaire, dans des contenants étanches sur lesquels le nom du produit est 

clairement identifié. La livraison doit être effectuée par des camions citernes conformes 

à la réglementation en vigueur et les conducteurs doivent être sensibili sés sur les dégâts 

en cas dôaccident. 
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Á Étiqueter tous les récipients susceptibles de contenir des substances dangereuses en 

raison des propriétés chimiques ou toxicologiques, ou de la température ou de la 

pression, en fonction du contenu et du danger qu'il s présentent, ou selon un code de 

couleur approprié. 

Á Installer les entrepôts de combustible, de lubrifiants et de produits pétroliers à une 

distance dôau moins 200 m des plans et cours dôeau. Les lieux d'entreposage doivent être 

localisés à lôextérieur de toute zone inondable et dôhabitation, et être bien identifiés afin 

dôéviter des colli sions entre les véhicules de chantier et les réservoirs de produits 

pétroliers. 

Á Faire effectuer les opérations de transbordement vers les citernes de stockage par 

un personnel quali fié. Les citernes de stockage doivent être étanches et posées sur des 

surfaces protégées disposant d'un système de protection contre des épanchements 

intempestifs de produit. 

Á Utili ser des surfaces imperméables pour les zones de ravitaill ement en carburant et 

autres zones de transfert de fluides 

Á Protéger les réservoirs de produits pétroliers et les équipements de remplissage par 

une cuvette pour la rétention du contenu en cas de déversement accidentel. Tous les 

réservoirs doivent être fermés quand ils ne sont pas utili sés. 

Á Prévoir un confinement secondaire adéquat pour les réservoirs de stockage de carburant 

et pour le stockage temporaire d'autres fluides tels que les huiles de lubrification et les 

fluides hydrauliques, 

Á Éviter de stocker ou de manipuler des liquides toxiques à proximité des installations 

de drainage ou dus évacuer vers celles-ci. 

Á Préparer un plan dôurgence en cas de déversement accidentel de contaminants et 

le soumettre au Maître dôOuvrage délégué avant le début des travaux. 

Á Former les ouvriers sur le transfert et la manipulation corrects des carburants et des 

produits chimiques, et sur la réponse à apporter en cas de déversement. Les mesures de 

lutte et de contrôle contre les déversements de produits contaminants doivent être 

clairement définies et les ouvriers doivent les connaître et pouvoir les mettre en îuvre 

en cas dôaccident. 

Á Garder des matériaux ou composés absorbants et dôisolants (e.g., coussins, feuilles, 

boudins) sur le site en quantités suff isantes correspondant à l'ampleur des déversements 

potentiels, ainsi que des récipients étanches bien identifiés, destinés à recevoir les 

résidus pétroliers et les déchets, 

Á Mettre en place sur le chantier et les installations des équipements portables de 

confinement et de nettoyage des déversements (e.g., pelles, pompes, machinerie, 

contenants, gants, isolants), les équipements de communication (radio émetteur et 

téléphone), ainsi que le matériel requis pour signaler le déversement. 
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Á Verser les produits toxiques, tels que des liquides, des produits chimiques, du carburant, 

et des lubrifiants, dans des conteneurs en vue de la récupération ou du transport ultérieur 

hors site. 

Á Nettoyer les aires de travail ou de stockage où des produits pétroliers ou autres 

contaminants ont été manipulés 

h. Entretien des engins et équipements de chantiers 

L'Entreprise doit : 

Á Respecter les normes dôentretien des engins de chantiers et des véhicules et effectuer 

le ravitaill ement en carburant et lubrifiant dans un lieu désigné à cet effet. 

Á Recueilli r, traiter ou recycler tous les résidus pétroliers, les huiles usagées et les 

déchets produits lors des activités d'entretien ou de réparation de la machinerie. Il est 

interdit dus rejeter dans l'environnement ou sur le site du chantier. 

Á Sôassurer que les aires de lavage et d'entretien d'engins et véhicules soient bétonnées et 

pourvues d'un ouvrage de récupération des huiles et graisses, avec une pente orientée de 

manière à éviter lô®coulement des produits polluants vers les sols non revêtus.   

Á Effectuer les vidanges dans des fûts étanches et conserver les huiles usagées pour 

les remettre au fournisseur (recyclage) ou aux populations locales pour dôautres usages. 

Les pièces de rechange usagées doivent être envoyées à la décharge publique. 

i. Gestion des déchets liquides 

Lôentreprise doit : 

Á Pouvoir les bureaux et les logements d'installations sanitaires en nombre suff isant 

(latrines, fosses septiques, lavabos et douches), en accord avec le Maître dôOuvrage 

délégué, et en conformité avec les règlements sanitaires applicables. 

Á Assurer un traitement primaire adéquat des effluents d'assainissement par la mise en 

place un système dôassainissement autonome approprié, par exemple une fosse étanche 

ou septique. 

Á Éviter tout déversement ou rejet dôeaux usées, dôeaux de vidange des fosses, de 

boues, hydrocarbures, et polluants de toute natures, dans les eaux superficielles ou 

souterraines, les égouts, ou les fossés de drainage. 

j. Déblais et déchets de curage 

LôEntreprise doit : 

Á Transporter et déposer les déblais non réutilisés dans des sites de dépôt autorisées par 

les autorités compétentes ; 

Á Transporter les boues contaminées et déblais de curage contaminés dans des sites 

d'élimination définitive approuvés par les autorités compétentes. 

Á Proc®der ¨ lô®limination d®finitive des d®blais de curage conform®ment au plan de 

gestion des déblais contaminés. 

k. Gestion des déchets solides 
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LôEntreprise doit : 

Á Déposer les ordures ménagères dans des poubelles étanches qui seront vidées 

périodiquement. 

Á Utili ser des bennes étanches en cas dôévacuation par les camions du chantier, de façon 

à ne pas laisser échapper de déchets. 

Á De préférence, collecter les ordures quotidiennement pour ne pas attirer les vecteurs, 

surtout durant les périodes de chaleur. 

Á Éliminer ou recycler les déchets de manière écologiquement rationnelle. 

Á Localiser les décharges pour l'élimination des déchets solides à au moins 200 m des 

cours d'eau, et les clôturer afin dôempêcher lôaccès par les populations locales. 

Á Si possible, acheminer les déchets, vers les lieux dôélimination autorisés existants. 

l. Étiquetage des Équipements 

Tous les récipients susceptibles de contenir des substances dangereuses en raison des propriétés 

chimiques ou toxicologiques, ou de la température ou de la pression, doivent être étiquetés en 

fonction du contenu et du danger qu'il s présentent, ou porter un code de couleur approprié. 

m. Bancs dôEmprunt et Carri¯res 

Les matériaux nécessaires au remblayage qui ne sont pas disponibles sur place seront obtenus 

à partir de zones d'emprunt et de carrières que lôEntreprise identifiera, sous réserve de 

l'approbation du Maître dôOuvrage délégué. 

LôEntreprise doit : 

Á Obtenir tous les permis et autorisations nécessaires pour ouvrir et exploiter des 

bancs d'emprunt et des carrières (temporaires et permanents), en conformité à la 

législation nationale en la matière. 

Á Utili ser, dans la mesure du possible, un site existant. 

Á Situer les carrières aussi loin que possible des agglomérations. L'exploitation des 

carrières produira du bruit et de la poussière qui auront un impact sur les communautés 

voisines, même si des contrôles sont imposés. 

Á Clôturer et sécuriser les sites de carrières. Les parois abruptes des carrières constituent 

un danger pour les personnes et le bétail . 

Á Localiser les bancs d'emprunt et les carrières à au moins 100 m des cours d'eau ou 

des habitations humaines. 

Á Effectuer une inspection/enquête préalable à tout dynamitage, en consultation avec 

les résidents/propriétaires, avant d'exploiter une carrière, pour documenter l'état existant 

des bâtiments et identifier toute structure, élément de bâtiment ou contenu sensible. Les 

conditions du site et les informations de l'inspection doivent être utili sées pour concevoir 

l'opération de dynamitage afin d'éviter tout impact sur la propriété. 

Á Localiser, dans la mesure du possible, les bancs d'emprunt sur des terres qui ne sont 

pas utili sées pour la culture et qui ne sont pas boisées. 



74  

Á Éviter les zones présentant un intérêt historique ou culturel local et éviter de creuser à 

moins de 25 m des tombes. 

Á Cacher, dans la mesure du possible, les bancs dôemprunt de la route, et concevoir 

les carrières et les bancs d'emprunt de manière à minimiser les impacts visibles sur le 

paysage. 

n. Fermeture des chantiers et installations 

Lôentreprise doit à la fin des travaux : 

Á Laisser les sites quôelle a occupé ou utili sé dans un état propre à leur affectation 

immédiate et faire constater cet état par le Maître dôOuvrage délégué avant dôêtre libéré 

de ses engagements et de sa responsabili té concernant leur usage. En cas de défaill ance 

de l'Entreprise, le Maître dôOuvrage délégué peut faire effectuer ces travaux par une 

entreprise de son choix aux frais du défaill ant. 

Á Remettre les installations permanentes qui ont été endommagées dans un état équivalent 

à ce quôelles étaient avant le début des travaux. 

Débarrasser les chantiers et les installations des bâtiments temporaires, des clôtures ou autre 

obstacle à la circulation, de tout équipement, déchets solides ou liquides, et matériaux 

exc®dentaires, et les ®liminer ou recycler dôune mani¯re appropri®e, tel quôindiqu® par les 

autorités compétentes. 

Á Enlever les revêtements de béton, les pavés et les dalles, les transporter aux sites de rejet 

autorisés, et recouvrir les sites recouverts de terre. 

Á Décontaminer les  sols souillés (les parties contaminées doivent être décaissées et 

remblayées par du sable) et nettoyer et détruire les fosses de vidange. 

Á Sôassurer que les sites sont exempts de toute contamination. 

Á Rectifier les défauts de drainage et régaler toutes les zones excavées 

Á Scarifier le sol partout où il a été compacté (aires de travail, voies de circulation, etc.) 

sur au moins 15 cm de profondeur pour faciliter la régénération de la végétation. 

Á Reboiser les zones initialement déboisées avec des espèces appropriées, en rapport avec 

les services forestiers locaux 

Á Protéger les ouvrages restés dangereux (puits, tranchées ouvertes, dénivelés, etc.) 

Á Rendre fonctionnel les chaussées, trottoirs, caniveaux, rampes et autres ouvrages rendus 

au service public 

Á Remettre les sites aux propriétaires initiaux, en tenant compte des souhaits et de la 

législation nationale. 

Á Céder les installations fixes sans dédommagement s'il est de l'intérêt du Maître 

dôOuvrage ou des collectivit®s locales dus r®cup®rer pour une utilisation future 

Á Remettre les voies dôacc¯s ¨ leur ®tat initial 

Á Assurer la réception E&S des sites avant celle provisoire pour corriger les non-

conformités éventuelles 
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o. Fermeture des Carrières 

LôEntreprise doit : 

Á Remettre en état le site dôemprunt et/ou la carrière temporaire à la fin des travaux, selon 

un plan de restauration approuvé par le Maître dôOuvrage délégué et les autorités 

compétentes, y compris : 

¶ Régaler le terrain et restaurer son couvert végétal (arbres, arbustes, pelouse, ou culture) 

¶ Rétabli r les écoulements naturels antérieurs 

¶ Répartir et dissimuler les gros blocs rocheux 

¶ Aménager des fossés de garde afin dôéviter lôérosion des terres régalées 

¶ Aménager des fossés de récupération des eaux de ruissellement. 

¶ Aménager des plans dôeau (bassins, mares) pour les communautés locales qui en 

exprime le souhait, et au besoin conserver la rampe dôaccès, si la carrière est déclarée 

utili sable pour le bétail ou les riverains 

 

V. Gestion de la Sécurité au Travail (SST) 

a. Intempéries 

LôEntreprise doit : 

Á Désigner et construire les structures des lieux de travail pour résister aux intempéries 

et inclure une zone désignée comme refuge sûr, le cas échéant. 

Á Élaborer des procédures opérationnelles standard (POS) pour la fermeture du site, y 

compris un plan d'évacuation. 

b. Toilettes et douches 

LôEntreprise doit : 

Á Prévoir des installations sanitaires adéquates (toilettes et lavabos) pour le nombre 

de personnes qui travailleront sur le chantier, y compris des installations séparées pour 

les femmes, et inclure un mécanisme pour indiquer si les toilettes sont "en service" ou 

"vacantes". Les toilettes doivent également être équipées d'un approvisionnement 

suff isant en eau courante chaude et froide, de savon et de sèche-mains. 

Á Prévoir en tenant compte du genre,  un local permettant aux ouvriers de prendre une 

douche et de se changer en vêtements de ville sôils sont exposés à des substances 

toxiques. 

Á Prévoir des installations sanitaires séparées pour les femmes employées et travailleuses, 

qui se verrouillent de lôint®rieur et qui sont bien ®clair®es et sécurisées. 

c. Approvisionnement en eau potable 

LôEntreprise doit : 

Á Assurer un approvisionnement suffisant en eau potable pour boire par une fontaine à 

jet ascendant ou par un moyen sanitaire de collecte de l'eau. 
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Á Assurer que l'eau fournie aux zones de préparation des aliments ou à des fins d'hygiène 

personnelle (lavage ou bain) réponde aux normes de quali té de l'eau potable 

d. Restauration 

LôEntreprise doit : 

Á Mettre à disposition des ouvriers des zones de restauration propres qui ne sont pas 

exposés à des substances dangereuses ou nocives. 

e. Protection du personnel 

LôEntreprise doit : 

Á Fournir gratuitement au personnel de chantier des tenues de travail correctes 

réglementaires et en bon état ; 

Á Fournir gratuitement au personnel de chantier et aux visiteurs tous les équipements 

personnels de protection (EPI) propres à leurs activités (e.g., casques, bottes, ceintures, 

masques, gants, lunettes) appropriés, et veill er à ce que cette obligation soit répercutée 

sur les sous-traitants éventuels ; 

Á Rendre obligatoire l'utili sation des EPI appropriés sur les chantiers. Un contrôle 

permanent doit être effectué à cet effet et, en cas de manquement, des mesures 

coercitives (avertissement, mise à pied, renvoi) doivent être appliquées au personnel 

concerné ; 

Á Fournir à ses employés une formation suffisante sur lôimportance des EPI, l'utili sation, 

le stockage et l'entretien des EPI ; 

Á Entretenir correctement les EPI, notamment en les nettoyant lorsqu'il s sont sales et en 

les remplaçant lorsqu'il s sont endommagés ou usés 

Á Déterminer les exigences en matière d'EPI standard et/ou spécifique à une tâche, sur la 

base d'une analyse de sécurité spécifique à la tâche 

Á Considérer l'utili sation des EPI comme un dernier recours lorsqu'il s'agit de contrôler 

et de prévenir les dangers, et toujours se référer à la hiérarchie des contrôles des dangers 

lors de la planification d'un processus de sécurité 

f. Bruit 

LôEntreprises doit mettre en place des mesures appropriées pour atténuer l'impact des bruits de 

construction à un niveau acceptable. Les précautions visant à réduire l'exposition des ouvriers 

au bruit doivent inclure, entre autres, les éléments suivants : 

Á Aucun employé ne doit être exposé à un niveau de bruit supérieur à 85 dB(A) pendant 

plus de 8 heures par jour sans protection auditive. En outre, aucune oreill e non protégée 

ne doit être exposée à un niveau de pression acoustique de pointe (instantané) supérieur 

à 140 dB(C). 

Á Appliquer activement l'utili sation de protection auditive lorsque le niveau sonore 

équivalent sur 8 heures atteint 85 dB(A), que les niveaux sonores de crête atteignent 140 

dB(C), ou que le niveau sonore maximal moyen atteint 110 dB(A). Les dispositifs de 
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protection auditive fournis doivent être capables de réduire les niveaux sonores à l'oreill e 

à au moins 85 dB(A). 

Á Bien que la protection auditive soit préférable pour toute période d'exposition au 

bruit supérieure à 85 dB(A), un niveau de protection équivalent peut être obtenu, mais 

moins facilement géré, en limitant la durée d'exposition au bruit. Pour chaque 

augmentation de 3 dB(A) des niveaux sonores, la période ou la durée d'exposition 

"autorisée" doit être réduite de 50 %. 

Á Effectuer des contrôles auditifs médicaux périodiques sur les ouvriers exposés à des 

niveaux sonores élevés. 

Á Effectuer une rotation du personnel pour limiter l'exposition individuelle à des niveaux 

élevés. 

Á Installer des dispositifs pratiques d'atténuation acoustique sur les équipements de 

construction, tels que les silencieux. Des compresseurs d'air et des générateurs avec 

silencieux devraient être utili sés, et toutes les machines devraient être maintenues en 

bon état. Des silencieux doivent être installés sur les bulldozers, les compacteurs, les 

grues, les camions à benne, les pelles, les niveleuses, les chargeuses, les décapeuses et 

les pelles. 

Á Poser des panneaux indicateurs dans toutes les zones où le niveau de pression acoustique 

dépasse 85 dB(A). 

Á Limiter les bruits de chantier susceptibles dôimportuner gravement les riverains, soit par 

une durée exagérément longue, soit par leur prolongation en dehors des heures normales 

de travail. Les seuils à ne pas dépasser sont : 55 à 60 décibels le jour ; 40 décibels la 

nuit. 

Á Prévenir les habitants si une activité causant un niveau de bruit élevé se déroule à 

proximité dôune communauté. 

 

VI.  Gestion de la Santé 

a. Premiers secours et accidents 

LôEntreprise doit : 

Á Mettre en place un service médical courant et dôurgence à la base-vie, adapté à lôeffectif 

de son personnel. 

Á Veill er à ce que les premiers secours soient toujours dispensés par un personnel 

quali fié. 

Á Des postes de premiers secours correctement équipés doivent être facilement 

accessibles depuis le lieu de travail. 

Á Fournir aux ouvriers chargés des tâches de sauvetage et de premiers secours une 

formation spécifique, afin de ne pas aggraver par inadvertance les expositions et les 

risques pour la santé, pour eux-mêmes ou pour leurs collègues. La formation doit inclure 
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les risques d'infection par des agents pathogènes transmissibles par le sang suite à des 

contacts avec des fluides et des tissus corporels. 

Á Prévoir des douches oculaires et/ou des douches d'urgence à proximité de tous les 

postes de travail où il pourrait être nécessaire de se rincer immédiatement à l'eau. 

Á Assurer que des procédures d'urgence écrites sont disponibles pour le traitement des 

cas de traumatisme ou de maladie grave, y compris les procédures de transfert des 

patients vers un établissement médical approprié. 

Á Signaler immédiatement au Maître dôOuvrage délégué toute situation susceptible de 

provoquer un accident grave ainsi que tout incident/accident survenu dans le cadre des 

activités dans les 48h au plus tard ; 24h en cas de fatalité, cas dôEAS et HS, cas de 

défaill ances majeures d'équipements, le contact avec des lignes à haute tension, 

l'exposition à des matières dangereuses, les glissements ou les éboulements. 

Á Enquêter immédiatement concernant toute blessure ou maladie grave ou mortelle 

causée par les travaux dont lôEntreprise est responsable, et soumettre un rapport complet 

au Maître dôOuvrage délégué. 

Á Assurer que les principes fondamentaux de lôapproche centr®e sur les survivant-es 

soient appliqués dans la gestion des incident relatifs aux EAS/HS, avec une attention 

particulière au maintien de la confidentialité dans la gestion des cas, le référencement 

vers les services de prise en charge de la violence basée sur le genre selon les souhaits 

exprimés des survivant-es ou autres structures en conformité avec les procédures du 

MGP du projet.  

b. Maladies à Transmission Vectorielle 

La meill eure façon de réduire l'impact des maladies à transmission vectorielle sur la santé à 

long terme des ouvriers et des communautés voisines est d'éliminer les facteurs qui conduisent 

à la maladie. L'Entreprise, en étroite collaboration avec les autorités sanitaires de la 

communauté, doit mettre en îuvre une stratégie intégrée de lutte contre les maladies transmises 

par les moustiques et autres arthropodes, y compris : 

Á Prévenir la propagation des larves et des adultes par des améliorations sanitaires, 

et l'élimination des habitats de reproduction à proximité des établissements humains ; 

Á Prévenir et minimiser la contamination et la propagation ; 

Á Éliminer les eaux stagnantes ; 

Á Mettre en îuvre des programmes de lutte intégrée contre les vecteurs ; 

Á Promouvoir l'utili sation de répulsifs, de vêtements, de filets et d'autres barrières pour 

prévenir les piqûres d'insectes ; 

Á Sensibili ser le personnel du projet aux risques, à la prévention et aux traitements 

disponibles 

Á Distribuer du matériel éducatif approprié ; 
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Á Suivre les directives de sécurité pour le stockage, le transport et la distribution des 

pesticides afin de minimiser les risques de mauvaise utilisation, de déversement et 

d'exposition humaine accidentelle. 

c. Maladies Contagieuses 

La mobili té de la main-d'îuvre pendant les travaux peut propager les maladies contagieuses, 

notamment les maladies sexuellement transmissibles (MST), telles que le VIH/SIDA. 

Reconnaissant qu'aucune mesure unique n'est susceptible d'être efficace à long terme, 

lôEntreprise doit inclure une combinaison de modifications comportementales et  

environnementales pour atténuer ces maladies transmissibles : 

Á Prévoir un dépistage actif, un diagnostic, des conseils et l'orientation des travailleurs 

vers un programme national dédié aux MST et au VIH/SIDA, (sauf accord contraire) de 

l'ensemble du personnel et de la main-d'îuvre du chantier. 

Á Mener des campagnes d'information, d'éducation et de consultation (IEC), au moins tous 

les deux mois, à l'intention de l'ensemble du personnel et de la main-d'îuvre du site (y 

compris tous les employés de lôEntreprise, tous les sous-traitants de tout niveau et les 

employés des consultants travaillant sur le site, ainsi que les chauffeurs de camion et les 

équipes effectuant des livraisons sur le site pour les travaux et les services exécutés dans 

le cadre du contrat), concernant les risques, les dangers et l'impact, et les comportements 

appropriés pour éviter la propagation. 

Á Fournir des préservatifs masculins ou féminins à l'ensemble du personnel et des 

travailleurs du site, selon le cas. 

Á Fournir un traitement par le biais d'une gestion de cas standard dans les établissements 

de soins de santé du site ou de la communauté. 

Á Garantir un accès facile au traitement médical, à la confidentialité et aux soins 

appropriés, en particulier en ce qui concerne les travaill eurs migrants. 

Á Promouvoir la collaboration avec les autorités locales pour améliorer l'accès des famill es 

des travailleurs et de la communauté aux services de santé publique et assurer 

l'immunisation des travailleurs contre les maladies courantes et localement répandues. 

Á Fournir une éducation de base sur les conditions qui permettent la propagation 

d'autres maladies telles que la fièvre de Lassa, le choléra et le virus Ébola. La formation 

doit couvrir l'éducation à l'hygiène sanitaire. 

Á Prévenir les maladies dans les communautés voisines des installations du Projet : 

¶ Mettre en îuvre une stratégie d'information pour renforcer les conseils de 

personne à personne sur les facteurs systémiques qui peuvent influencer le 

comportement individuel ainsi qu'en promouvant la protection individuelle et en 

protégeant les autres de l'infection, en encourageant l'utili sation de préservatifs 

¶ Former les travailleurs de la santé au traitement des maladies 

¶ Mener des programmes de vaccination pour les travailleurs des communautés locales 

afin d'améliorer la santé et de se prémunir contre les infections 
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¶ Fournir des services de santé 

¶ Confier à un prestataire de services VIH la tâche d'être disponible sur place. 

 

VII.  Gestion de la Main-D'îuvre 

LôEntreprise doit : 

Á Engager (en dehors de son personnel cadre technique) le plus de main-dôîuvre 

possible dans la zone où les travaux sont réalisés. À défaut de trouver le personnel 

quali fié sur place, lôEntreprise peut engager la main dôîuvre à lôextérieur de la zone de 

travail . Dans la mesure du possible, promouvoir le recrutement des femmes à des postes 

de responsabilités et de supervision.  

Á Embaucher des travail leurs par l'intermédiaire des bureaux de recrutement, et éviter 

d'embaucher "à la porte" pour décourager l'afflux spontané de demandeurs d'emploi ; 

Á Sôassurer que les employ®s ont des contrats en bon et due forme ; 

Á Sôassurer que les conditions de travail de ses employés respectent les lois et 

règlements nationaux en vigueur. Toute dérogation est soumise à lôapprobation du 

Maître dôOuvrage délégué. Dans la mesure du possible, (sauf en cas dôexception accordé 

par le Maître dôOuvrage délégué), lôEntreprise doit éviter dôexécuter les travaux pendant 

les heures de repos, ou les jours fériés. 

Á Offrir aux travailleurs la possibili té de retourner régulièrement dans leur famill e 

Á Offrir aux travailleurs la possibili té de profiter d'opportunités de divertissement loin 

des communautés rurales d'accueil , et créer des zones de loisirs surveill ées dans les 

camps de travailleurs. 

Á Éviter strictement dôemployer directement ou indirectement des enfants et les mineurs 

dans le cadre du contrat (pas moins de 18 ans). Toutefois, il peut être dérogé à cet âge 

minimum lorsquôil sôagit de travaux légers pour les adolescents entre 16 et 18 ans. 

Á Payer des salaires adéquats aux travailleurs afin de réduire l'incitation au vol 

Á Verser les salaires sur les comptes bancaires des travailleurs plutôt qu'en espèces 

Á Mettre en place des programmes de prévention et de gestion de la toxicomanie 

Á Élaborer et adopter un plan d'action pour l'égali té des sexes afin de promouvoir le 

transfert de compétences en matière de construction aux femmes locales, pour facili ter 

leur emploi sur le site du projet, y compris des objectifs de formation et de recrutement. 

Á Interdire à ses employés dôacquérir, détenir, ou de consommer les viandes et autres 

produits provenant de la faune sauvage, ou participer ou assister à des activités de chasse 

de faune sauvage. Les employés ne respectant pas ces interdictions seront passible de 

renvoi par lôEntreprise concerné. 

Á Sôassurer quôaucun migrant en situation irrégulière soit employé, hébergé ou 

accueilli à lôintérieur des installations du Projet. 

a. Code de Conduite 
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La prévention et la lutte contre les Exploitations et Abus Sexuels/Harcèlement Sexuel (EAS 

/HS), les travail des enfants sont des d®fis importants lors de lôex®cution des travaux de 

construction dôinfrastructures et dôinstallation des ®quipements. Lôentreprise doit sôengager ¨ 

identifier, prévenir et gérer les risques de EAS/HS et travail des enfants par la mise en place de 

mesures dôatt®nuation sp®cifiques, y compris mais sans sôy limiter, la formation, la 

sensibilisation ou lôinformation de toutes les parties prenantes.  

Lôentreprise sera donc tenue dans son contrat, de s'engager ¨ introduire des mesures de 

prévention/d'atténuation contre les EAS /HS, travail des enfants telles que les codes de bonne 

conduite, ainsi quôun m®canisme de gestion et de traitement des plaintes adapté au recueil et 

traitement des plaintes sensibles. Par cons®quent, toute personne employ®e par lôentreprise doit 

signer et sôengager ¨ respecter le Code de bonne conduite, qui interdit de fa­on claire et sans 

ambiguïté toute forme de EAS/HS, de travail des enfants e, avec les sanctions en cas de non-

respect.  

L'Entreprise doit élaborer et mettre en îuvre un Code de Conduite pour traiter les risques 

environnementaux et sociaux liés à ses activités (voir Annexes 1, 2 et 3). Le Code de Conduite 

s'appliquera à tout le personnel, les ouvriers et les autres employés sur le site de construction 

ou tout autre lieu où des activités liées à la construction sont menées. Il s'applique également au 

personnel de chaque sous- traitant et à tout autre personnel qui assiste lôEntreprise dans 

l'exécution des travaux. 

L'objectif du Code de Conduite est de garantir un environnement dans lequel les comportements 

dangereux, offensants, abusifs, ou violents ne sont pas tolérés, et où toutes les personnes 

devraient se sentir à l'aise pour soulever des questions ou des préoccupations sans crainte de 

représaill es. 

Le Code de Conduite comprendra les exigences de base suivantes applicables au personnel 

de lôEntreprise, y compris le personnel de ses sous-traitants : 

Á Sôacquitter de ses tâches avec compétence et dili gence ; 

Á Se conformer au présent Code de Conduite et à toutes les lois, réglementations et 

autres exigences applicables, y compris les exigences visant à protéger la santé, la 

sécurité et le bien-être du personnel de lôEntreprise et de toute autre personne ; 

Á Maintenir un environnement de travail sûr, y compris en : 

- Veill ant à ce que les lieux de travail, les engins, les équipements et les processus sous le 

contrôle de chaque personne soient sûrs et sans risque pour la santé ; 

- Portant les équipements de protection individuelle requis ; 

- Utili sant les mesures appropriées relatives aux substances et agents chimiques, physiques et 

biologiques ; et 

- Suivant les mesures dôurgence applicables. 

Á Ne pas détenir ou consommer des stupéfiants 

Á Ne pas consommer des boissons alcoolisées pendant les heures de travail 

Á Ne pas détenir ou transporter des armes exception faite des partenaires sécuritaires 
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Á Signaler les situations de travail qu'il estime ne pas être sûres ou saines et se retirer 

d'une situation de travail dont il a des raisons de croire qu'elle présente un danger 

imminent et grave pour sa vie ou sa santé ; 

Á Traiter les autres personnes avec respect et éviter toute discrimination à lôencontre 

de groupes spécifiques tels que les femmes, les personnes handicapées, les ouvriers 

migrants ou les enfants ; 

Á Sôabstenir de toute forme de harcèlement sexuel, y compris les avances sexuelles 

non solli citées, les demandes de faveurs sexuelles et tout autre comportement verbal ou 

physique non désiré de nature sexuelle avec toute personne ; 

Á Ne pas se livrer à l'exploitation sexuelle, ce qui signifie tout abus ou tentative d'abus 

d'une position de vulnérabili té, d'un pouvoir différentiel ou de confiance, à des fins 

sexuelles, y compris, mais sans s'y limiter, le fait de tirer un profit monétaire, social ou 

politique de l'exploitation sexuelle d'un tiers. Il y a exploitation sexuelle lorsque l'accès 

à des biens, des travaux, des services de conseil ou des services autres que de conseil , 

ou le fait d'en tirer profit, est utili sé pour obtenir un gain sexuel ; 

Á Ne pas se livrer à une agression sexuelle, ce qui signifie une activité sexuelle avec une 

autre personne qui n'y consent pas. Il s'agit d'une violation de l'intégrité corporelle et de 

l'autonomie sexuelle, qui dépasse les conceptions plus étroites du "viol", notamment 

parce que : (a) elle peut être commise par d'autres moyens que la force ou la violence, et 

(b) elle n'implique pas nécessairement la pénétration. 

Á Ne se livrer à aucune forme d'activité sexuelle avec des personnes de moins de 18 ans, 

sauf en cas de mariage préexistant ; 

Á Suivre les cours de formation pertinents qui seront dispensés en rapport avec les 

aspects environnementaux et sociaux du contrat, y compris sur les questions de santé et 

de sécurité, et sur l'exploitation et les agressions sexuelles ; 

Á Signaler les violations du présent Code de Conduite. 

LôEntreprise n'exercera pas de représailles à l'encontre de toute personne qui fait part de bonne 

foi de ses préoccupations concernant un comportement interdit par le Code de Conduite, ou qui 

utili se le mécanisme de réclamation des ouvriers ou le mécanisme de réclamation des projets. 

De telles représailles constitueraient en soi une violation du Code de Conduite. 

Toute violation du présent Code de Conduite par le personnel de lôEntreprise ou de des sous- 

traitants peut entraîner de graves conséquences, pouvant aller jusqu'au licenciement et au renvoi 

éventuel devant les autorités légales. 

LôEntreprise demandera à tous ses employés et aux employés de ses sous-traitants de signer 

individuellement le Code de Conduite, et traitera de manière proactive toute violation du Code 

de Conduite. 

Un exemplaire du Code de Conduite en français sera affiché dans un endroit facilement 

accessible aux communautés voisines. 

 

b. Mécanisme de Gestion des Griefs pour les Employés 
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LôEntreprise mettra en place un mécanisme de gestion des griefs pour ses employés et les 

employés des sous-traitants qui sera proportionnel à leur effectif. Ce mécanisme de gestion des 

griefs sera distinct du mécanisme de gestion des griefs au niveau du projet et respectera les 

principes suivants : 

Fourniture 

d'informations. 

Tous les employés doivent être informés sur le mécanisme de gestion des griefs au 

moment de lôembauche, et les détail s sur son fonctionnement doivent être facilement 

accessibles, par exemple, dans la documentation fourniers aux employés ou sur les 

tableaux d'aff ichage. 

Transparence du 

processus. 

Les ouvriers doivent savoir à qui ils peuvent s'adresser en cas de grief, et être informé 

du soutien et des sources de conseil qui sont à leur disposition. Tous les cadres 

hiérarchiques et supérieurs doivent connaître le mécanisme de gestion des griefs de 

lôorganisation. 

Mise à jour. 

Le mécanisme doit être régulièrement revue et mis à jour, par exemple en faisant 

référence à toute nouvelle directive statutaire, à tout changement de contrat ou de 

représentation. 

Confidentialité. 

Le mécanisme doit garantir que les plaintes sont traitées de manière confidentielle. 

Si les procédures spécifient que les plaintes doivent d'abord être adressées au 

supérieur hiérarchique, il doit également être possible de porter plainte en premier 

lieu auprès d'un autre responsable, par exemple le responsable des ressources 

humaines. 

Représailles. 
Le mécanisme doit garantir que tout employé sera à lôabri de toutes formes de 

représailles. 

Délais 

raisonnables. 

Le mécanisme doit indiquer le temps requis pour examiner les plaintes de manière 

approfondie, mais doit aussi viser à une résolution rapide. Plus la durée de la procédure 

est longue, plus il peut être dif ficile pour les deux parties de revenir à la normale par 

la suite. Des délais doivent être fixés pour chaque étape de la procédure, par exemple, 

un délai maximum entre le moment où une plainte est communiquée et la tenue d'une 

réunion pour l'examiner. 

Droit de recours. 
Un employé doit pouvoir faire appel auprès de la Banque mondiale ou des 

tribunaux nationaux, s'il n'est pas satisfait de la conclusion initiale. 

Droit d'être 

accompagné. 

Lors de toute r®union ou audience, lôemploy® doit avoir le droit d'°tre accompagn® 

par un collègue, un ami ou un représentant syndical. 

Maintien    dôun 

registre. 

Un registre ®crit doit °tre tenu afin de documenter tous les stades de la gestion dôune 

plainte, notamment une copie du plainte initiale, la r®ponse de lôEntreprise, les notes 

de toute réunion, les conclusions et les raisons de ces conclusions. Tout dossier 

relatif ¨ lôexploitation sexuelle ou lôabus sexuel doit °tre enregistr® s®par®ment et 

sous la plus stricte confidentialité. 

Relation avec les 

conventions 

collectives. 

Les procédures de réclamation doivent être conformes à toute convention collective. 

Relation avec la 

réglementation. 

Le mécanisme de gestion des griefs doit être conforme avec le code national du 

travail. 
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Approche centrée 

sur les survivant 

(es) dôEAS/HS 

Lôapproche centr®e sur les survivants se fonde sur un ensemble de principes et de 

compétences1 conçus pour guider les professionnels ð quel que soit leur rôle ð 

dans leurs ®changes avec les survivants de violences sexuelles ou dôautres formes de 

violence (surtout des femmes et des filles, mais aussi des hommes et des garçons, et 

des personnes transgenres ou non binaires). Lôapproche centr®e sur les survivants 

vise à créer un environnement favorable dans lequel les intérêts des survivants sont 

respectés et privilégiés, et dans lequel les survivants sont traités avec dignité et 

respect. Cette approche favorise le rétablissement du survivant et sa capacité à 

identifier et exprimer ses besoins et ses souhaits, ainsi quô¨ renforcer sa capacit® ¨ 

prendre des d®cisions sur dô®ventuelles interventions.  

 

VIII.  Gestion de la Circulation Routière 

LôEntreprise assurera la sécurité de la circulation de tout le personnel du projet pendant 

les déplacements vers et depuis le lieu de travail, et pendant l'exploitation des équipements du 

projet sur les routes privées ou publiques. À ce titre, lôEntreprise doit appliquer les bonnes 

pratiques en matière de sécurité routière à lôensemble de ses activités, afin de prévenir les 

accidents de la circulation et de réduire au minimum les blessures subies par le personnel du 

projet et le public 

a. Sécurité routière au niveau de lôEntreprise 

LôEntreprise doit : 

Á Exiger le permis de conduire pour toute personne conduisant un véhicule de lôEntreprise 

Á Former tous les conducteurs de lôEntreprise à la conduite préventive avant quôils ne 

commencent leur travail 

Á Adopter des limites pour la durée des trajets et établir un suivi documenté des 

conducteurs pour éviter la fatigue excessive 

Á Éviter les itinéraires et les moments dangereux de la journée pour réduire le risque 

d'accident 

Á Utili ser des dispositifs de contrôle de la vitesse (régulateurs) sur les camions, et 

des dispositifs de surveill ance à distance des actions des conducteurs 

Á Exiger le port de la ceinture de sécurité par les conducteurs et les passagers.  Les 

contrevenants seront sanctionnés. 

Á Entretenir régulièrement les véhicules, et utiliser de pièces approuvées par le 

constructeur afin de réduire au minimum les accidents potentiellement graves causés 

par un mauvais fonctionnement ou une défaill ance prématurée des équipements. 

Á Se conformer aux prescriptions du code de la route en vigueur au Niger, notamment en 

ce qui concerne le poids des véhicules en charge. 

Á Limiter lôaccès au chantier aux matériels strictement indispensables. 

Á Interdire de circuler avec des engins de chantier en dehors des accès, des lieux de passage 

désignés et des aires de travail, 
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Á Limiter de manière rigoureuse la vitesse pour tous les véhicules de chantier circulant 

sur la voie publique, avec un maximum de 60 km/h en rase campagne et 30 km/h au 

niveau des agglomérations et à la traversée des vill ages, 20 km/h sur le chantier. Les 

conducteurs dépassant ces limites feront lôobjet de mesures disciplinaires pouvant aller 

jusquôau licenciement. 

Á Éviter toute circulation lourde et toute surcharge lors du démantèlement dôouvrages 

en mili eux instables afin de ne pas accentuer lôinstabili té du sol. 

b. Sécurité routière des communautés 

LôEntreprise doit : 

Á Ajuster faire approuver par le Maître dôOuvrage délégué l'horaire et l'itinéraire des 

véhicules lourds qui doivent traverser des zones d'habitation, de façon à réduire les 

nuisances (bruit, poussière, et congestion) 

Á Réduire au minimum les interactions entre les piétons et les véhicules du chantier, 

en particulier au niveau des écoles et des marchés, grâce à une signalisation appropriée, 

des sentiers aménagés, ou des dispositifs de ralentissement de la circulation tels les dos 

dôânes. 

Á Collaborer avec les communautés voisines et les autorités responsables afin dôaméliorer 

la signalisation, la visibilité de la circulation routière, et la sécurité générale des routes 

d'accès, en particulier le long des tronçons situés près des écoles ou d'autres endroits où 

les enfants peuvent être présents. 

Á Utili ser des mesures de contrôle de la circulation sécuritaires, notamment des panneaux 

de signalisation et des porteurs de drapeaux pour avertir des conditions dangereuses. 

Á Éviter dôobstruer les accès publics, afin de maintenir en permanence la circulation et 

lôaccès des riverains en cours de travaux. 

Á Identifier avec le Maître d'Ouvrage délégué et les autorités locales les dispositions 

requises pour maintenir lôaccès par les services publics tels la police, les pompiers, et les 

ambulances. 

Á Assurer lôaccès aux propriétés riveraines, ainsi que la jouissance des entrées charretières 

et piétonnes, des vitrines dôexposition, au moyen de ponts provisoires ou passerelles 

munis de garde-corps, placés au-dessus des tranchées ou autres obstacles créés par les 

travaux. 

Á Veill er à ce quôaucune fouille ou tranchée ne reste ouverte la nuit, sans 

signalisation adéquate acceptée par le Maître dôOuvrage délégué. 

Á Veill er à ce que les déviations provisoires permettent une circulation facile et sans 

danger. 

Á Obtenir lôaccord préalable des autorités avant dôutili ser des routes locales comme route 

de déviation.  Lôentreprise doit maintenir ces routes locales afin dôéviter leur 

dégradation prématurée, et les remettre à leur état original à la fin des travaux. 
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IX.  Préparation et Réponse aux Urgences 

LôEntreprise doit : 

Á Préparer et mettre en îuvre un Plan de réponse aux situations d'urgence, en 

collaboration avec les tiers appropriés et pertinents. 

Le plan couvrira : (i) les situations d'urgence qui pourraient affecter le personnel et le 

chantier, (ii ) la nécessité de protéger la santé et la sécurité des ouvriers du projet, et (iii ) la 

nécessité de protéger la santé et la sécurité des communautés voisines.  Il doit plus 

particulièrement inclure 

Á L'identification des scénarios d'urgence ; 

Á Des procédures spécifiques d'intervention en cas d'urgence ; 

Á La formation préalable des équipes d'intervention ; 

Á Les contacts d'urgence et systèmes/protocoles de communication (y compris la 

communication avec les communautés voisines si nécessaire) ; 

Á Des procédures d'interaction avec les autorités gouvernementales (autorités d'urgence, 

sanitaires ou environnementales) ; 

Á Lôidentification des itinéraires d'évacuation et des points de rassemblement ; 

Á Des exercices de préparation pour les urgences, selon une périodicité qui est fonction des 

niveaux d'urgence attribués ; 

Á Des procédures de décontamination et un protocole pour déployer les mesures 

correctives urgentes afin de contenir, limiter et réduire la pollution dans les limites 

physiques des chantiers. 

 

X. Sécurité Extérieure des Chantiers, Installations, et des Personnes 

De manière complémentaire au Plan dôurgence ci-dessus, chaque Entreprise doit préparer un 

Plan de sécurité qui couvrira les rubriques suivantes : 

Á Principes appliqués 

Á Aperçu de l'environnement opérationnel :  

- Risques environnementaux/naturels  

- Météo et climat 

- Résumé des menaces 

Á Signalement et gestion des incidents : Rapports d'incidents 

Á Lieux fixes liés au projet : 

- Bases vies ou logements 

- Autres installations, y compris les carrières 

Á Caractéristiques physiques des installations de lôEntreprise : 

- Positionnement : Murs / clôtures, Portes 
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- Barrières routières routes 

- Portes et fenêtres 

- Sécurité des personnes 

- Serrures, clés et combinaisons 

Á Moral, bien-être, lieux de loisirs 

Á Mesures de transport 

- Contrôle des déplacements 

- Sécurité des transports  

- Sélection des itinéraires  

- Lieux de refuge 

- Briefing des passagers 

- Arrivées et départs 

- Dans le véhicule 

- Aux points de contrôle 

Á Transports publics 

Á Premiers soins et soins médicaux 

- Trousses de premiers soins et formation 

- Services d'ambulance 

- Soins hospitaliers 

- Évacuation médicale 

Á Communications 

- Sécurité de l'information 

- Sauvegarde des données informatiques 

- Sécurité des documents et des fichiers informatiques 

- Préoccupations et orientations concernant les médias sociaux 

- Rencontres avec les médias et médias négatifs 

Á Autres directives administratives 

- Procédures de gestion des espèces (monnaie) 

- Documentation personnelle 

- Enregistrement des données d'urgence 

- Briefing et formation sur la sécurité 

- Sécurité des visiteurs 

Á Actions immédiates 
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- Feu 

- Chocs électriques 

- Urgences médicales 

- Confrontation, vol et agression 

- Tir dôarmes ¨ feu 

- Embuscade 

- Tir indirect (artillerie, mortier ou roquettes) 

- Grenades 

- Incidents liés à des explosifs (attentats à la bombe) 

- Enlèvements et prises d'otages 

- Captivité 

- Négociation 

- Libération 

Á Évacuations 

 

XI.  Engagement des Parties Prenantes 

LôEntreprise doit : 

Préparer un plan d'engagement des parties prenantes avec les personnes et les communautés 

voisines du site de construction, et informera ces personnes et communautés des plans et des 

calendriers qui pourraient les affecter avant que leurs mises en îuvre. 

Se concerter avec les communautés riveraines des chantiers avant le démarrage des travaux, 

afin de prendre des arrangements qui facili teront leur déroulement. 

Informer les populations concernées avant toute activité de destruction de champs, des biens 

impactés dans le cadre du projet. La libération de lôemprise doit se faire selon un calendrier 

défini en accord avec les populations affectées et le Maître dôouvrage. 

Sôassurer que les indemnisations/compensations sont effectivement payées aux ayants-droits 

par le Maître dôouvrage avant lôinstallation et le début des travaux. 

Organiser des réunions avant le démarrage des travaux, sous la supervision du Maître 

dôouvrage, avec les autorités locales, les représentants des populations présentes dans la zone 

du projet ainsi que les services techniques compétents, pour les informer de la consistance des 

travaux à réaliser et leur durée, des itinéraires concernés et les emplacements susceptibles d'être 

affectés. 

 

XII.  Suivi Environnemental et Social 

LôEntreprise doit : 
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Á Tenir à jour un journal de chantier, dans lequel seront consignés les réclamations, 

les manquements ou incidents ayant un impact significatif sur lôenvironnement ou à un 

incident avec la population. Le journal de chantier est unique pour le chantier et les notes 

doivent être écrites à lôencre. Les informations sensibles et identifiables, notamment 

celles liées aux incidents EAS/HS, ne devront jamais figurer sur le journal de chantier.  

Á Informer le public en général, et les populations riveraines en particulier, de lôexistence 

de ce journal, avec indication du lieu où il peut être consulté. 

Á Assurer le suivi, tenir des registres et rendre compte sur les points suivants : 

Disponibili té du personnel 

clé 

Responsable ESSS, spécialiste de la gestion environnementale, 

spécialiste de la gestion sociale, spécialiste santé et sécurité, et 

responsable des relations avec les communautés. 

Sécur ité 
Heures travaillées, incidents enregistrables, et analyse des causes 

sous- jacentes 

Incidents environnementaux 

et sociaux et quasi-accidents 

Incidents environnementaux & sociaux et quasi-accidents à fort 

potentiel (poussière, érosion, déversements, dégradation de l'habitat), 

comment ils ont été résolus, ce qui reste à faire, et les leçons tirées. 

Incidents liés aux EAS/HS 

Sôassurer que les proc®dures et m®canismes soient en place pour 

documenter les incidents liés aux EAS/HS impliquant des employés ou 

travailleurs du projet de manière confidentielle, sur un registre sécurisé 

et séparé des autres plaintes. Ce registre ne devra jamais être partagé ni 

consulté de manière publique.  

Accidents de la Circulation 

(véhicules du projet  et 

véhicules hors projet) 

Indiquer la date, le lieu, les dommages, la cause, et le suivi. 

Statut des permis et des 

accords. 

Zones/installations pour les quelles des permis sont requis, dont les carrières, 

zones pour lesquelles des accords avec les propriétaires fonciers sont requis 

(zones d'emprunt et de déversement, campements). 

Principaux travaux 
Ceux qui ont été entrepris et achevés, les progrès réalisés par rapport au 

calendrier du projet, et les principales zones de travaux. 

Prescr iptions ESSS 
Incidents de non-conformité avec les permis et la législation nationale (non- 

conformité légale), engagements du projet ou autres prescriptions ESSS. 

Inspections et audits 

ESSS 

Effectués par lôEntreprise, un ingénieur indépendant, le Maître dôouvrage 

délégué ou autre - avec indication de la date, du nom de l'inspecteur ou de 

l'auditeur, des sites visités et des dossiers examinés, des principales 

constatations et des mesures prises. 

Ouvriers 
Nombre dôouvriers, indication de l'origine (expatrié, local, ressortissants non 

locaux), sexe, âge avec preuve qu'il n'y a pas de travail des enfants, et niveau de 

compétence (non quali fié, qualifié, supervision, professionnel, gestion). 

Code de conduite 
Nombre et taux des employés et ouvriers ayant été formés sur le contenu du 

code de conduite et les sanctions encourues en cas dôinfraction ; liste de contr¹le 

indiquant les noms et signature des employés et ouvriers ayant signé le code de 



90  

conduite et archivage des copies signées des codes de conduite. Ces mesures 

concernent également les travailleurs journaliers.   

Logements 

État de la conformité des logements et campements avec la législation et les 

bonnes pratiques nationales et locales ; mesures prises pour 

recommander/exiger lôam®lioration des conditions, ou pour améliorer les 

conditions. 

Formation ESSS 

Y compris sur les risques liés aux abus et exploitation sexuels et harcèlement 

sexuel, le contenu du code de conduite et les sanctions encourues en cas 

dôinfraction dudit code : fiche indiquant les dates, signature et nombre de stagiaires 

et thèmes. 

Gestion de l'emprise 
Détails de tout travaux effectués en dehors des limites du site ou des impacts 

majeurs hors site causés par la construction en cours - y compris la date, le 

lieu, les impacts et les activités entreprises. 

Engagement des par ties 

prenantes externes 

Faits marquants, y compris les réunions formelles et informelles, ainsi que la 

divulgation et la diffusion des informations, y compris une ventilation des 

femmes et des hommes consultés. 

Griefs des par ties prenantes 

externes 

Grief et date de soumission, action(s) prise(s) et date(s), résolution (le cas 

échéant) et date, et suivi à prendre - les griefs énumérés doivent inclure ceux 

reçus depuis le rapport précédent et ceux qui n'étaient pas résolus au moment de 

ce rapport. Les données relatives aux griefs doivent être ventilées par sexe. 

Risques de sécurité 
Détails des risques auxquels les ouvriers peuvent être exposés pendant 

l'exécution du travail - les menaces peuvent provenir de tiers extérieurs au 

projet. 

Réclamations des ouvr iers et 

employés 

Détails, y compris la date de l'incident, la réclamation et la date à laquelle elle 

a été soumise ; les mesures prises et les dates ; la résolution (le cas échéant) et 

la date ; et le suivi qui reste à faire - les réclamations doivent inclure celles 

reçues depuis le rapport précédent et celles qui n'étaient pas résolues au 

moment du nouveau rapport. 

Changements majeurs appor tés aux prati ques environnementales et sociales de lôEntrepr ise 

Gestion des insuff isances et 

de la per formance ESSS 

Les mesures prises en réponse à des avis d'insuff isance ou à des observations 

antérieures concernant les performances en matière d'ESSS et/ou les plans 

d'actions à prendre. Ces mesures ou plans doivent continuer à être signalés au 

Maître dôouvrage délégué jusqu'à ce que celle-ci détermine que le problème est 

résolu de manière satisfaisante. 

LôEntrepreneur doit élaborer et soumettre au Maître dôîuvre, pour approbation, des 

rapports mensuels dôactivités sur le respect des dispositions relatives à la mise en îuvre des 

activités dôatténuation des impacts. Ces rapports devraient contenir au moins des informations 

sur les points ci-après : 

Á lôétat de mise en îuvre des mesures dôatténuation en rapport avec celles 

initialement prévues et une présentation des nouvelles mesures prises en fonction des 

nécessités sur le terrain. 

Á les mesures environnementales, sociales et sécuritaires, notamment les autorisations 

solli citées auprès des autorités locales et nationales ; les problèmes liés aux aspects 

environnementaux, sociaux (y compris les aspects EAS/HS), sanitaires et sécuritaires 
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(les incidents, notamment les retards, les conséquences en termes de coûts, etc. qui en 

découlent) ; 

Á les cas de non-respect des conditions contractuelles par lôEntrepreneur ; 

Á les changements liés aux hypothèses, conditions, mesures, plans et aux activités réelles 

au titre des aspects environnementaux, sanitaires et sécuritaires ; 

Á les observations faites, les préoccupations exprimées et/ou les décisions prises 

concernant la gestion de lôenvironnement, de la santé et de la sécurité au cours des 

réunions sur le chantier ; 

Á les découvertes archéologiques éventuelles ; 

Á le suivi de lôétat et de lôefficacité des mesures de protection et/ou des mesures 

correctives identifiées dans les Formulaires de notification dôincident ou par tout autre 

moyen ; et 

Á le  suivi, notamment les mesures de protection, lôétat des mesures et leur efficacité, 

concernant le non-respect des conditions contractuelles. 

 

XIII.  Mesures de bonification 

Les mesures de bonification portent sur la recherche des voies et moyens pour permettre aux 

populations b®n®ficiaires dôam®liorer leurs profits des bienfaits du projet. Il sôagira pour 

lôentreprise de proposer des mesures/activit®s de bonification des impacts positifs du projet. On 

peut citer entre autres :  

 privilégier les Entreprises locales pour les achats de biens et pour les prestations de 

service ; 

 embaucher en priorité les locaux à compétence égale ; 

 réaliser des forages ; 

 réaliser des latrines ; 

 clôturer des infrastructures socioéconomiques ; 

 réaliser des plantations dôarbres ou reboisement ; 

 etc.  

 

XIV.  Garantie de performance Environnementale, Sociale, Hygiène et Sécurité 

En utilisant le formulaire de garantie de performance environnementale, sociale, hygiène et 

sécurité (annexe 4), dans les vingt-huit (28) jours ¨ compter de la notification de lôattribution 

du March®, lôEntrepreneur devra fournir une garantie de performance environnementale, 

sociale, hygiène et sécurité (ESHS) pour les montants fixés ci-dessous.  

La Garantie de performance ESHS sera émise par une banque ou une société de cautionnement 

acceptable par le Ma´tre de lôOuvrage et libell®e dans les types et proportions des monnaies 

de paiement du Marché. La garantie de performance ESHS sera valable 28 jours au-delà de la 

date de Réception provisoire des Travaux. 
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La garantie de performance ESHS sera une garantie inconditionnelle du montant de 1% du 

Prix accepté du Marché dans la (les) monnaie(s) dans laquelle (lesquelles) le Marché est 

payable. 

Cas de manquement aux Exigences environnementales, Sociales, Hygiène et Sécurité  

Si lôEntrepreneur manque ou a manqu® ¨ ses activit®s ou obligations ESHS dans le cadre du 

March®, la valeur de ces activit®s ou obligations, comme d®termin®e par le Ma´tre dôíuvre, 

pourra faire lôobjet dôune retenue de la garantie de performance environnementale et sociale 

jusquô¨ la r®alisation de ces activit®s ou obligations, et/ou le co¾t de rectification ou 

remplacement, comme d®termin® par le Ma´tre dôíuvre, pourra faire lôobjet dôune retenue 

jusquô¨ la r®alisation de la rectification ou du remplacement. Un tel manquement peut inclure, 

de manière non limitative : 

V manquement à se conformer aux obligations ou activités ESHS décrites dans les 

Spécifications des Travaux, pouvant comprendre : activités hors limites du chantier, 

poussi¯re excessive, manquement au maintien des voies publiques en ®tat dôutilisation 

sans danger, dommages caus®s ¨ la v®g®tation hors chantier, pollution de cours dôeau 

par hydrocarbures ou sédimentation, contamination de sols, par exemple par 

hydrocarbures, d®chets dôorigine humaine, d®gradation dôobjets arch®ologiques ou 

culturels, pollution de lôair comme cons®quence de combustion non autoris®e et/ou 

inefficiente : 

V manquement à réviser périodiquement le PGES-E et/ou à le mettre à jour à temps pour 

traiter les problèmes ESHS émergeants, ou les risques ou effets anticipés ; 

V manquement ¨ mettre en îuvre le PGES-E et les clauses environnementales, sociales, 

hygi¯ne, sant® et s®curit® de lôentreprise ; 

V manquement dôavoir obtenu les consentements/permis requis préalablement à la 

r®alisation des Travaux ou dôactivit®s connexes ; 

V manquement à soumettre les rapports ESHS, ou à les soumettre avec ponctualité ; 

manquement à entreprendre des activités de réhabilitation/réparation demandées par le 

Ma´tre dôíuvre, dans le d®lai sp®cifi® (par exemple les activit®s n®cessaires pour 

rectifier les non-conformités). 
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ANNEXES  

Annexe 1 : CODE DE BONNE CONDUITE DE LôENTREPRISE 

Le pr®sent code de conduite engage lôentreprise sur les aspects suivants :  

Le respect des normes environnementales et sociales et la prévention des questions 

dôexploitation, abus et de harc¯lement sexuels (EAS/HS) et de travail des enfants ; 

La mise-en îuvre des normes ESHS et HST. 

L'entreprise ééé, s'engage ¨ s'assurer que le sous projetéééé., soit mis en îuvre de 

manière à limiter au minimum tout impact négatif sur l'environnement local, les collectivités et 

ses travailleurs. Pour ce faire, lôentreprise respectera les normes environnementales, sociales, 

de sant® et de s®curit® (ESHS) et veillera ¨ ce que les normes appropri®es dôhygi¯ne et de 

sécurité au travail (HST) soient respectées.  

L'entreprise ééé, s'engage ®galement ¨ cr®er et ¨ maintenir un environnement dans lequel 

lôEAS/HS et le travail des enfants nôaient pas lieu. Elles ne seront tol®r®es par aucun employ®, 

sous-traitant, fournisseur, associé ou représentant de l'entreprise. Par conséquent, pour s'assurer 

que toutes les personnes impliquées dans le projet soient conscientes de cet engagement, 

l'entreprise éé., s'engage ¨ respecter les principes fondamentaux et les normes minimales de 

comportement suivants, qui s'appliqueront sans exception à tous les employés, associés et 

repr®sentants de lôentreprise, y compris les sous-traitants et les fournisseurs. Lôentreprise 

sôengage ¨ faire signer et ¨ faire respecter par chaque employ® ses Codes de bonne conduite.  

Chapitre I  : Généralités 

Article 1 : Lôentreprise et par cons®quent tous les employ®s, associ®s, repr®sentants, sous-

traitants et les fournisseurs s'engagent à respecter toutes les lois, règles règlementations 

nationales pertinentes ; 

Article 2 : L'entreprise s'engage à élaborer son Plan de gestion environnementale et sociale 

chantier (PGES/chantier conformément au PGES du sous-projet concerné et mettre 

int®gralement en îuvre son ç chantier è (PGES/chantier) ; 

Article 3 : L'entreprise s'engage à traiter les femmes, les enfants (personnes de moins de 18ans) 

et les hommes avec respect, indépendamment de leur race, couleur, langue, religion, opinion 

politique ou autre, origine nationale, ethnique ou sociale, niveau de richesse, handicap, 

citoyenneté ou tout autre statut. Les actes de EAS/HS et de travail des enfants constituent une 

violation de cet engagement ; 

Article 4 : L'entreprise s'assure que les interactions avec les membres de la communauté locale 

aient lieu dans le respect et en absence de discrimination ; 

Article 5 : Du langage et du comportement qui soient avilissants, menaçants, harcelants, 

injurieux, inappropriés ou provocateurs sur le plan culturel ou sexuel sont interdits parmi tous 
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les employés, associés et représentants de l'entreprise, y compris les sous-traitants et les 

fournisseurs ; 

Article 6 : L'entreprise suivra toutes les instructions de travail raisonnables (y compris celles 

qui concernent les normes environnementales et sociales). 

Article 7 : L'entreprise protégera les biens et veillera à leur bonne utilisation (par exemple, 

interdire le vol, la négligence ou le gaspillage). 

Article 8 :  Lôentreprise dans lôexercice de ses activit®s doit privil®gier lôharmonie avec les 

communaut®s locales des zones dôintervention. 

CHAPITRE II ï interdictions formelles 

Il est formellement interdit au travailleur, sous peine de sanctions pouvant aller jusquôau 

licenciement, sans pr®judice des ®ventuelles poursuites judiciaires par lôautorit® publique, de : 

- avoir recours ¨ des comportements sôapparentant aux exploitations, abus et harc¯lement 

sexuels. Cela comprend tenir des comportements ou attitudes qui soient déplacés, 

avilissants, menaçants, harcelants, injurieux, inappropriés ou sexuellement 

provocateurs, inapproprié sur le plan culturel vis-à-vis des femmes, hommes et des 

enfants ; 

- adopter un comportement ou attitude discriminatoire ; 

- enfreindre aux us et coutumes des localit®s dôaccueil du projet ; 

- avoir recours aux services de travailleuses du sexe, et ce durant et en dehors les heures 

de travail ; 

- avoir des comportements de violences physiques, verbales et 

psychologique/affective que ce soit sur le lieu de travail ï dans les environs du lieu de 

travail, ou dans les communautés avoisinantes ; 

- attenter volontairement aux biens et int®r°ts dôautrui ou ¨ lôenvironnement ; 

- commettre des actes de vandalisme ou de vol ; 

- refuser de mettre en application les ordres donnés par sa hiérarchie et les procédures 

internes édictées par la Direction du chantier ; 

- faire preuve dôactes de n®gligence dans le cadre de ses fonctions ou dôimprudences 

entrainant des dommages ou pr®judices ¨ la population, aux biens dôautrui ou de 

lôEntreprise, ¨ lôenvironnement, notamment en rapport avec les prescriptions de lutte 

contre la propagation des IST et du VIH Sida. 

- quitter son poste de travail sans autorisation de la Direction du chantier ; 

- introduire et diffuser ¨ lôint®rieur de lôentreprise des tracts et p®titions ; 

- proc®der ¨ des affichages non autoris®s sous r®serve de lôexercice du droit syndical ; 

- introduire sans autorisation dans lôentreprise des personnes ®trang¯res au service sous 

réserve du respect du droit syndical ; 

- emporter sans autorisation ®crite des objets appartenant ¨ lôentreprise ; 
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- se livrer à des travaux personnels sur les lieux du travail ; 

- introduire dans lôentreprise des marchandises destin®es ¨ °tre vendues pour son propre 

compte ; 

- divulguer tous renseignements ayant trait aux opérations confidentielles dont le 

Personnel aurait connaissance dans lôexercice de ses fonctions ; 

- garer les v®hicules de lôEntreprise hors des emplacements pr®vus ¨ cet effet ; 

- consommer de lôalcool, des stup®fiants ou °tre en ®tat dô®bri®t® pendant les heures de 

travail ; entrainant des risques pour la sécurité des riverains, clients, usagers et 

personnels de chantier ; ainsi que pour la pr®servation de lôenvironnement ; 

- signer des pi¯ces ou des lettres au nom de lôentreprise sans y °tre express®ment autoris® 

; 

- conserver des fonds appartenant ¨ lôentreprise ; 

- frauder dans le domaine du contrôle de la durée du travail ; 

- commettre toute action et comportement contraires à la règlementation et à la 

jurisprudence du droit du travail ; 

- utiliser les matériels et équipements mis à sa disposition à des fins personnelles et 

emporter  sans autorisation ®crite des objets appartenant ¨ lôentreprise ;  

- fumer en dehors des locaux pr®vus par lôentreprise ¨ cet effet ; 

- détenir ou transporter des armes exception faite des partenaires sécuritaires ; 

- transporter ¨ bord des v®hicules des personnes ®trang¯res ¨ lôentreprise ou se servir des 

v®hicules de lôentreprise ¨ dôautres fins que celles pr®vues par lôentreprise ; 

- utiliser des matériels électriques, engins, véhicules, machines dangereux sans formation, 

sans compétence et sans autorisation préalables ; 

- provoquer ou subir un accident/incident sans informer dès le retour à la personne 

responsable ; 

- rouler avec un camion présentant une anomalie flagrante de fonctionnement sans le 

signaler aux personnes responsables et risquer ainsi de provoquer une détérioration plus 

importante du matériel ou encore un accident. 

 

Chapitre III  : hygiène - sante- sécurité - et environnement 

Article 9 : L'entreprise veillera ¨ ce que le plan de gestion de lôhygi¯ne et de la s®curit® au 

travail (HST) du sous-projet concern® soit efficacement mis en îuvre par le personnel de 

l'entreprise, ainsi que par les sous-traitants et les fournisseurs. 

Article  10 : LôEntreprise mettra ¨ la disposition du personnel des ®quipements de protection 

individuelle (EPI) et les badges tout en veillant ¨ ce que lôaffectation des ®quipements soit faite 

en adéquation avec la fonction de chaque Employé. Elle les remplacera à chaque fois que de 

besoin. il ne sôagit nullement pas de dotations uniques. 
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Article 11 : Lôentreprise s'assurera que toutes les personnes sur le chantier portent l'Equipement 

de Protection Individuel (EPI) approprié comme prescrit, afin de prévenir les accidents 

évitables et de signaler les conditions ou les pratiques qui posent un risque pour la sécurité des 

travailleurs et de communautés locales ou qui menacent l'environnement. 

Article  12 : Les travailleurs doivent être informés et instruits de manière complète et 

compréhensible des risques professionnels existant sur les lieux de travail et recevoir des 

instructions adéquates relatives aux moyens disponibles et la conduite à tenir pour les prévenir 

y compris ceux liés au volet EAS/HS.  

A ce titre, Tout employeur doit organiser une formation pratique et appropriée en matière de 

sécurité et santé au travail au profit des travailleurs nouvellement embauchés, de ceux qui 

changent de poste de travail ou de technique de travail et de ceux qui reprennent leur activité 

apr¯s un arr°t de travail dôune dur®e de plus de six mois. 

Article 13 :  Lôentreprise prend toutes les mesures n®cessaires pour assurer la s®curit® et 

prot®ger la sant® physique et mentale des travailleurs de lô®tablissement y compris les 

travailleurs temporaires, les apprentis et les stagiaires.  

Il doit notamment prendre les mesures nécessaires pour que les lieux de travail, les machines, 

les matériels, les substances et les procédés de travail placés sous son contrôle ne présentent 

pas de risques pour la santé et la sécurité des travailleurs. 

Article 14 : Lôentreprise doit pr®senter ses travailleurs aux visites m®dicales et examens 

prescrits par la législation et la réglementation nationales, notamment les visites médicales 

dôembauche, p®riodique, de surveillance sp®ciale, de reprise de travail, de fin de contrat. Il 

fournit les services de premiers secours nécessaires, y compris le transfert des membres du 

personnel bless® ¨ lôh¹pital ou dans dôautres lieux appropri®s, le cas ®ch®ant. 

Article 15 : Lôemploy® doit obligatoirement se présenter à son poste muni des équipements qui 

lui ont été attribués (paire de bottes, combinaison appropriée pour chaque tâche, gant, cache-

nez, casque, badge, etc.) ; utiliser les accessoires et vêtements de sécurité mis à sa disposition 

par lôentreprise, chaque jour travaill®. LôEmploy® ne peut utiliser pour son int®r°t personnel 

lesdits équipements, lesquels doivent être conservés par lui et utilisés en bon père de famille. 

Article 16 : Il est formellement interdit lôabattage des arbres dans le campement et dans les 

zones environnantes ou dans les zones du projet, que ce soit pour la commercialisation du bois 

de chauffe, du charbon de bois ou pour les besoins personnels. 

Article 17 : Il est formellement interdit de polluer volontairement lôenvironnement et de faire 

preuve dôactes de n®gligence ou dôimprudences entrainant des dommages ou pr®judices ¨ 

lôenvironnement. 

Article 18 : Tout feu allumé devra être contrôlé et éteint après usage pour lequel il a été allumé. 

Article 19: Lôentreprise : 

- Interdira la consommation dôalcool pendant les heures de travail ; 

- Interdira l'usage de stupéfiants ou d'autres substances qui peuvent altérer les facultés à 

tout moment. 
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Article 20 : L'entreprise veillera à ce que des installations sanitaires adéquates, une boite de 

pharmacie fournie (dont la composition du contenu est ¨ ®tablir sur conseil dôun m®decin et en 

fonction du niveau de dôimpacts et risques associ®s au sous -projet concerné) et un dispositif de 

secours dôurgence en cas de besoin soient ¨ la disposition des travailleurs sur le site et dans 

toutes les bases vie des travailleurs durant son contrat avec le projet. 

Article 21 : Lôentreprise sôassurera que les produits inflammables soient stock®s dans le respect 

des normes de sécurité. 

Article 22 :  Lôentreprise veillera ¨ la prohibition des polluants et produits toxiques ou ¨ les 

mettre hors de port®e des populations locales et de leur ressources vitales (sources dôeau, 

produits vivriers, champs, maraichageé). 

Chapitre IV  : Exploitations et Abus Sexuels et Harcèlement Sexuel, et travail des enfants 

 

Article 23: Les actes de EAS/HS et de travail des enfants constituent une faute grave et peuvent 

donc donner lieu à des sanctions, y compris des pénalités et/ou le licenciement, et, le cas 

échéant, à la saisie des services compétents de sécurité (la police, la gendarmerie) pour le 

traitement conformément aux dispositions juridiques et règlementaires en vigueur, et sur la base 

du consentement éclairé du/de la survivant-e de EAS/HS. En dôautres termes, ces cas seront 

traités en conformité avec le protocole de référencement élaboré par le projet qui est en droite 

ligne avec la démarche nationale en la matière.  

Article 24 : Toutes les formes de EAS/HS et de travail des enfants, y compris la sollicitation 

des enfants, sont inacceptables, qu'elles aient lieu sur le lieu de travail, dans les environs du lieu 

de travail, dans les bases vie de travailleurs ou dans la communauté locale. 

Exploitation et Abus Sexuel : Tout abus ou tentative dôabus de position de vuln®rabilit®, de 

pouvoir diff®rentiel ou de confiance, ¨ des fins sexuelles, y compris, mais sans sôy limiter, le 

fait de profiter financièrement, socialement ou politiquement de lôexploitation sexuelle dôune 

autre personne. Par abus sexuels, on entend ç lôintrusion physique effective ou la menace 

dôintrusion physique de nature sexuelle, par la force, sous la contrainte ou dans des conditions 

inégalitaires. 

Harcèlement sexuel - par exemple, il est interdit de faire des avances sexuelles indésirées, de 

demander des faveurs sexuelles, ou d'avoir un comportement verbal ou physique à connotation 

sexuelle, y compris des actes subtils ; 

Faveurs sexuelles par exemple, il est interdit de promettre ou de réaliser des traitements de 

faveurs conditionnés par des actes sexuels, ou d'autres formes de comportement humiliant, 

dégradant ou d'exploitation. 

Article 25 : Tout contact ou activité sexuelle avec des enfants de moins de 18 ans, y compris 

par le biais des m®dias num®riques, est interdit. La m®connaissance de lô©ge de lôenfant ne peut 

°tre invoqu®e comme moyen de d®fense. Le consentement de lôenfant ne peut pas non plus 

constituer un moyen de défense ou une excuse ; 

Article 26 : ê moins quôil nôy ait consentement sans r®serve de la part de toutes les parties 

impliquées dans l'acte sexuel, les interactions sexuelles entre les employés de l'entreprise (à 
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quelque niveau que ce soit) et les membres des communautés environnantes sont interdites. 

Cela comprend les relations impliquant la r®tention/promesse dôun avantage (mon®taire ou non 

monétaire) aux membres de la communauté en échange d'une activité sexuelle - une telle 

activité sexuelle est considérée comme « non consensuelle » aux termes du présent code de 

conduite. 

Article 27 : Les interactions sexuelles et attouchements ¨ lô®gard des femmes mari®es1 sont 

rigoureusement interdits même en cas de consentement de toutes les parties impliquées.  

Article 28 : Outre les sanctions appliqu®es par lôentreprise, des poursuites judiciaires ¨ 

lôencontre des auteurs d'actes de EAS/HS ou de travail des enfants seront engag®es, le cas 

échéant conformément aux dispositions juridiques et règlementaires en vigueur au Burkina-

Faso ainsi que le protocole de référencement élaboré par le projet qui est en droite ligne avec la 

démarche nationale en la matière.  

Article 29 : Tous les employés, y compris les bénévoles et les sous-traitants, sont fortement 

encouragés à signaler les actes présumés ou réels de EAS/HS et/ou de travail des enfants 

commis par un collègue, dans la même entreprise ou non. Les rapports doivent être présentés 

conform®ment aux pr®sentes Proc®dures d'all®gation dôactes de EAS/HS et de travail des 

enfants du projet. 

Article 30 : Les gestionnaires sont tenus de signaler les actes présumés ou avérés de EAS/HS 

et/ou de travail des enfants et d'agir en conséquence, car ils ont la responsabilité du respect des 

engagements de l'entreprise et de tenir leurs subordonnés directs pour responsables de ces actes. 

Chapitre IV  : Mise en îuvre 

Pour veiller à ce que les principes énoncés ci-dessus soient efficacement mis en îuvre, 

lôentreprise sôengage ¨ faire en sorte que : 

Article 31 : Tous les gestionnaires signent le « code de conduite des gestionnaires » du projet, 

qui pr®sente dans le d®tail leurs responsabilit®s, et consiste ¨ mettre en îuvre les engagements 

de 'entreprise et à faire respecter les obligations du « Code de conduite individuel » ; 

Article 32 : Tous les employés signent le « Code de conduite individuel » du projet confirmant 

leur engagement à respecter les normes ESHS et HST, et à ne pas entreprendre des activités 

entraînant les EAS/HS ou les travail des enfants ; 

Article 33: Le code de conduite de lôentreprise,  le code de conduite individuel et les num®ros 

de service dôurgence doivent °tre affich®s bien en vue dans les campements de travailleurs, dans 

 
1 Ce terme nôest pas limitatif au mariage l®gal, il faut le comprendre sous toutes les formes du mariage 

sur le plan social/communautaire 
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les bureaux et dans les lieux publics de l'espace de travail. Les exemples de ces espaces sont les 

aires d'attente, de repos et dôaccueil des sites, les cantines et les centres de sant® ; 

Article 34: Les copies affichées et distribuées du code de conduite de l'entreprise et du code de 

conduite individuel doivent être traduites dans la langue courante utilisée dans les zones du 

chantier ainsi que dans la langue maternelle de tout personnel international ; 

Article 35 : Une personne désignée doit être nommée « Point focal » de l'entreprise pour le 

traitement des questions de EAS/HS et de travail des enfants, y compris pour représenter 

l'entreprise des travaux aupr¯s de lôONG sp®cialis®e dans les questions dôEAS/HS et travail des 

enfants recrut®e par le projet, par le biais des points focaux EAS/HS de lôONG pr®sents dans 

chaque village et commune dôintervention  

Article 36 : En consultation avec les points focaux EAS/HS de lôONG, un Plan d'action efficace 

doit être élaboré, ce dernier doit comprendre au minimum les dispositions suivantes : 

La Proc®dure dôall®gation des incidents de EAS/HS et de travail des enfants pour signaler les 

incidents de EAS/HS et de travail des enfants par le biais du Mécanisme de règlement des 

plaintes ; 

Les mesures de responsabilité et confidentialité pour protéger la vie privée de toutes les victimes 

; et 

Le Protocole dôintervention applicable aux survivant(e)s et aux auteurs de EAS/HS et de travail 

des enfants. 

Article 37 : L'entreprise doit mettre en îuvre de mani¯re efficace le Plan d'action contre les 

Exploitation, Abus sexuel et le Harcèlement sexuel (EAS/HS) et le travail des enfants final 

convenu, en faisant part aux points focaux EAS/HS de lôONG/PROJET dô®ventuelles 

améliorations et de mises à jour, le cas échéant. 

Article 38 : Tous les employés doivent suivre un cours d'orientation avant de commencer 

travailler sur le chantier pour s'assurer qu'ils connaissent les engagements de lôentreprise ¨ 

l'égard des normes ESHS et HST, ainsi que du code de conduite contre les Exploitation et 

lôAbus sexuel et le Harc¯lement sexuel (EAS/HS) et le travail des enfants dans le cadre du 

projet. 

Article 39 : Tous les employés doivent suivre un cours de formation obligatoire une fois par 

mois pendant toute la dur®e du contrat, ¨ partir dôune premi¯re formation au moment de lôentr®e 

en service avant le début des travaux, afin de renforcer la compréhension des normes ESHS et 

HST du projet et du code de conduite contre les EAS/HS et travail des enfants. 

Je reconnais par les présentes avoir lu le code de conduite de l'entreprise ci-dessus ou que ce 

code môa ®t® clairement traduit dans une langue que je comprends parfaitement et jôaccepte, au 

nom de l'entreprise, de me conformer aux normes qui y figurent. Je comprends mon rôle et mes 

responsabilit®s d'appuyer les normes dôhygi¯ne et s®curit® au travail (HST) et les normes 

environnementales, sociales, dôhygi¯ne et de s®curit® (ESHS) du projet, et de pr®venir et 

combattre les actes de EAS/HS et de travail des enfants.  
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Je comprends que toute action incompatible avec le présent code de conduite de l'entreprise ou 

le fait de ne pas agir conformément au présent code de conduite de l'entreprise peut entraîner 

des mesures disciplinaires. 

Nom de lôentreprise : éééééééééééééééééééééééééééé. 

Signature : éééééééééééééééééééééééééééééé........... 

Nom (du responsable de lôentreprise) en toutes lettres : éééééééééééééé. 

Titre : éééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 

Date : éééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 

Lieu : ééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
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Annexe 2 : CODE DE BONNE CONDUITE DU GESTIONNAIRE  

Le présent code engage les gestionnaires à : 

- mettre en îuvre le code de conduite de lôentreprise, y compris ceux sign®s par les 

employés ou travailleurs ;  

- mettre en îuvre des normes ESHS et HST ; 

- la pr®vention des Exploitation et lôAbus Sexuel et le Harc¯lement Sexuel (EAS/HS) et 

de travail des enfants.  

Les gestionnaires ¨ tous les niveaux se doivent de faire respecter lôengagement de la part de 

lôentreprise de mettre en îuvre les normes environnementales, sociales, dôhygi¯ne et de s®curit® 

(ESHS) et les exigences dôhygi¯ne et de s®curit® au travail (HST), ainsi quô¨ pr®venir et faire 

face aux éventuels cas de EAS/HS et aux travail des enfants. Cela signifie que les gestionnaires 

ont la lourde responsabilité de créer et maintenir un environnement qui respecte ces normes et 

permet de prévenir et anticiper les VBG/EAS/HS et le travail des enfants. Ils doivent soutenir 

et promouvoir la mise en îuvre du code de conduite de lôentreprise. 

 À cette fin, ils doivent se conformer au code de conduite du gestionnaire et signer le code de 

conduite individuel. Ce faisant, ils sôengagent ¨ soutenir la mise en îuvre du Plan de gestion 

environnementale et sociale chantier (PGES/chantier) des entrepreneurs et du Plan de gestion 

des normes dôhygi¯ne et de s®curit® au travail (HST), ainsi quô¨ d®velopper des syst¯mes qui 

facilitent la mise en îuvre du Plan dôaction contre les EAS/HS et les travails des enfants. Ils 

doivent garantir un lieu de travail s¾r ainsi quôun environnement sans EAS/HS et travail des 

enfants aussi bien dans le milieu de travail quôau sein des communaut®s locales.  

Chapitre I  : Mise en îuvre 

Les responsabilit®s du gestionnaire comprennent, sans toutefois sôy limiter : 

Article 1 : Garantir une efficacit® maximale du code de conduite de lôentreprise et du code de 

conduite individuel : 

- afficher de fa­on visible et accessible ¨ tous, le code de conduite de lôentreprise, le code 

de conduite individuel et les num®ros de service dôurgence en les mettant bien en 

évidence dans les bases vie de travailleurs, les bureaux et les aires publiques sur le lieu 

de travail, etc. Au nombre des exemples dôaires, figurent les aires dôattente, de repos et 

dôaccueil des sites, les cantines et les ®tablissements de sant®, etc. ; 

- sôassurer que tous les exemplaires affich®s et distribu®s du code de conduite de 

lôentreprise et du code de conduite individuel sont traduits dans la langue courante 

utilisée sur le lieu de travail ainsi que dans la langue maternelle de tout employé 

international y compris la langue locale de la zone dôintervention du projet. 

Article 2 : Expliquer oralement dans la langue parlée par les employés/travailleurs et par écrit 

le code de conduite de lôentreprise, le code de conduite individuel et les num®ros de service 

dôurgence ¨ lôensemble du personnel. 

Article 3 : Veiller à ce que : 
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- tous les travailleurs sur les chantiers du projet signent le « code de conduite individuel 

è, en confirmant quôils lôont lu et quôils y souscrivent ; 

- la liste du personnel et les copies signées du code de conduite individuel de chaque 

chantier soient fournies au gestionnaire charg® de lôHST, ¨ lôEquipe conformit® (EC) et 

au projet ; 

- participer aux s®ances dôinformation, de sensibilisation et de formation et sôassurer que 

le personnel y participe également, comme indiqué ci-dessous (les listes de participants 

aux s®ances dôinformation/sensibilisation et de formation dans le cadre des activités du 

projet d¾ment sign®es seront soigneusement joints aux rapports dôactivit®s et archiv®es); 

- mettre en place un mécanisme permettant au personnel de : 

- Faire part de leurs avis et préoccupations relatives à la conformité aux normes ESHS ou 

aux exigences des normes HST ; et  

- signaler en toute confidentialité les incidents liés aux VBG/EAS/HS ou aux travail des 

enfants par le biais du Mécanisme de gestion des plaintes et des doléances. 

Les travailleurs sont encouragés à signaler les problèmes présumés et avérés liés aux normes 

ESHS et aux exigences HST, aux EAS/HS ou aux travails des enfants, en mettant lôaccent sur 

la responsabilit® du personnel envers lôentreprise et le pays o½ ils travaillent et dans le respect 

du principe de confidentialité. 

Article 4 : Conformément aux lois en vigueur et au mieux de vos compétences, empêcher que 

les auteurs dôexploitation et dôabus sexuels soient embauch®s, r®embauch®s ou d®ploy®s.  

Vérifier les antécédents et les casiers judiciaires de tous les employés. 

Article 5 : Veiller ¨ ce que lors de la conclusion dôaccords de partenariat, de sous-traitance, de 

fournisseurs ou dôaccords similaires, ces accords : 

- intègrent en annexes les codes de conduite sur les normes ESHS, les exigences HST, 

contre les EAS/HS et les travail des enfants ; 

- intègrent la formulation appropriée exigeant que ces entités adjudicatrices et les 

travailleurs sous contrats, et même les stagiaires et bénévoles, se conforment au code de 

conduite individuel établi dans le cadre du Projet ; 

- énoncent expressément que le manquement de ces entités ou individus, selon le cas, à 

garantir le respect des normes ESHS et des exigences HST constitue non seulement un 

motif de sanctions et pénalités conformément aux codes de conduite individuels, mais 

également un motif de r®siliation des accords de travail dans le cadre de lôex®cution du 

projet. 

 

Article 6 : Fournir un appui et des ressources ¨ lô®quipe de conformit® (EC) contre les EAS/HS 

et les travail des enfants pour créer et diffuser des initiatives de sensibilisation interne par le 

biais de la strat®gie de sensibilisation dans le cadre du Plan dôaction contre les EAS/HS et travail 

des enfants ; 
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Article 7 : Veiller à ce que toute question de EAS/HS ou de travail des enfants justifiant une 

intervention soit immédiatement signalée aux services de sécurité (police), au projet et à la 

Banque mondiale ; 

Article 8 : Signaler tout acte présumé ou avéré de EAS/HS et/ou de travail des enfants et y 

r®pondre conform®ment au Protocole dôintervention, ®tant donn® que les gestionnaires ont la 

responsabilit® de faire respecter les engagements de lôentreprise et de tenir leurs subordonnés 

directement responsables de leurs actes. 

Article 9 : Sôassurer que tout incident majeur li® aux normes ESHS ou aux exigences HST est 

signal® imm®diatement au projet et ¨ lôing®nieur charg® de la surveillance des travaux du sous-

projet. 

Chapitre II  : formation  

Article 10 : Les gestionnaires ont la responsabilité de : 

Veiller ¨ ce que le Plan de gestion des normes HST soit mis en îuvre, accompagn® dôune 

formation ad®quate ¨ lôintention de lôensemble du personnel, y compris les sous-traitants et les 

fournisseurs ; 

Veiller ¨ ce que le personnel ait une compr®hension ad®quate du PGES/chantier et quôil re­oive 

la formation appropri®e pour mettre ses exigences en îuvre. 

Article 11 : Tous les gestionnaires sont tenus de suivre un cours dôinitiation des gestionnaires 

avant de commencer à travailler dans le cadre du projet pour renforcer leurs capacités et 

sôassurer quôils ont une parfaite connaissance de leurs r¹les et responsabilit®s en ce qui concerne 

le respect des présents codes de conduite. Cette formation sera distincte de la formation avant 

lôentr®e en service exig®e de tous les employ®s et permettra aux gestionnaires dôacqu®rir la 

compréhension adéquate et de bénéficier du soutien technique nécessaire pour commencer à 

®laborer le Plan dôaction visant ¨ faire face aux probl¯mes li®s à la EAS/HS et les travail des 

enfants. 

Article 12 : Les gestionnaires sont tenus dôassister et de contribuer aux cours de formation 

mensuels anim®s dans le cadre du projet et dispenser en plus des s®ances dôinformation et de 

sensibilisation, des modules de formation en vue du renforcement de capacités des employés et 

travailleurs dans le cadre des activités du projet. Les formations et les autoévaluations, y 

compris la compilation dôenqu°tes de satisfaction pour ®valuer la satisfaction avec la formation 

et pour fournir des conseils en vue dôen am®liorer lôefficacit® sont partie int®grante de leurs 

rôles et responsabilités. 

Article 13 : Veiller à ce que tout travailleur, avant de commencer à travailler sur le site 

dôinvestissement du PROJET, assiste ¨ la formation dôinitiation obligatoire ainsi quôaux 

s®ances dôinformation et de sensibilisation r®guli¯res sur les th¯mes des : 

- exigences HST et des normes ESHS ; 

- EAS/HS et des travail des enfants. 
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Article 14 : Durant les travaux de génie civil, veiller à la formation continue sur les exigences 

HST et les normes ESHS, ainsi que le cours de rappel mensuel obligatoire exigé à tout employé 

pour faire face au risque accru de EAS/HS et de travail des enfants. 

Chapitre III  : Lôintervention 

Article 15 : Les gestionnaires devront prendre des mesures appropriées pour veiller au respect 

strict des mesures de sauvegarde liées aux normes ESHS ou aux exigences HST. 

Article 16 : En ce qui concerne les mesures contre les risques et impacts de EAS/HS et de 

travail des enfants, les gestionnaires devraient : 

- apporter une contribution durant le processus dô®laboration et de mise en îuvre des 

Procédures relatives aux allégations de EAS/HS et de travail des enfants et au Protocole 

dôintervention ®labor®s par lôEquipe de conformit® (EC) dans le cadre du Plan dôaction 

final EAS/HS et travail des enfants approuvé ; 

- une fois adopt®es par lôentreprise, les gestionnaires devront appliquer les mesures de 

Responsabilit® et Confidentialit® ®nonc®es dans le Plan dôaction EAS/HS et travail des 

enfants, afin de pr®server la confidentialit® au sujet de lôidentit® des employ®s qui 

dénoncent ou commettent (prétendument) des actes de EAS/HS et de travail des enfants 

(¨ moins quôune violation de confidentialit® ne soit n®cessaire pour prot®ger des 

personnes ou des biens contre un pr®judice grave ou si la loi lôexige) ; 

- si un gestionnaire a des pr®occupations ou des soup­ons au sujet dôune forme 

quelconque de EAS/HS ou de travail des enfants commise par lôun de ses subordonn®s 

directs ou par un employé travaillant pour un autre entrepreneur sur le même lieu de 

travail, il est tenu de signaler le cas en se référant aux mécanismes de gestion des plaintes 

validé du projet ; 

- Une fois quôune sanction a ®t® d®termin®e, les gestionnaires concern®s sont cens®s °tre 

personnellement responsables de faire en sorte que la mesure soit effectivement et 

efficacement appliquée, dans un délai maximum de 14 jours suivant la date à laquelle 

la décision de sanction a été rendue ; 

- si un gestionnaire a un conflit dôint®r°ts en raison de relations personnelles ou familiales 

avec le ou la survivant(e)s et/ou lôauteur de la violence, il doit en informer lôentreprise 

concern®e et lô®quipe de conformit® (EC). Lôentreprise sera tenue de d®signer un autre 

gestionnaire qui nôa aucun conflit dôint®r°ts pour traiter les plaintes ; 

- veiller à ce que toute question liée aux EAS/HS ou au travail des enfants justifiant une 

investigation complémentaire ou une intervention des services de sécurité soit 

immédiatement signalée au PROJET et aux services de sécurité (police ou 

gendarmerie). La traçabilité du reportage ou du transfert sera clairement établie et 

archivée au niveau du projet pour faciliter la vérification et le suivi de traitement. 

 

CHAPITRE IV : Sanctions 

Article 17 : Les gestionnaires qui ne traitent pas efficacement les incidents liés aux normes 

ESHS ou aux exigences HST, ou qui omettent de signaler les incidents liés aux EAS/HS et au 
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travail des enfants ou qui ne se conforment pas aux dispositions relatives aux EAS/HS et au 

travail des enfants, telles que convenues dans les présents codes de bonnes conduites du projet 

peuvent faire lôobjet de mesures disciplinaires, qui seront d®terminées et édictées par le projet. 

Ces mesures peuvent comprendre : 

- lôavertissement informel ; 

- lôavertissement formel ; 

- la formation complémentaire ; 

- la perte dôun maximum dôune semaine de salaire ; 

- la suspension de la relation de travail (sans solde), pour une p®riode minimale dôun mois 

et une période maximale de six mois ; 

- le licenciement. 

Article 18 : En fin, lorsquôil est ®tabli quôun gestionnaire et/ou une entreprise omette de mettre 

en îuvre efficacement les mesures de gestion des risques et impacts des ESHS et HST, et des 

mesures de prévention et de gestion des risques et impacts contre les Exploitation et lôAbus 

Sexuel et le Harc¯lement Sexuel (EAS/HS)et au travail des enfants sur le lieu de travail, lôun 

ou lôautre ou les deux peuvent faire objet de poursuites judiciaires devant les autorit®s 

nationales. 

Je reconnais par la présente avoir lu le code de conduite du gestionnaire ci-dessus, jôaccepte de 

me conformer aux normes qui y figurent et je comprends mes rôles et responsabilités en matière 

de pr®vention et de r®ponse aux exigences li®es ¨ lôESHS, ¨ lôHST, aux EAS/HS et au travail 

des enfants. Je comprends que toute action incompatible avec le présent code de conduite du 

gestionnaire ou le fait de ne pas agir conformément au respect du code de conduite du 

gestionnaire peut entraîner des mesures disciplinaires.  

 

Nom et pr®nom (du gestionnaire) : éééééééééééééééééééééé.. 

Titre : éééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 

Date :ééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

Lieu :ééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

Signature : éééééééééééééééééééééééééééééééé.. 
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Annexe 3 : CODE DE BONNE CONDUITE INDIVIDUEL  

Le présent code de conduite est destiné à toute personne travaillant sur le projet, y compris les 

gestionnaires. Il engage lôindividu ¨ la : 

Mise en îuvre des normes ESHS et des exigences HST ; 

Pr®vention des Exploitation et de lôAbus Sexuel et du Harc¯lement Sexuel (EAS/HS) et de 

travail des enfants. 

Je soussign®, ééééééééééééééééé, reconnais quôil est important de se 

conformer aux exigences environnementales, sociales, dôhygi¯ne et de s®curit® (ESHS), de 

respecter les exigences du projet en matière dôhygi¯ne et de s®curit® au travail (HST) et de 

pr®venir les Exploitation et lôAbus Sexuel et le Harc¯lement Sexuel (EAS/HS) ainsi que le 

travail des enfants. 

Lôentreprise consid¯re que le non-respect des exigences environnementales, sociales, dôhygi¯ne 

et de s®curit® (ESHS) et de lôhygi¯ne et de s®curit® au travail (HST), ou le fait de ne pas 

participer aux activit®s de lutte contre les Exploitation et lôAbus Sexuel et le Harcèlement 

Sexuel (EAS/HS) ainsi que le travail des enfants que ce soit sur le lieu de travail dans les 

environs du lieu de travail, dans les bases vie des travailleurs ou dans les communautés 

avoisinantes aux sites des travaux ï constitue une faute grave et il est donc passible de sanctions, 

de p®nalit®s ou dôun licenciement ®ventuel. Des poursuites peuvent °tre engag®es par les 

services compétents contre les auteurs de EAS/HS ou de travail des enfants, le cas échéant.  

CHAPITRE I  : Mise en îuvre 

Durant toute la durée de mon contrat dans le cadre des activités du projet, je consens à : 

Article 1 : Assister et participer activement à des cours de formation sur les exigences 

environnementales, sociales, dôhygi¯ne et de s®curit® (ESHS), dôhygi¯ne et de s®curit® au 

travail (HST), le VIH/sida, la prévention et la protection contre les EAS/HS et les travail des 

enfants, tel que requis par mon employeur ; 

Article 2 : Porter mon équipement de protection individuelle (EPI) à tout moment sur le lieu 

de travail et signaler ¨ lôemployeur lorsque lôEPI est d®faillant pour son remplacement ; 

Article 3 : Prendre toutes les mesures pratiques visant ¨ mettre en îuvre le Plan de gestion 

environnementale et sociale (PGES) du chantier sur lequel je travaille ; 

Article 4 : Respecter toutes les exigences requises pour la mise en îuvre du Plan de gestion 

HST ; 

Article 5 : Respecter la politique tol®rance z®ro de la consommation dôalcool pendant les heures 

de travail et môabstenir de consommer des stup®fiants ou dôautres substances qui peuvent alt®rer 

mes facultés à tout moment. Sur ce dernier, je dois éviter de me rendre à mon poste de travail  

Article 6 : Laisser les services compétents (police ou gendarmerie) vérifier mes antécédents ; 

Article 7 :  Traiter les femmes, les enfants (personnes âgées de moins de 18 ans) et les hommes 

avec respect, indépendamment de leur race, couleur, langue, religion, opinion politique ou 
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autre, origine nationale, ethnique ou sociale, niveau de richesse, invalidité, citoyenneté ou tout 

autre statut. 

Article 8 : Ne pas môadresser envers les femmes, les enfants ou les hommes avec un langage 

ou un comportement frisant la frustration (dégradant ou culturellement inapproprié) ou le 

harcèlement (abusif, sexuellement provocateur, etc.). 

Article 9 : Ne pas me livrer ¨ lôexploitation et ¨ lôabus sexuels ni au harc¯lement sexuel ï par 

exemple, faire des avances sexuelles indésirées, demander des faveurs sexuelles ou adopter tout 

autre comportement verbal ou physique à connotation sexuelle, y compris les actes subtils dôun 

tel comportement (embrasser ou envoyer des baisers ; faire des allusions sexuelles en faisant 

des bruits ; fr¹ler quelquôun ; siffler ; donner des cadeaux personnels ; faire des commentaires 

sur la vie sexuelle de quelquôun, etc.) ; 

Article 10 : Ne pas môengager dans des faveurs sexuelles par exemple, faire des promesses ou 

subordonner un traitement favorable à des actes sexuels ï ou dôautres formes de comportement 

humiliant, dégradant ou abusif. 

Article 11 : Ne pas participer à des contacts ou à des activités sexuelles avec des enfants 

notamment à la sollicitation malveillante des enfants ï ou à des contacts par le biais des médias 

num®riques ; la m®connaissance de lô©ge de lôenfant ne peut °tre invoqu®e comme moyen de 

d®fense ; le consentement de lôenfant ne peut pas non plus constituer un moyen de d®fense ou 

une excuse. 

Article 12 : A moins dôobtenir le plein consentement1 de toutes les parties concern®es, de ne 

pas avoir dôinteractions sexuelles avec des membres des communaut®s avoisinantes ; cette 

définition inclut les relations impliquant le refus ou la promesse de fournir effectivement un 

avantage (mon®taire ou non mon®taire) aux membres de la communaut® en ®change dôune 

activité sexuelle une telle activité sexuelle est jugée « non consensuelle » dans le cadre du 

présent code de conduite. 

Article 13 : Ne pas avoir recours à des travailleuses du sexe, pendant toute la durée des travaux 

et en dehors des horaires de travail. 

Article 14 : Ne pas avoir dôinteractions sexuelles ni dôattouchement ¨ lô®gard des femmes 

mari®es m°me en cas dôobtention de plein consentement de toutes les parties concern®es ; 

Article 15 : Envisager de signaler par lôinterm®diaire des m®canismes des plaintes et des 

doléances ou à mon gestionnaire tout cas présumé ou avéré de EAS/HS ou de travail des enfants 

commis par un collègue de travail, que ce dernier soit ou non employé par mon entreprise, ou 

toute violation du présent code de conduite. En ce qui concerne les enfants âgés de moins de 18 

ans : 

Article 16 : Dans la mesure du possible, môassurer de la pr®sence dôun autre adulte au moment 

de travailler ¨ proximit® dôenfants. 

Article 17 : Ne pas inviter chez moi des enfants non accompagnés sans lien de parenté avec ma 

famille, ¨ moins quôils ne courent aucun risque imm®diat de blessure ou de danger physique ; 

Article 18 : Ne pas utiliser dôordinateurs, de t®l®phones portables, dôappareils vid®o, 

dôappareils photo num®riques ou tout autre support pour exploiter ou harceler des enfants ou 
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pour acc®der ¨ de la pornographie infantile (voir aussi la section ç Utilisation dôimages 

dôenfants ¨ des fins professionnelles è ci-dessous) ; 

Article 19 : Môabstenir de ch©timents corporels ou de mesures disciplinaires ¨ lô®gard des 

enfants ; 

Article 20 : Môabstenir dôengager des enfants dont lô©ge est inf®rieur ¨ 14 ans pour le travail 

domestique ou pour tout autre travail, à moins que la législation nationale ne fixe un âge 

sup®rieur ou quôelle ne les expose ¨ un risque important de blessure ; 

Article 21 : Me conformer à législation nationale en vigueur sur le travail y compris le travail 

des enfants et les exigences de la Banque mondiale en matière de la protection du travail des 

enfants et lô©ge minimum ; 

Article 22 : Prendre les précautions nécessaires au moment de photographier ou de filmer des 

enfants. 

CHAPITRE II  : Utilisation dôimages dôenfants ¨ des fins professionnelles 

Au moment de photographier ou de filmer un enfant à des fins professionnelles, je dois : 

Article 23 : Avant de photographier ou de filmer un enfant, ®valuer et môefforcer de respecter 

les traditions ou les restrictions locales en matière de reproduction dôimages personnelles ; 

Article 24 : Avant de photographier ou de filmer un enfant, obtenir le consentement éclairé de 

lôenfant et dôun parent ou du tuteur ; pour ce faire, je dois expliquer comment la photographie 

ou le film sera utilisé ; 

Article 25 : Veiller à ce que les photographies, films, vidéos et DVD présentent les enfants de 

manière digne et respectueuse, et non de manière vulnérable ou soumise ; les enfants doivent 

être habillés convenablement et ne pas être dans des positions qui pourraient être considérées 

comme sexuellement suggestives ; 

Article 26 : Môassurer que les images sont des repr®sentations honn°tes du contexte et des faits 

; 

Article 27 : Veiller à ce que les étiquettes des fichiers ne révèlent pas de renseignements 

permettant dôidentifier un enfant au moment dôenvoyer des images par voie ®lectronique. 

CHAPITRE III  : Sanctions 

Article 28 : Je comprends que si je contreviens au présent code de conduite individuel, mon 

employeur prendra des mesures disciplinaires qui pourraient inclure : 

- Lôavertissement informel ; 

- Lôavertissement formel ; 

- La formation complémentaire ; 

- La perte dôau plus une semaine de salaire ; 

- .La suspension de la relation de travail (sans solde), pour une p®riode minimale dôun 

mois et une période maximale de six mois ; 

- Le licenciement. 
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- La dénonciation à la police, le cas échéant. 

Article 29:  Les griefs articul®s et les sanctions allant jusquôau licenciement selon la gravit® des 

faits reprochés au travailleur sont repris ci-dessous.  

En cas de violation de ces interdictions, le travailleur contrevenant est passible de sanctions. 

Lorsque la responsabilit® de lôentreprise est civilement engag®e, elle se r®serve le droit de 

poursuivre en réparation civile ou en action de remboursement, le travailleur responsable. 

N° Fautes Sanctions 

1 Trois jours de retards injustifiés dans la même quinzaine  Blâme  

2 Mauvaise exécution du travail  Avertissement  

3 Abandon du poste de travail sans motif Avertissement  

4 Refus dôob®ir ¨ un ordre du supérieur hiérarchique  Mise à pied de 1 à 7 jours  

5 
Introduction de marchandise dans le lieu de travail pour 

vente  

Mise à pied de 1 à 3 jours  

6 
Trafic illicite de marchandises ou boissons alcoolisées et 

autres articles dans les lieux de travail 

Mise à pied de 1 à 8 jours  

7 

£tat dô®bri®t® pendant les heures de travail, entrainant des 

risques pour la sécurité des riverains, clients, usagers et 

personnels, ainsi que pour la préservation de 

lôenvironnement 

Mise à pied de 8 jours 

8 

Absence non motiv®e dôune dur®e sup®rieure ¨ une demi-

journée mais inférieure à 2 jours  

Mise à pied de 1 à 8 jours 

assortie du non-paiement du 

salaire correspondant au temps 

perdu 

9 

Absence non motivée excédant 72 heures Licenciement avec préavis ou 

sans préavis assorti du non-

paiement du salaire 

correspondant aux heures 

dôabsence 

10 
Bagarre sur le lieu de travail et tout autre manquement grave 

ou l®ger ¨ r®p®tition ¨ lôint®rieur de lô®tablissement  

Licenciement sans préavis  

11 Vol Licenciement sans préavis  

12 
Propos et attitudes déplacés vis-à-vis des personnes de sexe 

féminin dans les lieux de travail 

Licenciement avec préavis  

13 
Recours aux services de prostituées durant les heures de 

service 

Licenciement sans préavis  

14 
Violences physiques et voies des faits dans les lieux de 

travail 

Licenciement sans préavis  

15 
Atteintes volontaires aux biens et int®r°ts dôautrui ou ¨ 

lôenvironnement dans les lieux de travail 

Licenciement sans préavis  
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N° Fautes Sanctions 

16 
Refus de mise en application des procédures internes de 

lôUGP malgr® rappel de la part de la hi®rarchie 

Mise à pied de 15 jours 

17 

Dans le cadre du travail, négligences ou imprudences 

répétées ayant entrainé des dommages ou préjudices à la 

population, aux biens, ¨ lôenvironnement notamment en 

rapport avec les prescriptions de lutte contre la propagation 

des IST et du VIH-SIDA ou en cas de contamination 

volontaire de VIH 

Licenciement sans préavis  

18 Consommation de stupéfiants dans les lieux de travail Licenciement immédiat 

19 

Dans les lieux de travail, proxénétisme, harcèlement, abus et 

violence sexuels sur les femmes, pédophilie, coup et 

blessures, trafic de stupéfiants, pollution volontaire grave, 

commerce et/ou trafic de tout ou partie dôesp¯ces prot®g®es, 

notamment, etc. 

Licenciement immédiat dès la 

première constatation de la 

faute, ainsi quô¨ la transmission 

des éléments caractéristiques de 

faute aux services compétents 

de r®pression de lôEtat 

 

Article 30 : Je comprends quôil est de ma responsabilit® de : 

- môassurer que les exigences environnementales, sociales, de dôhygi¯ne, sant® et de 

sécurité sont respectées ; 

- me conformer au Plan de gestion de lôhygi¯ne et de s®curit® du travail ; 

- éviter les actes ou les comportements qui pourraient être interprétés comme des EAS/HS 

et de travail des enfants.  

Tout acte de ce genre constituera une violation du présent code de conduite individuel. Ainsi, 

je reconnais par les pr®sentes avoir lu le pr®sent code de conduite individuel pr®cit®, ou quôune 

traduction de ce code individuel pr®cit®, môa ®t® faite dans une langue que je comprends 

parfaitement (pour ceux ne sachant pas lire).  Sur ce, je comprends que tout acte incompatible 

avec le présent code de conduite individuel ou le fait de ne pas agir conformément au présent 

code de conduite individuel pourrait entraîner des mesures disciplinaires et avoir des 

répercussions sur mon emploi continu.  

En d®finitive, jôaccepte de me conformer aux dispositions qui y figurent et je comprends mes 

rôles et responsabilités en matière de pr®vention et dôintervention dans les cas li®s aux normes 

ESHS et aux exigences HST, aux sanctions contre les EAS/HS et les travail des enfants. 

Signature : éééééééééééééééééééééééééééééééé.. 

Nom (de lôemploy® ou du travailleur) : ééééééééééééééééééééé 

Titre du poste : ééééééééééééééééééééééééééééééé 

Date : ééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

Lieu : ééééééééééééééééééééééééééééééééééé
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11.1 Annexe 4 : Grille de tarification des analyses laboratoire du BUNASOLS 
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11.2 Annexe 5 : Procès-verbaux de consultation publique  
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